
 Décision de réévaluation RVD2019-06 
 

 

Imidaclopride et 
préparations 

commerciales connexes : 
réévaluation axée sur les 

insectes pollinisateurs 

 
 
 

Décision finale 

(also available in English) Le 11 avril 2019 
 
 
Ce document est publié par l'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire de Santé Canada. Pour de 
plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 
 
Publications  Internet : Canada.ca/les-pesticides 
Agence de réglementation de hc.pmra.publications-arla.sc@canada.ca 
la lutte antiparasitaire  Télécopieur : 613-736-3758 
Santé Canada  Service de renseignements : 
2720, promenade Riverside 1-800-267-6315 ou 613-736-3799 
I.A. 6607 D  hc.pmra.info-arla.sc@canada.ca 
Ottawa (Ontario)  K1A 0K9 
 



 

ISSN : 1925-0991 (imprimée) 

  1925-1009 (en ligne) 

 

Numéro de catalogue : H113-28/2019-6F (publication imprimée) 

  H113-28/2019-6F-PDF (version PDF) 

 

 

© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par la ministre de Santé Canada, 2019 
 

Tous droits réservés. Il est interdit de reproduire ou de transmettre l'information (ou le contenu de la publication ou du produit), 

sous quelque forme ou par quelque moyen que ce soit, reproduction électronique ou mécanique, photocopie, enregistrement sur 

support magnétique ou autre, ou de la verser dans un système de recherche documentaire, sans l'autorisation écrite préalable du 

ministre de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, Ottawa (Ontario) K1A 0S5. 



  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-06 
 

Table des matières 

 

Décision de réévaluation ................................................................................................................. 1 

Résultats de l’évaluation scientifique .......................................................................................... 2 
Décision réglementaire concernant l’imidaclopride .................................................................... 2 
Prochaines étapes ......................................................................................................................... 5 
Autres renseignements ................................................................................................................. 5 

Mise à jour de l’évaluation scientifique .......................................................................................... 6 

1.0 Évaluation révisée des risques pour l’environnement ......................................................... 6 
1.1 Résumé des études fournies par les titulaires et répercussions sur l’évaluation  

des risques (références de l’ARLA nos 2820112, 2820113 et 2852071) ............................ 6 
Tableau 1 Paramètres sans effet observé pour l’imidaclopride (principe actif de  

qualité technique et préparations commerciales) en fonction de la mortalité  

des abeilles domestiques adultes (Apis mellifera) après une période  

d’exposition de 6 à 60 jours et limites des études ................................................... 8 
1.2 Résumé d’études supplémentaires et répercussions sur l’évaluation des risques .......... 12 
1.3 Modifications aux mesures d’atténuation ...................................................................... 13 

1.4 Rapports d’incidents ....................................................................................................... 14 
2.0 Évaluation de la valeur....................................................................................................... 14 

2.1 Quelle est la valeur de l’imidaclopride? ......................................................................... 14 
3.0 Conclusion de l’évaluation scientifique ............................................................................. 15 
Liste des abréviations .................................................................................................................... 18 

Annexe I Produits contenant de l’imidaclopride homologués au Canada et visés  

par la présente réévaluation .................................................................................... 19 

Annexe II Commentaires et réponses ...................................................................................... 21 

1.0 Commentaires relatifs à l’évaluation des risques pour l’environnement ........................... 21 

2.0 Commentaires concernant l’évaluation de la valeur .......................................................... 50 
2.1 Commentaire : Il existe peu ou pas de produits pouvant remplacer l’imidaclopride. .... 50 

2.2 Commentaire : La perte de l’imidaclopride aura une incidence négative  

ur la compétitivité nationale et internationale des producteurs canadiens. ............................... 51 
2.3 Commentaire : Valeur des utilisations dont la révocation est proposée. ....................... 51 
2.4 Commentaire : La valeur de l’imidaclopride est limitée. ............................................... 52 

3.0 Autres commentaires ......................................................................................................... 53 
3.1 Commentaires concernant les activités internationales .................................................. 53 
3.2 Commentaires concernant l’interdiction immédiate des néonicotinoïdes...................... 53 
3.3 Commentaires concernant la conformité........................................................................ 54 

Annexe III Modifications aux étiquettes des produits contenant de l’imidaclopride................ 56 

Tableau 1 Modifications aux étiquettes des produits d’imidaclopride concernant  

les utilisations sur le gazon et les plantes ornementales et les utilisations  

en serre .................................................................................................................. 56 
Tableau 2 Modifications aux étiquettes des produits d’imidaclopride concernant  

les méthodes d’application mixtes (foliaire, au sol et traitement des  

semences) sur les cultures légumières et fruitières ............................................... 61 
Tableau 3 Modifications aux étiquettes des produits d’imidaclopride concernant  

les utilisations comme traitement des semences ..................................................... 76 



  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-06 
 

Annexe IV Références consultées après la publication du Projet de décision  

de réévaluation PRVD2018-12 ............................................................................... 88 
 



 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-06 

Page 1 

Décision de réévaluation 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte 

antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a mené une réévaluation de toutes les utilisations à des 

fins agricoles, ornementales ou sur les surfaces gazonnées de l’imidaclopride et des préparations 

commerciales connexes, afin d’évaluer les risques spécifiques pour les insectes pollinisateurs, 

comme les abeilles domestiques, les bourdons et les abeilles solitaires. La réévaluation visait à 

évaluer les risques potentiels pour les pollinisateurs par suite des mises à jour du cadre 

international d’évaluation des risques pour les pollinisateurs. L’ARLA a tenu compte pour la 

réévaluation de l’information abondante tirée de la documentation publiée et des données 

fournies par les titulaires d’homologation. Santé Canada a appliqué des méthodes d’évaluation 

des risques conformes aux normes internationales ainsi que les approches et les politiques 

actuelles de gestion des risques. Outre les risques pour les pollinisateurs, la valeur du principe 

actif a été examinée en fonction des différents secteurs qui l’utilisent. 

Les produits contenant de l’imidaclopride sont vendus sous forme de produits à pulvériser sur les 

plantes et le sol nu. L’imidaclopride est également utilisé pour enrober les semences afin 

d’empêcher les insectes de les manger lorsqu’elles sont plantées dans le sol et de protéger les 

plantes qui émergent des semences traitées. La substance est absorbée par les plantes, à partir du 

sol ou par les feuilles, et atteint les structures de la fleur où sont produits le nectar et le pollen. 

Étant donné que les abeilles se nourrissent principalement de nectar et de pollen, elles peuvent 

être exposées à l’imidaclopride (et à ses produits de dégradation) lorsqu’elles butinent certaines 

fleurs. Les abeilles peuvent aussi être accidentellement exposées à l’imidaclopride au moment de 

sa pulvérisation ou lorsqu’elles recueillent de l’eau qui en contient. Les produits actuellement 

homologués contenant de l’imidaclopride et étant assujettis à cette réévaluation sont énumérés à 

l’annexe I. 

Ce document présente la décision1 réglementaire après réévaluation des effets de l’imidaclopride 

sur les pollinisateurs, y compris les mesures d’atténuation des risques requises pour protéger les 

abeilles. La plupart des produits contenant de l’imidaclopride homologués au Canada sont 

assujettis à cette décision réglementaire. Le Projet de décision d’homologation PRVD2018-12, 

Imidaclopride et préparations commerciales connexes : réévaluation axée sur les insectes 

pollinisateurs, a fait l’objet d’une période de consultation2 de 90 jours qui a pris fin le 

29 août 2018.  

En plus des nombreux commentaires exprimant des préoccupations au sujet de la santé des 

pollinisateurs, Santé Canada a reçu des commentaires concernant l’évaluation de la valeur du 

produit et des risques pour les pollinisateurs. Les commentaires reçus ainsi que les réponses de 

Santé Canada sont présentés à l’annexe II. Les nouvelles données et les commentaires reçus ont 

entraîné une modification mineure à l’évaluation des risques (voir la section Mise à jour de 

l’évaluation scientifique) et, par la suite, des changements au projet de décision réglementaire 

qui est décrit dans le document PRVD2018-12. Toutes les données qui ont servi de fondement à 

                                                           
1  « Énoncé de décision », conformément au paragraphe 28(5) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 

2   « Énoncé de consultation », conformément au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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la décision de réévaluation proposée sont publiées dans le document PRVD2018-12. D’autres 

données utilisées dans le cadre de la décision de réévaluation finale, y compris les données 

reçues pendant la période de consultation, sont présentées à l’annexe IV. 

Résultats de l’évaluation scientifique 

Selon l’évaluation des risques, menée en conformité avec les lignes directrices sur l’évaluation 

des risques associés aux pesticides pour les abeilles (Guidance for Assessing Pesticide Risks to 

Bees3; en anglais seulement), il a été conclu qu’il y avait divers degrés d’effets sur les abeilles. 

Certaines des utilisations actuelles de l’imidaclopride ne devraient pas avoir d’effets sur les 

abeilles. Dans le cas de certaines autres utilisations, des mesures d’atténuation (c’est-à-dire des 

changements aux conditions d’homologation) sont nécessaires pour réduire le plus possible la 

probabilité d’exposition des abeilles. Ces mesures d’atténuation comprennent notamment la 

modification du profil d’emploi et des améliorations aux étiquettes des produits. Lorsque 

l’imidaclopride est utilisé conformément à ces nouvelles mesures de réduction des risques, 

l’exposition environnementale réduite qui en résulte est jugée adéquate, et les risques sont 

considérés comme étant acceptables. Des énoncés informant les utilisateurs du risque de toxicité 

pour les pollinisateurs doivent figurer sur les étiquettes des produits. Pour d’autres utilisations, 

les risques pour les pollinisateurs n’ont pas été jugés acceptables; par conséquent, ces utilisations 

sont révoquées. 

Décision réglementaire concernant l’imidaclopride 

Santé Canada a terminé la réévaluation des risques de l’imidaclopride axée sur les pollinisateurs. 

En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, Santé Canada a déterminé qu’avec les 

modifications requises, le maintien de l’homologation des produits contenant de l’imidaclopride 

est acceptable. Cependant, certaines utilisations de l’imidaclopride sont révoquées en raison de 

risques potentiels préoccupants pour les pollinisateurs. L’évaluation de l’information scientifique 

disponible a révélé que certaines utilisations des produits contenant de l’imidaclopride répondent 

aux normes actuelles de protection des pollinisateurs lorsqu’ils sont utilisés conformément aux 

conditions d’homologation, qui comprennent les modifications requises au mode d’emploi 

figurant sur les étiquettes. Les modifications aux étiquettes, résumées ci-dessous et énumérées à 

l’annexe III, sont nécessaires pour toutes les préparations commerciales. Aucune donnée 

supplémentaire n’est requise. 

Mesures d’atténuation des risques visant à protéger les pollinisateurs 

Les étiquettes des produits antiparasitaires homologués comportent un mode d’emploi précis. On 

y trouve notamment des mesures de réduction des risques visant à protéger la santé humaine et 

l’environnement. Les utilisateurs sont tenus par la loi de s’y conformer. À la suite de la 

                                                           
3  Environmental Protection Agency (EPA) des États-Unis, Santé Canada et California Department of Pesticide 

Regulation. Accessible en ligne sur la page Web de l’EPA « Pollinator Risk Assessment Guidance » à 

https://www.epa.gov/pollinator-protection/pollinator-risk-assessment-guidance (consulté au mois de mars 

2019). 

 

https://www.epa.gov/pollinator-protection/pollinator-risk-assessment-guidance
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réévaluation de l’imidaclopride, de nouvelles mesures de réduction des risques sont requises sur 

l’étiquette des produits qui en contiennent. 

En raison de l’attrait qu’exercent certaines cultures pour les abeilles au moment de la floraison et 

compte tenu de l’évaluation des risques pour les abeilles, l’application de pesticides contenant de 

l’imidaclopride peut avoir des effets sur la survie des colonies d’abeilles ou des espèces 

d’abeilles solitaires.  

Afin de protéger les pollinisateurs, Santé Canada révoque les utilisations suivantes de 

l’imidaclopride : 

 application foliaire sur les fruits à pépins, les fruits à noyau, certaines noix (au sens large, 

arachides exclues) qui exercent un fort attrait pour les pollinisateurs, la lavande et le 

romarin; 

 application au sol sur les légumineuses, les légumes-fruits et les cucurbitacées lorsqu’ils 

sont cultivés à l’extérieur; les fines herbes récoltées après la floraison; les petits fruits 

(mûres et framboises; petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium; petits fruits 

de plantes naines; petits fruits de plantes grimpantes, à l’exclusion du raisin); et les 

plantes ornementales plantées à l’extérieur qui exercent un attrait pour les pollinisateurs. 

Afin de protéger les pollinisateurs, Santé Canada propose d’interdire la pulvérisation de 

pesticides contenant de l’imidaclopride sur les cultures suivantes avant ou pendant la floraison : 

 application foliaire sur les légumes-fruits, les fines herbes récoltées après la floraison, les 

légumineuses (gourganes/ fèves des marais/Vicia faba seulement), les cultures de petits 

fruits (dont celles des petits fruits de plantes ligneuses nécessitant une régénération après 

la récolte), et les noix (au sens large, arachides exclues), à l’exclusion de celles qui 

exercent un fort attrait pour les pollinisateurs.  

Afin de protéger les pollinisateurs, Santé Canada propose d’interdire la pulvérisation de 

pesticides contenant de l’imidaclopride sur les cultures suivantes pendant la floraison : 

 application foliaire sur la pomme de terre, le raisin, les légumineuses (à l’exclusion de la 

gourgane/fève des marais/Vicia faba), les arachides et le tabac. 

Afin de réduire au minimum l’exposition des abeilles à la poussière produite pendant les semis 

de semences traitées, l’ajout de nouveaux énoncés sur l’étiquette concernant l’utilisation 

suivante est exigé : 

 traitement des semences de céréales et de légumineuses. 

Dans le cadre de la production agricole au Canada, l’imidaclopride a de la valeur en tant 

qu’insecticide, car il permet de lutter contre divers insectes ravageurs lorsqu’il est utilisé en 

application foliaire, en application au sol ou pour le traitement des semences. Une évaluation des 

produits homologués a permis de déterminer qu’il n’y avait aucune solution de rechange 

appropriée pour les combinaisons de cultures et d’organismes nuisibles suivantes : 
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 la chrysomèle du concombre sur les cucurbitacées;  

 les larves du hanneton européen et du scarabée japonais (application au sol) sur les mûres 

et les framboises, les petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium et les plantes 

ornementales d’extérieur;  

 le hanneton européen sur les petits fruits de plantes naines;  

 la cicadelle sur certains petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium, les petits 

fruits de plantes naines; 

 la cicadelle sur les fines herbes.  

Les mesures d’atténuation des risques additionnelles décrites ci-dessus seront mises en œuvre sur 

une période de 24 mois. Les risques relevés ne sont pas jugés imminents, car ils ne devraient pas 

causer de préjudice irréversible au cours de cette période. Les effets potentiels comprennent les 

effets sublétaux sur les colonies ou les abeilles solitaires, mais les populations d’insectes 

pollinisateurs touchées devraient se rétablir à la suite de la mise en œuvre des restrictions 

supplémentaires, lesquelles permettront de réduire l’exposition. De plus, les populations 

devraient se rétablir étant donné que les risques pour les insectes pollinisateurs sont limités sur le 

plan géographique aux zones où ces produits sont appliqués et aux zones adjacentes aux sites 

d’application. La présence d’abeilles solitaires, d’abeilles domestiques et de bourdons non 

touchés dans des zones où ces produits ne sont pas utilisés facilitera davantage le rétablissement, 

puisque les abeilles non touchées dans l’environnement peuvent se déplacer vers les zones où des 

effets peuvent s’être fait sentir. Dans l’ensemble, le risque pour les insectes pollinisateurs est 

acceptable au cours de la période nécessaire à la mise en œuvre des mesures d’atténuation. 

Cette décision forcera les producteurs à changer leurs pratiques antiparasitaires. Le mode 

d’emploi des pesticides, détaillé et précis, fait souvent appel à une formation et à un équipement 

d’application et de sécurité spécialisés. Cette période de transition assurera une mise en œuvre 

harmonieuse et en toute sécurité de ces nouvelles restrictions, tout en réduisant les risques 

attribuables à une mauvaise utilisation ou à une élimination inadéquate des produits au moment 

où les utilisateurs adopteront d’autres pratiques, au besoin. Cette pratique est conforme aux 

politiques et aux pratiques actuelles de Santé Canada en ce qui concerne l’élimination des 

utilisations à la suite d’une réévaluation (Directive d’homologation DIR2018-01, Politique sur la 

révocation de l’homologation et la modification de l’étiquette à la suite d’une réévaluation et 

d’un examen spécial) et aux pratiques employées par d’autres organismes de réglementation 

internationaux. 

Il n’existe pas de solution de rechange pour un petit sous-ensemble d’utilisations visant la lutte 

de certains organismes nuisibles importants (le hanneton européen, certains coléoptères et la 

cicadelle) sur une très petite quantité de cultures se trouvant dans des zones géographiques 

limitées au Canada. Par conséquent, la mise en œuvre de la décision de réévaluation concernant 

ces utilisations sera différée d’une année additionnelle afin de permettre aux producteurs de 

trouver des solutions de lutte antiparasitaire. Au cours de cette période, l’exposition globale des 

insectes pollinisateurs sera réduite substantiellement grâce au retrait des utilisations posant un 

risque pour les abeilles et visant d’autres insectes nuisibles sur ces cultures et d’autres cultures, 

ainsi que par l’imposition de restrictions supplémentaires quant au moment de l’application, ce 

qui réduira encore plus l’exposition des insectes pollinisateurs. Les risques pour les insectes 
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pollinisateurs sont donc jugés acceptables pour une année additionnelle dans le cas de ce petit 

sous-ensemble d’utilisations.  

Prochaines étapes 

Pour se conformer à cette décision et à la Directive d’homologation DIR2018-01, Politique sur 

la révocation de l’homologation et la modification de l’étiquette à la suite d’une réévaluation et 

d’un examen spécial, les titulaires disposeront tout au plus de 24 mois après la date de 

publication du présent document pour ajouter les mesures d’atténuation requises à l’étiquette de 

tous les produits qu’ils vendent. L’annexe I énumère les produits contenant de l’imidaclopride 

qui sont homologués en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires. 

Autres renseignements 

Toute personne peut déposer un avis d’opposition4 à l’égard de la décision de réévaluation 

concernant l’imidaclopride dans les 60 jours suivant la date de publication du présent document. 

Pour en savoir davantage sur les conditions à remplir pour déposer un avis (l’opposition doit 

avoir un fondement scientifique), veuillez consulter la section Pesticides (sous la rubrique 

« Demander l’examen d’une décision ») du site Web Canada.ca ou communiquer avec le Service 

de renseignements sur la lutte antiparasitaire de l’ARLA. 

                                                           
4  Conformément au paragraphe 35(1) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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Mise à jour de l’évaluation scientifique 

1.0 Évaluation révisée des risques pour l’environnement 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a reçu près de 

7 340 commentaires sur le Projet de décision de réévaluation PRVD2018-12, Imidaclopride et 

préparations commerciales connexes : réévaluation axée sur les insectes pollinisateurs, pendant 

la période de consultation. De ce nombre, environ 30 commentaires de fond concernaient 

l’évaluation des risques pour les pollinisateurs et comprenaient des commentaires sur le choix 

des critères d’effet, l’exposition des abeilles, la représentativité des études sur les résidus pour les 

utilisations indiquées sur les étiquettes au Canada et les mesures d’atténuation possibles. Les 

commentaires concernant l’évaluation des risques pour l’environnement figurent à l’annexe II du 

présent document. 

D’autres données ont également été examinées, notamment de nouvelles études soumises par les 

titulaires et des études récemment publiées. Les résumés et les évaluations des études 

supplémentaires sont présentés dans la section suivante.  

Après examen des commentaires reçus et des études supplémentaires, les conclusions générales 

relatives aux risques pour l’environnement et les mesures d’atténuation décrites dans le présent 

document RVD concordent en grande partie avec celles décrites dans le document 

PRVD2018-12, à l’exception des modifications aux mesures d’atténuation requises pour 

l’application foliaire sur le houblon et des précisions concernant les mesures d’atténuation pour 

l’application foliaire sur les petits fruits. 

1.1 Résumé des études fournies par les titulaires et répercussions sur l’évaluation des 

risques (références de l’ARLA nos 2820112, 2820113 et 2852071) 

Étude de toxicité aiguë chez les larves d’abeilles domestiques (ARLA no 2820112) 

L’étude a été menée conformément à la ligne directrice 237 de l’Organisation de coopération et 

de développement économiques (OCDE). Elle a permis de déterminer que la dose létale à 50 % 

(DL50) sur 72 heures chez les larves d’abeilles domestiques pour l’imidaclopride de qualité 

technique après une exposition unique était > 15,7 µg p.a./larve (où p.a. correspond à principe 

actif), soit la plus forte dose d’essai de l’étude. L’étude a été considérée comme scientifiquement 

fondée et informative, bien qu’il ait été impossible de déterminer une DL50 définitive. 

Dans le document PRVD2018-12, le critère d’effet toxicologique aigu définitif pour 

l’imidaclopride chez les larves d’abeilles domestiques a été fixé à 4,17 μg p.a./larve. Ce critère 

d’effet a été établi à partir d’un article publié par Dai et al. (2017) dans une revue avec comité de 

lecture, et l’étude a été menée selon une méthode semblable à celle décrite dans la ligne 

directrice 237 de l’OCDE. L’étude a été considérée comme scientifiquement fondée et 

informative; toutefois, les données brutes n’étaient pas disponibles pour qu’il soit possible de 

refaire les calculs. 



 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-06 

Page 7 

Les critères d’effet des deux études sont considérés comme scientifiquement fondés et 

informatifs. Le critère d’effet présenté dans le document PRVD2018-12 était définitif et plus 

sensible; on estime qu’il constitue le critère d’effet le plus approprié pour l’évaluation des 

risques de niveau I. L’évaluation des risques aigus de niveau I chez les larves d’abeilles 

domestiques demeure inchangée par rapport à celle présentée dans le document PRVD.  

Étude de toxicité chronique de 10 jours chez les abeilles domestiques adultes (ARLA 

no 2820113) 

L’étude est scientifiquement fondée et fournit des renseignements supplémentaires sur la toxicité 

chronique par voie orale de l’imidaclopride sur 10 jours chez les abeilles domestiques. Elle a été 

menée selon une méthode semblable à celle décrite dans la ligne directrice 245 de l’OCDE et 

répond aux critères de validité de la ligne directrice. L’étude a permis de déterminer la dose 

alimentaire sans effet observé (DASEO) sur 10 jours (0,0033 µg/abeille/jour) et la concentration 

sans effet observé (CSEO) sur 10 jours (0,176 mg p.a./kg de solution alimentaire) en fonction de 

la mortalité.  

Dans le document PRVD2018-12, la CSEO de l’imidaclopride chez l’abeille domestique adulte a 

été établie à 3,9 µg p.a./L de nourriture (DASEO = 0,00016 µg p.a./abeille/jour). Ce critère 

d’effet chronique a été déterminé en fonction des forces et des limites des nombreuses études 

pertinentes disponibles à ce moment, notamment la référence de l’ARLA no 2474493 (Kling, 

2012) et celles des auteurs suivants : Boily et al. (2013), Alaux et al. (2010), Cresswell (2012 et 

2013), Suchail et al. (2001), Schmuck (2004) et Moncharmont et al. (2002). Toutes ces études 

ont été jugées informatives, mais elles présentaient toutes des limites. La liste des critères d’effet 

et les limites des études de toxicité chronique chez l’abeille domestique adulte sont présentées 

dans le tableau 1. 

La DASEO tirée de l’étude supplémentaire est environ 20 fois plus élevée que les critères d’effet 

établis à partir d’études précédentes. Lorsque le nouveau critère d’effet était utilisé aux fins de 

l’estimation des risques chroniques pour les abeilles domestiques adultes, la conclusion relative 

au risque global ne changeait pas dans l’évaluation préliminaire de niveau I ou l’évaluation 

approfondie des risques de niveau I dans la majorité des cas où des données sur les résidus 

étaient disponibles. De plus, les conclusions relatives aux risques pour l’évaluation de niveau II, 

déterminées à l’aide de critères d’effet à l’échelle de la colonie, sont demeurées inchangées. Par 

conséquent, bien que l’étude récemment soumise fournisse un autre élément d’information sur 

les risques chroniques pour les abeilles à l’échelle de l’individu dans le cadre de l’évaluation de 

niveau I, les risques chroniques pour les abeilles à l’échelle de la colonie dans le cadre de 

l’évaluation de niveau II demeurent les mêmes que ceux présentés dans le document PRVD.
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Tableau 1 Paramètres sans effet observé pour l’imidaclopride (principe actif de qualité technique et préparations 

commerciales) en fonction de la mortalité des abeilles domestiques adultes (Apis mellifera) après une période 

d’exposition de 6 à 60 jours et limites des études 

Substance à 

l’essai 

Type de critère 

d’effet par voie 

orale 

Valeur du critère d’effet 

(µg p.a./L de nourriture)1 
Limites de l’étude Acceptabilité2 

Référence 

(no de l’ARLA 

ou article) 

Imidaclopride, 

préparation 

commerciale 

CSEO (poids 

corporel et 

mortalité sur 

10 jours) 

3,9, ce qui équivaut à 

0,00016 μg p.a./abeille/jour 

(conversion selon la 

consommation alimentaire 

estimative). 

Étude non exigée. 

Étude non conforme aux bonnes pratiques de 

laboratoire (BPL). 

Consommation alimentaire estimative 

(41 µl/abeille/jour). 

Concentrations non mesurées. 

28 °C avec une humidité relative de 70 %. 

Aucune substance chimique de référence. 

Données brutes disponibles. 

Informative  Boily et al., 

2013 

Imidaclopride, 

principe actif 

de qualité 

technique 

CSEO (mortalité 

sur 10 jours) 

100, la plus forte concentration 

d’essai, ce qui équivaut à 

0,00282 μg p.a./abeille/jour 

d’après la consommation 

alimentaire. 

Étude non exigée. 

Étude conforme aux BPL. 

Consommation alimentaire mesurée sans ajustement 

lié à l’évaporation (33 à 47 mg/abeille/jour, 

moyenne : 40 mg/abeille/jour, 48 µl/abeille/jour) 

Concentrations mesurées. 

25 °C avec une humidité relative de 65 %. 

Aucune substance chimique de référence. 

Données brutes disponibles. 

Informative  2474493 

Imidaclopride, 

principe actif 

de qualité 

technique 

CSEO (mortalité 

sur 10 jours) 

< 0,7 µg/kg, estimation : 

< 0,84 µg/L; taux de mortalité 

considérablement plus élevé 

que dans le groupe témoin. 

Étude non exigée. 

Étude non conforme aux BPL. 

Consommation alimentaire mesurée (estimation à 

partir du graphique fourni : 10 µl/abeille/jour dans 

une période de 10 heures). 

Concentrations non mesurées. 

25 °C avec une humidité relative de 55 %. 

Aucune substance chimique de référence. 

Données brutes disponibles. 

Informative  Alaux et al., 

2010 
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Substance à 

l’essai 

Type de critère 

d’effet par voie 

orale 

Valeur du critère d’effet 

(µg p.a./L de nourriture)1 
Limites de l’étude Acceptabilité2 

Référence 

(no de l’ARLA 

ou article) 

Imidaclopride, 

principe actif 

de qualité 

technique 

CSEO (6 jours, 

avec de nombreux 

paramètres : 

consommation de 

sirop, locomotion 

et longévité) 

125, la concentration d’essai la 

plus élevée sans mortalité 

observée. 

Étude non exigée. 

Étude non conforme aux BPL. 

Consommation alimentaire mesurée (estimation à 

partir du graphique fourni, 25 mg/abeille/jour, 

30 µl/abeille/jour). 

Concentrations mesurées. 

23 à 27 °C avec une humidité relative de 21 à 47 %. 

Aucune substance chimique de référence. 

Données brutes non disponibles. 

Informative  Cresswell et al., 

2012 et 2013 

Imidaclopride, 

principe actif 

de qualité 

technique 

DSEO (mortalité 

sur 11 jours) 

24 µg/kg (environ 29 µg/L) 

pour les abeilles d’hiver 

48 µg/kg (environ 58 µg/L) 

pour les abeilles d’été. 

Étude non exigée. 

Étude non conforme aux BPL. 

Aucune consommation alimentaire mesurée. 

Concentrations mesurées. 

25 °C avec une humidité relative de 40 %. 

Aucune substance chimique de référence. 

Données brutes non disponibles. 

Informative  Decourtye et 

al., 2003, 

également cité 

dans Schmuck, 

2004 

Imidaclopride, 

principe actif 

de qualité 

technique 

CSEO (mortalité 

sur 10 jours) 

< 0,1 µg/L, la concentration 

d’essai la plus faible, mortalité 

accrue. 

Étude non exigée. 

Étude non conforme aux BPL. 

Consommation alimentaire mesurée 

(12 µl/abeille/jour). 

Concentrations non mesurées. 

25 °C avec une humidité relative de 60 %. 

Aucune substance chimique de référence. 

Données brutes non disponibles. 

Informative  Suchail et al. 

(2001), 

également cité 

dans Schmuck, 

2004 

Imidaclopride, 

principe actif 

de qualité 

technique 

CSEO (jusqu’à 

60 jours, 

mortalité) 

< 4 µg/L, la concentration 

d’essai la plus faible, mortalité 

accrue. 

Étude non exigée. 

Étude non conforme aux BPL. 

Consommation alimentaire mesurée 

(20 µl/abeille/jour). 

Concentrations non mesurées. 

33 °C avec une humidité relative de 50 %. 

Substance chimique de référence non normalisée 

(deltaméthrine). 

Données brutes non disponibles. 

Informative  Moncharmont 

et al., 2002 



 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-06 

Page 10 

Substance à 

l’essai 

Type de critère 

d’effet par voie 

orale 

Valeur du critère d’effet 

(µg p.a./L de nourriture)1 
Limites de l’étude Acceptabilité2 

Référence 

(no de l’ARLA 

ou article) 

Imidaclopride, 

principe actif 

de qualité 

technique 

CSEO (mortalité 

sur 10 jours) 

179 µg/kg de nourriture, ce qui 

équivaut à 

0,0033 μg p.a./abeille/jour, ou 

environ 147 µg/L. 

Étude exigée. 

Étude conforme aux BPL. 

Consommation alimentaire mesurée (16,5 mg de 

nourriture/abeille/jour = 19,8 µl/abeille/jour dans 

tous les traitements à l’imidaclopride). 

Concentrations mesurées. 

33 °C avec une humidité relative de 60 %. 

Substance chimique de référence normalisée. 

Données brutes non disponibles. 

Acceptable 2820113 

Moyenne arithmétique 52    

Moyenne géométrique 11,7    

Plage < 0,1 à 147    

Rang centile du critère d’effet 

précédemment sélectionné  

(3,9 µg p.a./L de nourriture) 

30 %    

Remarques : 
1  Toutes les valeurs présentées dans le tableau sont en µg p.a./L de nourriture, sauf indication contraire. En ce qui concerne la conversion des unités, on suppose que 1 ppb 

(partie par milliard) équivaut à 1,2 µg p.a./L de nourriture. Dans le cas des valeurs précédées d’un signe « < », l’analyse des données se fait avec les valeurs numériques après 

suppression du signe « < ». 
2 Acceptable : Lorsqu’une étude a été menée conformément à une ligne directrice acceptée à l’échelle internationale (comme les lignes directrices 213 et 214 de l’OCDE) dans 

des conditions respectant les BPL, qu’une relation de cause à effet claire sur les paramètres types de toxicité environnementale a été déterminée et que les données brutes ont 

été fournies aux fins de vérification. 

Informative : Lorsque l’étude a une valeur scientifique, mais qu’elle n’a pas été menée conformément à des lignes directrices acceptées ou que les données brutes n’ont pas été 

fournies aux fins de vérification. 
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Étude sur les résidus liés aux melons (ARLA no 2852071) 

L’étude supplémentaire sur les résidus liés aux melons (ARLA no 2852071) a été soumise une 

fois le document PRVD2018-12 terminé. L’étude a permis d’examiner des plants de pastèque 

traités à l’imidaclopride par mouillage du sol et par application foliaire avant la floraison au 

Brésil en 2013-2014. La dose d’application par mouillage du sol était de 210 g 

d’imidaclopride/ha, 2 jours après la transplantation. L’application foliaire avant la floraison a été 

effectuée 3 fois, à raison de 140 g p.a./ha par application, à intervalles de 6 à 7 jours. Les 

échantillons aux fins d’analyse des résidus ont été prélevés pendant la période de floraison, soit 

31 à 41 jours après l’application au sol et 19 à 28 jours après la dernière application foliaire. Les 

résidus d’imidaclopride (et de ses métabolites) ont été mesurés dans les fleurs, les feuilles, le 

nectar et le pollen des abeilles butineuses et des rayons, dans le pollen des trappes à pollen et le 

sol à proximité des plants de pastèques. Les abeilles domestiques ont été confinées dans des 

enceintes, ce qui a permis de fournir un outil d’échantillonnage supplémentaire. En ce qui 

concerne l’application au sol, les concentrations maximales de résidus d’imidaclopride signalées 

étaient de 38 ppb dans le pollen (dans les trappes à pollen) et de 8,6 ppb dans le nectar (chez les 

abeilles). En ce qui concerne l’application foliaire, les concentrations maximales de résidus 

d’imidaclopride signalées étaient de 13 ppb dans le pollen (dans les rayons) et de 3,5 ppb dans le 

nectar (chez les abeilles). 

Au Canada, l’imidaclopride est actuellement homologué pour le mouillage du sol, mais pas pour 

l’application foliaire sur les melons. Deux études similaires sur les résidus liés aux melons 

avaient déjà été prises en compte dans le document PRVD2018-12, les concentrations maximales 

de résidus d’imidaclopride étant de 27 ppb dans le pollen (dans les rayons) et de 16 ppb dans le 

nectar (chez les abeilles). Ces données ont permis d’établir les risques associés au mouillage du 

sol pour les pollinisateurs dans le PRVD, et il a été proposé d’abandonner le mouillage du sol 

comme utilisation sur les melons. 

Comparativement aux concentrations de résidus citées dans le document PRVD2018-12, l’étude 

supplémentaire présentait des concentrations maximales de résidus similaires pour le mouillage 

du sol. Des risques pour les abeilles domestiques et les abeilles autres que du genre Apis sont 

prévus lorsque les données supplémentaires sur les résidus sont utilisées. Cette conclusion cadre 

avec l’évaluation des risques présentée dans le document PRVD2018-12. Comme il est indiqué 

dans le PRVD, comparativement aux doses maximales homologuées au Canada, la dose d’essai 

par mouillage du sol de 210 g p.a./ha était légèrement inférieure à la dose maximale figurant sur 

les étiquettes au Canada (280 g p.a./ha). 

Bien que l’application foliaire sur les melons ne soit pas homologuée au Canada, l’information 

sur les résidus tirée de cette étude peut être utilisée en guise de substitut pour les applications 

foliaires pertinentes avant la floraison et a donc été examinée de façon approfondie. Les 

concentrations maximales de résidus dans le pollen et le nectar signalées dans les études 

antérieures concernant l’application foliaire sur des cultures de melons avant la floraison étaient 

de 119 ppb dans le pollen (dans les rayons) et de 14 ppb dans le nectar (chez les abeilles). 

Comparativement aux concentrations de résidus citées dans le document PRVD2018-12, l’étude 

supplémentaire présentait des concentrations maximales de résidus plus faibles. Les 

renseignements supplémentaires sur les résidus n’ont pas permis d’établir les risques pour les 
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abeilles domestiques, mais les risques pour les bourdons au niveau II ne pouvaient pas être 

exclus, ce qui concorde avec la conclusion présentée dans le document PRVD2018-12. Les 

données supplémentaires sur les résidus liés aux melons concernant l’application foliaire avant la 

floraison ne devraient pas modifier les conclusions relatives aux risques. Il est à noter que la dose 

d’application foliaire à l’essai, soit 3 × 140 g p.a./ha, est supérieure à celle de la plupart des 

cultures homologuées au Canada, ce qui représente probablement un scénario prudent pour les 

applications foliaires effectuées de 19 à 28 jours avant la floraison de la culture.  

Dans l’ensemble, la nouvelle étude sur les résidus liés aux melons fournit des données probantes 

supplémentaires en vue de l’évaluation de l’exposition, mais elle ne modifie pas la conclusion de 

l’évaluation des risques décrite dans le document PRVD2018-12. Comparativement au document 

PRVD2018-12, la nouvelle étude présentait des concentrations de résidus similaires concernant 

le mouillage du sol et des concentrations de résidus plus faibles pour les applications foliaires 

avant la floraison. L’utilisation des nouvelles données sur les résidus a permis d’établir les 

risques pour les abeilles, ce qui est conforme à la conclusion présentée dans le document 

PRVD2018-12. 

1.2 Résumé d’études supplémentaires et répercussions sur l’évaluation des risques 

Bishop, C., Moran, A., Toshack, M., Elle, E., Maisonneuve, F., et Elliot, J. 2018. 

Hummingbirds and bumble bees exposed to neonicotinoid and organophosphate 

insecticides in the Fraser Valley, British Columbia, Canada. Environmental Toxicity and 

Chemistry 37(8) : 2 143-2 152. 

Cette étude a permis d’examiner l’exposition des colibris et des bourdons aux pesticides en 

Colombie-Britannique, près des bleuetières, pendant deux ans en 2015 et en 2016. L’étude 

comprenait l’échantillonnage de sites exposés aux pesticides (< 0,5 km de bleuetières traitées de 

façon classique) et de bleuetières de référence (> 1 km de champs traités aux pesticides). 

L’exposition des colibris a été mesurée par analyse des résidus dans les boulettes fécales et le 

liquide cloacal (eau traversant directement le tube digestif) de Selasphorus rufus et Calypte anna. 

Les boulettes fécales représenteraient principalement l’exposition découlant de l’ingestion 

d’insectes, tandis que le liquide cloacal représenterait l’exposition découlant de la consommation 

de nectar. Des bourdons (indigènes du Canada) recueillis dans six champs exposés aux pesticides 

et six exploitations agricoles biologiques, du pollen prélevé sur les bourdons, ainsi que des fleurs 

et des feuilles de bleuets ont également été analysés en vue de la détection de résidus de 

pesticides. En général, l’imidaclopride est pulvérisé une fois par année, après la chute des fleurs, 

dans les bleuetières traitées de façon classique. Toutefois, des renseignements précis sur 

l’utilisation, comme les doses et les dates d’application, n’étaient pas disponibles dans cette 

étude. 

Au cours des deux années, les concentrations combinées des néonicotinoïdes (imidaclopride, 

thiaméthoxame et clothianidine) détectés dans le liquide cloacal des colibris à proximité des 

bleuetières traitées de façon classique étaient de 3,63 ng/ml (ppb). La concentration maximale 

détectée était de 0,197 ng/ml pour l’imidaclopride, de 1,96 ng/ml pour la clothianidine et de 

1,47 ng/ml pour le thiaméthoxame. Parmi les 18 composés analysés dans les boulettes fécales, 

seul le butoxyde de pipéronyle a été détecté (1,47 à 5,96 ng/g). 
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La partie de l’étude qui traite des bourdons indique que seul le diazinon a été détecté chez les 

bourdons (0,197 ng/g), alors que le diazinon (1,54 à 1,7 ng/g) et l’imidaclopride (jusqu’à 

18,4 ng/g) ont été détectés dans le pollen prélevé sur des bourdons. Les concentrations 

d’imidaclopride dans le pollen prélevé sur des bourdons près des exploitations agricoles 

biologiques étaient de 18,4 ng/g, soit trois fois supérieures à celles mesurées près des bleuetières 

traitées de façon classique (4,96 ng/g). L’imidaclopride a été détecté à des concentrations 

moyennes de 1 880 ng/g (de 1 770 à 1 990 ng/g) dans les feuilles de bleuet recueillies une 

semaine après la pulvérisation, les concentrations diminuant à 208 ng/g (de 14,5 à 508 ng/g) au 

cours du mois suivant la pulvérisation. L’imidaclopride a également été détecté à une 

concentration de 5,16 ng/g dans les fleurs de bleuet recueillies un an après la pulvérisation dans 

une des six bleuetières traitées de façon classique. 

Dans cette étude, les concentrations d’imidaclopride détectées dans le pollen sont inférieures aux 

concentrations prises en compte pour les résidus liés aux bleuets (38,5 ppb) dans le document 

PRVD2018-12, et elles sont supérieures aux critères d’effet de niveau II déterminés pour les 

bourdons, ce qui indique un risque potentiel. Les résultats de cette étude ne modifient pas les 

conclusions relatives aux risques présentées dans le document PRVD2018-12. 

Crall, J.D., Switzer, C.M., Oppenheimer, R.L. Ford Versypt, A.N., Dey, V., Brown, A., 

Eyser, M., Guérin, C., Pierce, N.E., Combes, S. A., et de Bivort, B.L. 2018. Neonicotinoid 

exposure disrupts bumblebee nest behavior, social networks, and thermoregulation. 

Science 362(6 415) : 683-686. DOI : 10.1126/science.aat1598 

L’étude a révélé que l’imidaclopride avait une incidence sur le comportement des ouvrières dans 

le nid et sur la thermorégulation des bourdons lorsque les colonies étaient nourries de nectar 

contenant 6 ppb d’imidaclopride pendant 12 jours. Les ouvrières exposées étaient moins actives, 

fournissaient moins de soins au développement du couvain et avaient tendance à occuper la 

périphérie du nid. Les bourdons recevant 1 ng d’imidaclopride ont montré des niveaux réduits 

d’activité, de soins au développement du couvain et de butinage. L’imidaclopride a altéré la 

thermorégulation du couvain en développement et la température ambiante du nid. Les colonies 

traitées à l’imidaclopride étaient moins susceptibles de construire un couvert en cire isolante 

autour du couvain en développement, ce qui est important pour l’adaptation au froid.  

Les résultats de cette étude concordent avec les critères d’effet de l’étude de niveau II sur 

l’alimentation de colonies, déterminés antérieurement à partir d’autres études, et les appuient. 

Dans le document PRVD2018-12, les critères d’effet de l’étude sur l’alimentation de colonies 

autres qu’Apis (bourdons) sont de 2,5 ppb pour le nectar. 

1.3 Modifications aux mesures d’atténuation 

Caractérisation de l’exposition pour le houblon 

Des renseignements supplémentaires sur les pratiques agronomiques liées à la culture du houblon 

et sur l’attractivité de la plante pour les pollinisateurs ont été pris en compte, ce qui a influé sur la 

caractérisation de l’exposition des pollinisateurs. Le houblon est anémophile, et seul le houblon 

femelle (qui n’a pas de pollen) est cultivé dans les houblonnières. Les ressources florales du 

houblon (pollen et nectar) exercent une attractivité négligeable pour les abeilles. Dans 
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l’ensemble, l’exposition des pollinisateurs au pollen ou au nectar découlant du houblon cultivé 

devrait être négligeable.  

En ce qui concerne l’imidaclopride, comme l’exposition des abeilles découlant du houblon traité 

devrait être négligeable, la mesure d’atténuation proposée dans le document PRVD2018-12 a été 

modifiée pour l’application foliaire sur le houblon : l’application foliaire pendant la floraison est 

autorisée, en plus des applications foliaires avant et après la floraison qui ont été proposées dans 

le document PRVD2018-12. 

Précision sur la mesure d’atténuation concernant l’application foliaire sur les petits fruits 

Une mesure d’atténuation concernant l’application foliaire sur les petits fruits consiste à modifier 

le moment de l’application (seulement après la floraison, avec régénération après la récolte des 

petits fruits de plantes ligneuses).  

1.4 Rapports d’incidents 

L’ARLA n’a reçu aucun rapport d’incident lié à l’imidaclopride depuis la publication du 

document PRVD2018-12. 

2.0 Évaluation de la valeur 

2.1 Quelle est la valeur de l’imidaclopride? 

L’imidaclopride a de la valeur en tant qu’insecticide à large spectre lorsqu’il est utilisé comme 

traitement des semences, en application au sol ou en application foliaire avec une variété de 

cultures. De plus, dans certains cas, l’imidaclopride est le seul principe actif homologué dont on 

dispose pour la lutte contre les principaux organismes nuisibles; par conséquent, il présenter une 

valeur acceptable pour la production agricole au Canada. 

Au cours de la consultation, plusieurs intervenants ont souligné qu’il existe peu ou pas de 

produits de remplacement homologués pour bon nombre des utilisations homologuées de 

l’imidaclopride. Ils ont également indiqué que, même s’il existe des produits de remplacement 

homologués, ces derniers peuvent être plus coûteux ou moins efficaces que l’imidaclopride. 

Santé Canada reconnaît qu’il y a peu, voire aucun principe actif de rechange homologué pour 

certaines utilisations de l’imidaclopride et que l’application de certains produits de remplacement 

peut se révéler plus coûteuse. 

 

Une évaluation des produits homologués a permis de déterminer l’absence de solutions de 

rechange pour les cultures et les organismes nuisibles suivants : 

 la chrysomèle du concombre sur les cucurbitacées; 

 les larves du hanneton européen et du scarabée japonais sur les mûres et framboises ainsi 

que les petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium (utilisation au sol 

seulement); 

 le hanneton européen sur les petits fruits de plantes naines; 
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 la cicadelle sur les petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium (sauf le bleuet) 

et les petits fruits de plantes naines (sauf la canneberge et le bleuet); 

 la cicadelle sur les fines herbes; 

 les larves du hanneton européen et du scarabée japonais sur les plantes ornementales 

d’extérieur (utilisation au sol). 

3.0 Conclusion de l’évaluation scientifique 

Les mises à jour de l’évaluation des risques liés à l’imidaclopride pour les pollinisateurs ont tenu 

compte des renseignements supplémentaires sur la toxicité et les résidus qui ont été soumis par 

les titulaires et recueillis dans des sources publiées, ainsi que des renseignements reçus comme 

commentaires au sujet du document PRVD2018-12 pendant la période de consultation. Les 

renseignements supplémentaires n’ont pas modifié les conclusions générales relatives aux 

risques décrites dans le document PRVD2018-12, à l’exception du fait que les pollinisateurs sont 

peu exposés au houblon et que, par conséquent, l’application foliaire pendant la floraison est 

permise. De plus, une mesure d’atténuation requise concernant l’application foliaire sur les petits 

fruits a été précisée et consiste à modifier le moment de l’application (seulement après la 

floraison, avec régénération après la récolte des petits fruits de plantes ligneuses). Par 

conséquent, Santé Canada appuie le maintien de l’homologation de l’imidaclopride dans le cas 

des utilisations qui sont associées à un risque acceptable pour les pollinisateurs lorsque le produit 

est utilisé conformément au mode d’emploi définitif figurant sur l’étiquette, et avec des mesures 

d’atténuation supplémentaires, dont la révocation de certaines utilisations, comme il est indiqué 

ci-dessous et dans les modifications à l’étiquette figurant à l’annexe II. 

Afin de protéger les pollinisateurs, Santé Canada révoque les utilisations suivantes de 

l’imidaclopride : 

 application foliaire sur les fruits à pépins, les fruits à noyau, certaines noix (au sens large, 

arachides exclues) qui exercent un fort attrait pour les pollinisateurs, la lavande et le 

romarin; 

 application au sol sur les légumineuses, les légumes-fruits et les cucurbitacées lorsqu’ils 

sont cultivés à l’extérieur; les fines herbes récoltées après la floraison; les petits fruits 

(mûres et framboises; petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium; petits fruits 

de plantes naines; petits fruits de plantes grimpantes, sauf le raisin); 

 application au sol sur les plantes ornementales plantées à l’extérieur qui exercent un 

attrait pour les pollinisateurs. 

Afin de protéger les pollinisateurs, Santé Canada modifie le moment de l’application pour les 

utilisations suivantes de l’imidaclopride :  

 Les cultures suivantes ne doivent pas être pulvérisées avant ou pendant la floraison : 

o application foliaire sur les légumes-fruits, les fines herbes récoltées après la 

floraison, les légumineuses (gourganes, fèves des marais et Vicia faba seulement), 

les noix (au sens large, arachides exclues) à l’exclusion de celles qui exercent un 

fort attrait pour les pollinisateurs, et les petits fruits, dont les cultures de petits 
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fruits de plantes ligneuses nécessitant une régénération après la récolte (mûres et 

framboises; petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium; petits fruits de 

plantes naines; petits fruits de plantes grimpantes, à l’exclusion du raisin). 

 Les cultures suivantes ne doivent pas être pulvérisées pendant la floraison : 

o application foliaire sur la pomme de terre, le raisin, les légumineuses (à 

l’exclusion de la gourgane/fève des marais/Vicia faba), les arachides et le tabac. 

Afin de réduire au minimum l’exposition des abeilles à la poussière produite lors des semis de 

semences traitées, l’ajout de nouveaux énoncés sur l’étiquette concernant l’utilisation suivante 

est exigé : 

 traitement des semences de céréales et de légumineuses. 

Dans le cadre de la production agricole au Canada, l’imidaclopride a de la valeur en tant 

qu’insecticide, car il permet de lutter contre divers insectes ravageurs lorsqu’il est utilisé en 

application foliaire, en application au sol ou pour le traitement des semences. Aucune solution de 

rechange n’a été trouvée pour les combinaisons de cultures et d’organismes nuisibles suivantes :  

 la chrysomèle du concombre sur les cucurbitacées;  

 les larves du hanneton européen et du scarabée japonais (application au sol) sur les mûres 

et les framboises, les petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium et les plantes 

ornementales d’extérieur;  

 le hanneton européen sur les petits fruits de plantes naines;  

 la cicadelle sur certains petits fruits des genres Ribes, Sambucus et Vaccinium, les petits 

fruits de plantes naines; 

 la cicadelle sur les fines herbes.  

Les mesures d’atténuation des risques additionnelles décrites ci-dessus seront mises en œuvre sur 

une période de 24 mois. Les risques relevés ne sont pas jugés imminents, car ils ne devraient pas 

causer de préjudice irréversible au cours de cette période. Les effets potentiels comprennent les 

effets sublétaux sur les colonies ou les abeilles solitaires, mais les populations d’insectes 

pollinisateurs touchées devraient se rétablir à la suite de la mise en œuvre des restrictions 

supplémentaires, lesquelles permettront de réduire l’exposition. De plus, les populations 

devraient se rétablir étant donné que les risques pour les insectes pollinisateurs sont limités sur le 

plan géographique aux zones où ces produits sont appliqués et aux zones adjacentes aux sites 

d’application. La présence d’abeilles solitaires, d’abeilles domestiques et de bourdons non 

touchés dans des zones où ces produits ne sont pas utilisés facilitera davantage le rétablissement, 

puisque les abeilles non touchées dans l’environnement peuvent se déplacer vers les zones où des 

effets peuvent s’être fait sentir. Dans l’ensemble, le risque pour les insectes pollinisateurs est 

acceptable au cours de la période nécessaire à la mise en œuvre des mesures d’atténuation. 
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Cette décision forcera les producteurs à changer leurs pratiques antiparasitaires. Le mode 

d’emploi des pesticides, détaillé et précis, fait souvent appel à une formation et à un équipement 

d’application et de sécurité spécialisés. Cette période de transition assurera une mise en œuvre 

harmonieuse et en toute sécurité de ces nouvelles restrictions, tout en réduisant les risques 

attribuables à une mauvaise utilisation ou à une élimination inadéquate des produits au moment 

où les utilisateurs adopteront d’autres pratiques, au besoin. Cette pratique est conforme aux 

politiques et aux pratiques actuelles de Santé Canada en ce qui concerne l’élimination des 

utilisations à la suite d’une réévaluation (Directive d’homologation DIR2018-01, Politique sur la 

révocation de l’homologation et la modification de l’étiquette à la suite d’une réévaluation et 

d’un examen spécial) et aux pratiques employées par d’autres organismes de réglementation 

internationaux. 

Il n’existe pas de solution de rechange pour un petit sous-ensemble d’utilisations visant la lutte 

de certains organismes nuisibles importants (le hanneton européen, certains coléoptères et la 

cicadelle) sur une très petite quantité de cultures se trouvant dans des zones géographiques 

limitées au Canada. Par conséquent, la mise en œuvre de la décision de réévaluation concernant 

ces utilisations sera différée d’une année additionnelle afin de permettre aux producteurs de 

trouver des solutions de lutte antiparasitaire. Au cours de cette période, l’exposition globale des 

insectes pollinisateurs sera réduite substantiellement grâce au retrait des utilisations posant un 

risque pour les abeilles et visant d’autres insectes nuisibles sur ces cultures et d’autres cultures, 

ainsi que par l’imposition de restrictions supplémentaires quant au moment de l’application, ce 

qui réduira encore plus l’exposition des insectes pollinisateurs. Les risques pour les insectes 

pollinisateurs sont donc jugés acceptables pour une année additionnelle dans le cas de ce petit 

sous-ensemble d’utilisations.  



Liste des abréviations 
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Liste des abréviations 

°C  degré Celsius 

µg  microgramme 

µl  microlitre 

ARLA  Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire 

BPL  bonnes pratiques de laboratoire 

CL20  concentration létale pour 20 % des sujets à l’étude  

CSEO  concentration sans effet observé 

DASEO dose alimentaire sans effet observé 

DIR  directive d’homologation 

DL50  dose létale à 50 % 

DSEO  dose sans effet observé 

EFSA  Autorité européenne de sécurité des aliments 

EPA  Environmental Protection Agency des États-Unis 

g  gramme 

ha  hectare 

kg  kilogramme 

km  kilomètre 

L  litre 

mg  milligramme 

ng  nanogramme 

OCDE  Organisation de coopération et de développement économiques 

p.a.  principe actif 

ppb  partie par milliard 

PRVD  Proposed Re-evaluation Decision (projet de décision de réévaluation) 

RVD  Regulatory Re-evaluation Decision (décision de réévaluation) 
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Annexe I Produits contenant de l’imidaclopride homologués au 

Canada et visés par la présente réévaluation5 

Titulaire 
Catégorie de 

mise en marché 

Numéro 

d’homologation 
Nom du produit 

Type de 

préparation 
Garantie 

Bayer 

CropScience Inc. 

 

Principe actif de 

qualité technique 
24468 

BAY NTN 33893  

Insecticide technique 
Solide Imidaclopride 98 % 

Concentré de 

fabrication 
25390 

MERIT 75 %  

Insecticide concentré 

Poudre 

mouillable 
Imidaclopride 75 % 

Usage commercial 

 

24094 

ADMIRE 240 

Insecticide systémique en 

suspension aqueuse 

Suspension Imidaclopride 240 g/L 

25636 

MERIT 60 WP Insecticide 

pour cultures en serre et en 

pépinière  
Poudre 

mouillable 

Imidaclopride 60 % 

25932 
MERIT SOLUPAK 

Insecticide 
Imidaclopride 75 % 

25933 
MERIT Granulé 

Insecticide 
Granulé Imidaclopride 0,5 % 

26124 
GAUCHO 480 FL 

Insecticide 

Suspension 

 

Imidaclopride 480 g/L 

27170 
GAUCHO 600 FL 

Insecticide 
Imidaclopride 600 g/L 

27174 

GAUCHO CS FL 

Insecticide, fongicide et 

traitement de 

semence  

Imidaclopride 

285,7 g/L  

Carbathiine 47,6 g/L 

Thirame 95,3 g/L 

27349 

GENESIS 240 

Insecticide systémique à 

dispersion liquide  

Imidaclopride 240 g/L 

27357 

INTERCEPT 60 WP 

Insecticide pour cultures 

en serre et en pépinière  

Poudre 

mouillable 
Imidaclopride 60 % 

27702 

ADMIRE SPT 240 

Insecticide systémique en 

suspension aqueuse  

Suspension 

Imidaclopride 240 g/L 

29609 
STRESS SHIELD pour 

céréales 
Imidaclopride 480 g/L 

29610 
STRESS SHIELD pour 

céréales et soja 

29611 
Insecticide liquide 

CONCEPT  

Imidaclopride 75 g/L 

Deltaméthrine 10 g/L 

30668 STRESS SHIELD 600 Imidaclopride 600 g/L 

30972 
SEPRESTO 75 WS 

Insecticide 
Poudre 

mouillable 

Clothianidine 56,25 % 

Imidaclopride 18,75 % 

31068 

ACCELERON IX-409 

Insecticide pour traitement 

des semences 

Suspension Imidaclopride 600 g/L 

Usage commercial 

et restreint 
29703 

CONFIDOR 200 SL 

Insecticide systémique 
Solution Imidaclopride 17,1 % 

Adama 

Agricultural 

Solutions Ltd. 

Principe actif de 

qualité technique 
30374 

ADAMA Imidacloprid 

Technique 
Solide Imidaclopride 98,3 % 

Usage commercial 

 

28475 
Insecticide systémique 

ALIAS 240 SC 
Suspension Imidaclopride 240 g/L 

29130 

QUALI-PRO 

IMIDACLOPRID 75 WSP 

Insecticide  

Poudre 

mouillable 
Imidaclopride 75 % 

                                                           
5  En date du 12 février 2019, à l’exclusion des produits abandonnés ou pour lesquels une demande d’abandon a 

été présentée. 
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Titulaire 
Catégorie de 

mise en marché 

Numéro 

d’homologation 
Nom du produit 

Type de 

préparation 
Garantie 

29185 

QUALI-PRO 

IMIDACLOPRID 0.5 

Insecticide granuleux 

Granulé Imidaclopride 0,5 % 

30505 SOMBRERO 600 FS Suspension Imidaclopride 600 g/L 

FMC 

Corporation 
Usage commercial 

28726 Insecticide GRAPPLE 
Suspension Imidaclopride 240 g/L 

29048 Insecticide GRAPPLE-2  

Arborjet Inc. Usage commercial 

et restreint 

31375 IMA-jet Insecticide 
Solution 

Imidaclopride 58,5 g/L 

31479 IMA-jet 10 Insecticide Imidaclopride 117 g/L 

Sharda 

Cropchem 

Limited 

Principe actif de 

qualité technique 
32645 

Imidacloprid Insecticide 

Technique 
Solide Imidaclopride 98,53 % 

SBM Life 

Science Corp. 
Usage domestique 29738 

BioAdvanced 

Science-Based Solutions 

contrôle des vers blancs 

toute la saison 

Granulé Imidaclopride 0,25 % 

 



Annexe II 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-06 

Page 21 

Annexe II Commentaires et réponses 

Dans le cadre de la consultation concernant le Projet de décision de réévaluation sur l’imidaclopride axée sur les pollinisateurs, 

Santé Canada a reçu les commentaires suivants, en plus des renseignements déjà traités dans le corps du document. 

1.0 Commentaires relatifs à l’évaluation des risques pour l’environnement 

Sujet du 

commentaire 

Affiliation de 

l’auteur du 

commentaire 

Commentaires Réponse de Santé Canada 

1. 

 

Toxicité : 

sélection des 

critères d’effet 

Bayer 

CropScience 

Bayer CropScience a formulé des commentaires sur l’approche fondée 

sur le poids de la preuve et la détermination des critères d’effet. La 

société a présenté une nouvelle étude qui fournit un nouveau critère 

d’effet d’exposition chronique chez les adultes. 

 

Lorsque plusieurs études de toxicité étaient disponibles, l’Agence a eu 

tendance à utiliser exclusivement les critères d’effet de l’étude ayant 

signalé la concentration minimale produisant un effet, plutôt que de 

faire la moyenne des études ou de choisir des critères d’effet selon une 

approche fondée sur le poids de la preuve. Cette pratique tend à biaiser 

l’évaluation et à mener à la conclusion d’un risque possible. De telles 

pratiques sont appropriées pour l’examen préliminaire des évaluations 

des risques lorsque l’intention est de relever les risques potentiels qui 

doivent faire l’objet d’une évaluation plus approfondie. Toutefois, les 

décisions réglementaires sont mieux éclairées par des évaluations qui 

ont été approfondies par des analyses probabilistes et une approche 

fondée sur le poids de la preuve. 

 

Les études présentant les limites susmentionnées devraient avoir 

moins de poids que les études menées conformément aux lignes 

directrices et aux protocoles approuvés par l’Agence, y compris la 

conformité aux règlements sur les bonnes pratiques de laboratoire, ce 

qui garantit que toutes les données brutes sont disponibles pour 

examen par l’Agence. Une évaluation appropriée du poids de la preuve 

tient compte de l’ensemble des renseignements disponibles, ainsi que 

de leur pertinence, de leur robustesse et de leur fiabilité. Les études qui 

font état de faibles valeurs de toxicité, mais qui ne satisfont pas par 

ailleurs aux critères de pertinence, de robustesse et de fiabilité élevées 

ne devraient pas être prises en compte dans une évaluation. 

 

Les études publiées répondent rarement aux critères restreints de 

l’Agence et on devrait leur accorder moins de poids. Bayer estime que 

la toxicité chronique chez les abeilles domestiques signalée par Boily 

et al., à l’instar de l’étude précédente de Suchail et al., comporte 

Au moment de réévaluer un pesticide, Santé Canada tient compte de tous 

les renseignements disponibles, y compris les études soumises par les 

titulaires et les études tirées de la littérature scientifique publique, comme 

les publications dans des revues avec comité de lecture. Dans le cas de 

l’évaluation des risques posés par l’imidaclopride pour les insectes 

pollinisateurs, seules les études scientifiquement solides et informatives 

ont été retenues. Les études considérées comme non valides aux fins de 

l’évaluation des risques ont été exclues. Les études retenues qui 

fournissaient des renseignements scientifiques pertinents (p. ex. résidus 

dans le pollen et le nectar associés à une application connue, toxicité 

aiguë ou chronique chez l’adulte, renseignements sur les abeilles autres 

que celles du genre Apis, études sur le terrain avec des abeilles 

domestiques ou des abeilles autres qu’Apis) ont été considérées comme 

éléments probants dans l’évaluation globale des risques, tandis que les 

forces et les limites de chaque étude ont été prises en compte. 

 

La détermination des critères d’effet toxicologique utilisés dans 

l’évaluation des risques pour les pollinisateurs a été effectuée après un 

examen des forces et des limites de l’ensemble des études pertinentes 

mises à la disposition de Santé Canada. Dans le cas de l’imidaclopride, 

de nombreuses études ont été prises en compte pour établir chaque critère 

d’effet. 

 

Pour déterminer le critère d’effet toxicologique chronique chez l’abeille 

domestique adulte, huit études pertinentes ont été évaluées dans le cadre 

du document PRVD2018-12 : ARLA no 2474493 (Kling, 2012), Boily 

et al. (2013), Alaux et al. (2010), Suchail et al. (2001), Decourtye et al. 

(2003; également citée par Schmuck, 2004), Cresswell et al. (2012 et 

2013) et Moncharmont et al. (2002).  

 

Les études étaient informatives et toutes comportaient certaines limites. 

Le critère d’effet choisi, soit la CSEO de 3,9 µg p.a./L de nourriture, est 

tiré de Boily et al. (2013), ainsi que la dose alimentaire sans effet observé 

(DASEO) de 0,00016 µg p.a./abeille/jour. Ce critère d’effet est 
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Sujet du 

commentaire 

Affiliation de 

l’auteur du 

commentaire 

Commentaires Réponse de Santé Canada 

probablement des lacunes et est peu fiable. En 2017, Bayer a mené une 

nouvelle étude qui a suivi les lignes directrices proposées par l’OCDE 

pour les essais de toxicité chronique chez l’abeille domestique et qui 

comprenait un témoin positif. Cette nouvelle étude (Exeler 2017, 

rapport Bayer M-600686‐02‐1) a été présentée à l’ARLA en 

novembre 2017, mais elle n’a pas été incluse dans sa dernière 

évaluation. La nouvelle étude faisait mention d’une concentration sans 

effet de 200 μg/L (3,8 ng/abeille/jour), ce qui est conforme aux autres 

études tirées de sources publiées. Comme elle a été menée 

conformément aux nouvelles lignes directrices de l’OCDE, l’étude 

Exeler 2017 devrait répondre à tous les critères d’acceptabilité de 

l’Agence. Bayer croit que l’Agence devrait réexaminer sa décision de 

classer l’étude de Boily et al. (2013) comme fiable pour l’évaluation 

quantitative des risques et utiliser plutôt les résultats de l’étude 

Exeler 2017. 

également étayé par une autre étude (Moncharmont et al., 2002), qui a 

relevé un critère d’effet similaire (< 4 µg p.a./L) d’après l’observation 

d’une augmentation de la mortalité chez des adultes fraîchement 

émergés. Le critère d’effet choisi représentait le 33e centile de tous les 

critères d’effet disponibles de l’ensemble de ces études. 

 

Santé Canada a reçu l’étude supplémentaire soumise par le titulaire 

(Exeler 2017, rapport Bayer M‐600686‐02‐1) à la fin de la préparation du 

document PRVD, de sorte que l’étude n’a pu être prise en compte dans le 

cadre de la réévaluation. Cette étude a toutefois fait l’objet d’un examen 

et elle est prise en considération dans la présente décision de 

réévaluation; elle fournit des renseignements additionnels sur la toxicité 

chronique de l’imidaclopride chez les abeilles domestiques adultes. Cette 

étude a été menée selon des méthodes similaires à la méthode d’essai 245 

des lignes directrices de l’OCDE; elle a relevé une CSEO de 0,176 mg 

p.a/kg de nourriture et une DASEO de 0,0033 µg/abeille/jour fondée sur 

la mortalité après recalcul à l’aide des données fournies par l’auteur. 

 

Le critère DASEO généré par l’étude supplémentaire est environ 20 fois 

plus élevé que les critères d’effet déterminés par les études 

précédemment disponibles. Lorsque le nouveau critère d’effet a été 

utilisé pour estimer les risques chroniques potentiels pour les abeilles 

domestiques adultes, la conclusion relative au risque est demeurée la 

même pour l’évaluation préliminaire de niveau I, mais les risques ont 

diminué à l’évaluation approfondie de niveau I. Toutefois, la conclusion 

relative au risque pour l’évaluation de niveau II à l’aide des critères 

d’effet à l’échelle des colonies demeure inchangée. Par conséquent, 

même si l’étude récemment soumise fournit des renseignements 

supplémentaires sur le risque chronique potentiel pour chacune des 

abeilles à l’évaluation de niveau I, le risque chronique pour les abeilles à 

l’échelle des colonies au niveau II demeure le même que celui présenté 

dans le document PRVD. 

 

De plus amples renseignements sont présentés dans la Mise à jour de 

l’évaluation scientifique du présent document. 

2. 

 

Exposition : 

recours aux 

études sur les 

résidus  

Bayer 

CropScience 

Bayer CropScience estime que l’approche générale utilisée par 

l’ARLA dans l’évaluation du PRVD est fondée sur le plan 

scientifique. Toutefois, du point de vue de la conception, elle tend à 

surestimer le degré réel de risque. À titre d’exemple, le fait de définir 

des estimations ponctuelles pour l’exposition sous forme de mesures 

des concentrations maximales de résidus sur le terrain, plutôt que la 

valeur moyenne ou même une valeur au 90e centile biaise l’évaluation 

vers la conclusion qu’il y a un risque. 

Des renseignements pertinents sur les résidus ont été considérés comme 

éléments probants dans l’évaluation globale des risques. D’autres études, 

comme des études sur les effets en conditions semi-naturelles et des 

études sur le terrain de niveau III ont également été prises en compte 

dans la caractérisation du risque global. Dans le cas où des 

renseignements pertinents sur les résidus ont été utilisés, la concentration 

maximale détectée et la moyenne maximale pour les scénarios 

d’application ont été utilisées dans l’évaluation des risques afin de 
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Sujet du 

commentaire 

Affiliation de 

l’auteur du 

commentaire 

Commentaires Réponse de Santé Canada 

déceler toute utilisation qui pourrait présenter des risques dans le cadre 

d’une évaluation de niveau inférieur. Cela a été pris en compte, car de 

nombreux facteurs peuvent avoir une incidence sur les concentrations de 

résidus mesurées dans le cadre d’une étude. Même si le 90e centile et la 

valeur médiane donnent un aperçu de la distribution des résidus dans les 

études disponibles, les concentrations maximales détectées et les 

moyennes maximales ont été considérées comme un scénario 

d’exposition prudent pour l’évaluation des risques. 

3. 

 

Exposition : 

règle de 

proportionnalité 

Bayer 

CropScience 

Bayer Cropscience croyait que la règle de proportionnalité devait être 

appliquée de façon à refléter correctement les doses homologuées 

figurant sur l’étiquette et les profils d’emploi disponibles pour les 

producteurs canadiens. Les études examinées par l’ARLA reposaient 

sur des étiquettes provenant des États-Unis ou du Brésil, pays qui 

autorisent souvent des doses plus élevées, un plus grand nombre 

d’applications et des moments différents de traitement en raison des 

divers organismes nuisibles et de la pression exercée par ces derniers. 

 

L’ARLA devrait corriger ces valeurs d’exposition dans le pollen et le 

nectar à l’aide de la règle de proportionnalité pour abaisser les valeurs 

d’exposition figurant aux annexes VII et VIII lorsque l’étude 

employait les doses plus élevées utilisées aux États-Unis et au Brésil. 

L’évaluation des risques de l’imidaclopride pour les pollinisateurs a tenu 

compte de plusieurs études sur les résidus en plus d’études sur les effets 

de niveau I, II et III. Toutefois, bien que de nombreuses études aient été 

prises en compte, aucune corrélation n’a pu être établie entre la dose ou 

la méthode d’application et les concentrations mesurées de résidus dans 

diverses matrices pertinentes pour les abeilles. Aucun élément de preuve 

n’étaye l’utilisation de la règle de proportionnalité pour l’imidaclopride 

d’après les renseignements sur les résidus actuellement disponibles. 

L’imidaclopride est un pesticide systémique et de nombreux facteurs 

peuvent influer sur la teneur en résidus dans des matrices pertinentes 

pour les abeilles, en particulier dans les champs. Par conséquent, 

l’utilisation proposée de la règle de proportionnalité ne pouvait pas être 

étayée. 

4. 

 

Évaluation des 

risques : 

utilisation du 

pain d’abeille 

Bayer 

CropScience 

Bayer CropScience croit que la méthode du pain d’abeille est sans 

fondement scientifique, qu’elle comporte des lacunes et qu’elle ne 

devrait pas être utilisée dans les évaluations réglementaires de 

l’imidaclopride. Le commentaire a été soumis pour l’imidaclopride à 

la lumière de l’évaluation préliminaire de l’effet de la clothianidine et 

du thiaméthoxame sur les pollinisateurs et de la méthode du « pain 

d’abeille » qui avait été proposée par l’EPA. Les commentaires 

mettaient également en doute la correction mathématique de la 

formule de calcul des résidus dans le pain d’abeille. 

Dans la plupart des cas, les abeilles au champ peuvent être simultanément 

exposées à des résidus dans le pollen et le nectar. Les renseignements 

disponibles ont démontré que, dans les ruches ayant reçu du pollen ou du 

nectar traité à l’imidaclopride, le pain d’abeille a été contaminé. Durant 

la mise à jour de l’évaluation des risques de l’imidaclopride pour les 

abeilles domestiques, en plus de l’examen de la voie d’exposition pour le 

pollen uniquement, les résidus estimés dans le pain d’abeille ont aussi été 

étudiés comme voie d’exposition. 

 

La méthode d’évaluation des risques dite du « pain d’abeille » utilisée 

pour l’imidaclopride a été menée selon une comparaison raisonnable des 

résidus dans la même matrice, dans ce cas-ci, le pain d’abeille. Les 

résidus estimés dans le pain d’abeille à partir des concentrations 

mesurées dans le pollen et le nectar frais découlant des utilisations de 

l’imidaclopride ont été comparés à la CSEO dans le pollen. L’estimation 

de la concentration dans le pain d’abeille a été effectuée à l’aide de la 

formule ci-dessous. On suppose que le pain d’abeille frais dans les ruches 

est composé de 45 % de nectar et de 55 % de pollen en poids de matières 

sèches. On suppose que la teneur en eau est de 8,4 % dans le pollen frais, 

de 70 % dans le nectar et de 25 % dans le pain d’abeille frais. 
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Cpain d’abeille frais = [0,55*Cpollen / 0,916 + 0,45*Cnectar / 0,3] × 0,75 

Où :  

Cpain d’abeille frais est la concentration d’imidaclopride dans le pain d’abeille 

frais (exprimée en µg p.a./kg de poids humide);  

Cpollen et Cnectar sont les concentrations d’imidaclopride dans le pollen et 

le nectar frais des végétaux, respectivement (exprimées en µg p.a./kg de 

poids humide). 

 

Le commentateur conteste également la formule servant à calculer les 

résidus dans le pain d’abeille. Il semble qu’il n’ait pas adéquatement tenu 

compte des différentes teneurs en eau dans le pollen et le nectar frais des 

végétaux et dans le pain d’abeille frais. La formule de calcul est correcte 

si l’on se base sur les hypothèses formulées à partir des données 

disponibles. 

5. 

 

Évaluation des 

risques : 

utilisation des 

bourdons  

Bayer 

CropScience 

Bayer CropScience a proposé que l’ARLA revoie la réévaluation des 

utilisations de l’imidaclopride en fonction des niveaux préoccupants 

liés aux bourdons choisis dans les sources publiées (Moffat et al., 

2016, Feltham et al., 2014 et Whitehorn et al., 2012). Cette approche 

crée un précédent qui ne repose sur aucun principe en écotoxicologie. 

La réévaluation actuelle arrive trop tôt pour réglementer les utilisations 

de l’imidaclopride au Canada, car elle se fonde sur des critères d’effet 

qui n’ont pas été établis comme étant pertinents pour la croissance, la 

reproduction et la survie des colonies et qui sont tirés de trois études 

menées avec une méthodologie qui n’a pas été vérifiée. Les études 

comportaient également des limites, comme l’absence de plan 

expérimental basé sur la relation dose-réponse (Moffat et al., 2016 et 

Feltham et al., 2014), l’absence de données sur la consommation 

(Whitehorn et al., 2012) et des lacunes sur le plan de la 

reproductibilité (2‐3 colonies par traitement, Feltham et al., 2014). Il 

existe par ailleurs une grande variabilité intraspécifique et 

interspécifique, et les travaux ont surtout porté sur l’espèce Bombus 

terrestris. 

Au moment de réévaluer un pesticide, Santé Canada tient compte de tous 

les renseignements disponibles, y compris les études soumises par les 

titulaires d’homologation et les études tirées de la littérature scientifique 

publique, comme les publications dans des revues avec comité de lecture. 

Dans le cas de l’évaluation des risques de l’imidaclopride pour les 

insectes pollinisateurs, les risques potentiels évalués sont ceux qui 

concernaient les abeilles autres que celles du genre Apis. Les études 

disponibles soumises par le titulaire sur les abeilles autres qu’Apis 

semblaient indiquer des risques potentiels pour les bourdons (au 

niveau II) découlant de certaines utilisations de l’imidaclopride (p. ex. au 

sol avec des plantes ornementales), et les études au champ de niveau III 

disponibles n’ont pas permis d’exclure les risques. Dans le cas des 

abeilles autres qu’Apis, le titulaire n’a soumis aucune étude sur 

l’alimentation des colonies. 

 

Les critères d’effet pour les abeilles autres qu’Apis, y compris les 

bourdons, ont été jugés raisonnables selon 13 études sur l’alimentation 

tirées de sources publiées : Moffat et al. (2015 et 2016), Gill et Raine 

(2014), Gill et al. (2012), Scholer et Krischik (2014), Mommaerts et al. 

(2010), Barbosa et al. (2015), Bryden et al. (2013), Laycock et al. 

(2012), Abbott et al. (2008), Morandin et Winston (2003), Whitehorn 

et al. (2012) et Feltham et al. (2014). Même si chacune de ces études 

avait ses forces et ses limites, toutes étaient rigoureuses sur le plan 

scientifique et ont relevé des effets de manière uniforme. La plupart de 

ces études ont été menées avec des bourdons. En outre, selon une étude 

publiée récemment (Crall et al., 2018), l’imidaclopride a perturbé le 

comportement des ouvrières à l’intérieur du nid et la thermorégulation 

des bourdons lorsque les colonies recevaient du nectar contenant 6 ppb 

d’imidaclopride pendant 12 jours. Les ouvrières exposées étaient moins 
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actives, fournissaient moins de soins au développement du couvain et 

avaient tendance à occuper d’autres endroits du nid. Les bourdons ayant 

reçu 1 ng d’imidaclopride étaient moins actifs, fournissaient moins de 

soins et butinaient moins. L’imidaclopride a altéré la thermorégulation du 

couvain en développement ainsi que la température ambiante du nid. Les 

colonies traitées étaient moins susceptibles de construire un couvert en 

cire isolante autour du couvain en développement, ce qui est important 

pour l’adaptation au froid. Les résultats de cette étude sont compatibles 

avec les critères d’effet de niveau II déterminés précédemment dans le 

cadre d’autres études, et appuient ces derniers. 

6. 

 

Évaluation des 

risques : 

approche par 

niveau 

Bayer 

CropScience 

Le commentateur avance que la démarche par niveaux d’évaluation 

des risques est « rompue » si, après avoir conclu à un risque minimal 

au niveau I, on conclut à un risque élevé lorsqu’on passe au niveau II, 

ou au niveau III, etc. 

 

Selon les hypothèses de l’évaluation des risques de niveau I, les 

concentrations de résidus dans le pollen jouent un rôle relativement 

peu important dans la production d’effets par rapport aux 

concentrations similaires de résidus dans le nectar. Les études de 

niveau II, qui signalent des effets à la suite d’une faible exposition au 

pollen, sont donc surprenantes et devraient être examinées avec un 

certain scepticisme. Pourtant, l’ARLA a accepté ces études et les 

critères d’effet qui en découlent, et elle s’appuie parfois uniquement 

sur ces études et critères pour conclure que les risques sont 

préoccupants. 

La réévaluation des risques de l’imidaclopride pour les pollinisateurs a 

fait appel à une approche par niveaux, conformément au document 

d’orientation sur l’évaluation des risques pour les pollinisateurs qui a été 

élaboré conjointement par l’ARLA, l’EPA et le Department of Pesticide 

Regulation de la Californie. L’évaluation des risques de niveau I a été 

réalisée sur une espèce d’abeille précise, soit l’abeille domestique qui sert 

de substitut pour tous les pollinisateurs, tandis que l’évaluation des 

risques de niveau II a été réalisée sur une colonie ou une population 

d’abeilles domestiques et d’abeilles autres qu’Apis, séparément. En outre, 

l’évaluation de niveau I a été menée sur des abeilles individuelles d’une 

caste précise ou à un stade de développement précis, tandis que les études 

de niveau II portaient sur les effets globaux à l’échelle de la colonie. Le 

critère d’effet de niveau II devrait représenter l’intégration des effets 

létaux et sublétaux d’une substance chimique sur les abeilles dans la 

ruche et l’interaction entre les individus, y compris tous les stades et 

toutes les castes des abeilles dans les ruches. 

 

Lorsqu’un risque est relevé à l’évaluation préliminaire (niveau I), une 

évaluation de niveau supérieur est effectuée pour préciser le risque à 

l’aide des renseignements pertinents disponibles. Ce faisant, il arrive 

qu’un risque soit décelé au niveau II même si aucun risque n’était 

apparent au niveau I. Cela s’explique principalement par les critères 

d’effet sensibles de niveau II pour les abeilles autres que celles du genre 

Apis. De nombreuses études prises en compte ont révélé que les critères 

d’effet de niveau II pour les abeilles autres qu’Apis pourraient être plus 

faibles que ceux des espèces d’abeilles domestiques. Dans certains cas, 

les risques seront observés au niveau II, mais non au niveau I, lorsque 

l’exposition au pollen est examinée séparément de l’exposition au nectar 

chez les abeilles domestiques. Cela peut être dû au fait qu’une abeille 

individuelle consomme moins de pollen que de nectar, ce qui entraîne 

une faible exposition des abeilles individuelles dans l’évaluation des 

risques de niveau I. Le critère d’effet de niveau II pour le pollen est tiré 

d’études menées avec des colonies qui ont été alimentées avec du pollen. 
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Les renseignements disponibles ont démontré que, bien que les ruches 

n’aient été alimentées qu’avec du pollen enrichi, les abeilles des ruches 

ont été exposées simultanément à du pollen et à du nectar contaminés, car 

le nectar des ruches était également contaminé par le pollen. 

7. 

 

Évaluation des 

risques : examen 

de l’EFSA et 

expositions 

multiples  

Fondation David 

Suzuki, Équiterre, 

Environmental 

Defence, 

Association 

canadienne des 

médecins pour 

l’environnement 

et Association 

canadienne du 

droit de 

l’environnement 

En ce qui concerne les autres applications de l’imidaclopride dont on 

propose de maintenir l’utilisation au Canada, nous sommes préoccupés 

par le fait que la réévaluation adopte une vision trop étroite et irréaliste 

de certains risques d’exposition, et sous-estime donc ces risques. Nous 

sommes également préoccupés par le fait que les mesures 

d’atténuation proposées sont inadéquates pour ramener les risques 

relevés pour les pollinisateurs à des niveaux « acceptables ». 

Le Projet de décision de réévaluation reflète en général l’approche 

adoptée par l’Union européenne en 2013 pour protéger les abeilles 

domestiques, bien que la portée des projets de l’ARLA soit beaucoup 

plus limitée. Le règlement de l’Union européenne no 485/2013 interdit 

toutes les utilisations de la clothianidine, de l’imidaclopride et du 

thiaméthoxame dans les cultures attractives pour les abeilles, à 

l’exception des cultures en serre, des céréales d’hiver et de certaines 

cultures après la floraison. Cette mesure était fondée sur les 

évaluations des risques pour les pollinisateurs réalisées par l’Autorité 

européenne de sécurité des aliments (EFSA) en 2012. À la lumière de 

nouvelles preuves d’effets nocifs pour les pollinisateurs, l’EFSA a par 

la suite mis à jour ses évaluations des risques liés aux néonicotinoïdes. 

Tout en établissant certains scénarios d’utilisation ou d’exposition à 

moindre risque, l’EFSA conclut que le risque global pour les abeilles – 

abeilles domestiques et abeilles sauvages – est confirmé. Dans la 

plupart des cas où des risques faibles ont été relevés pour une 

utilisation particulière, des risques élevés ont également été constatés 

pour la même utilisation. Le nouveau règlement de l’Union 

européenne visant à interdire toutes les utilisations extérieures de 

l’imidaclopride, de la clothianidine et du thiaméthoxame est un moyen 

plus fiable de réduire les risques globaux pour les pollinisateurs. 

Nous trouvons préoccupant que l’ARLA propose en gros de reproduire 

les restrictions partielles maintenant désuètes de l’Union européenne, 

alors qu’elle-même a désormais adopté une approche plus globale. À 

notre avis, l’approche utilisée par l’EFSA dans ses évaluations mises à 

jour pour tenir compte de la variabilité dans le niveau de risque est 

préférable. 

 

L’évaluation des risques pour les pollinisateurs effectuée par Santé 

Canada a tenu compte de centaines d’études sur l’exposition aiguë et 

chronique des abeilles en laboratoire et sur le terrain. À la suite des 

évaluations de niveau I et des évaluations approfondies de niveau II, 

basées sur le principe de prudence, des études de niveau supérieur sur le 

terrain et en conditions semi-naturelles (y compris des études sur les 

résidus et des études des effets sur les colonies) ont été prises en compte 

dans l’évaluation des risques en fonction d’une approche fondée sur le 

poids de la preuve. L’évaluation a tenu compte de multiples sources 

d’information (provenant d’autres organismes de réglementation, 

d’organisations internationales, de la littérature scientifique, etc.). Au 

cours de l’évaluation, des hypothèses prudentes, mais réalistes ont été 

appliquées pour tenir compte des incertitudes relevées dans diverses 

études et à diverses étapes de l’évaluation. 

 

L’évaluation de Santé Canada a tenu compte de l’exposition des abeilles 

Apis et autres que celles du genre Apis à l’imidaclopride à la suite 

d’applications foliaires, d’applications au sol et de traitements des 

semences sur diverses cultures pendant la saison (avant, pendant et après 

la floraison; avant et après la récolte). Pour ce qui est du traitement des 

semences, Santé Canada a tenu compte de l’exposition aux résidus 

transportés par les semences jusqu’au pollen et au nectar, ainsi que par 

les résidus générés par la poussière durant le semis des semences traitées 

(c.-à-d. les résidus présents dans les plantes hors champ et résultant du 

déplacement du pesticide à partir du champ ou de la culture traitée). 

L’évaluation de Santé Canada a tenu compte des renseignements fournis 

par les apiculteurs et d’autres intervenants dans les rapports d’incident, 

ainsi que des résultats disponibles à ce jour à la suite d’enquêtes menées 

sur ces incidents. Santé Canada a également évalué les risques potentiels 

pour les abeilles découlant de l’exposition à l’eau (y compris le liquide de 

guttation et les sources d’eau de surface pertinentes pour les abeilles, 

comme les flaques d’eau contaminées). D’après l’évaluation des risques, 

lorsqu’un risque potentiel était constaté, Santé Canada proposait des 

mesures d’atténuation. De même, Santé Canada disposait de 

suffisamment de renseignements et de données pour être en mesure de 

déterminer, le cas échéant, qu’aucun risque n’était constaté. Dans ces 

derniers cas, aucune mesure d’atténuation n’était proposée. 
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Il est recommandé que l’ARLA révise ses conclusions concernant 

l’évaluation des risques afin de reconnaître le risque global pour les 

pollinisateurs et qu’elle révoque toutes les utilisations extérieures. 

En ce qui concerne la réglementation internationale des néonicotinoïdes, 

Santé Canada a examiné et pris en considération les examens de l’EFSA 

et de l’Évaluation mondiale intégrée de l’impact des pesticides 

systémiques sur la biodiversité et les écosystèmes dans le cadre de son 

évaluation, ainsi que les examens de l’EPA des États-Unis et du 

Department of Pesticide Regulation de la Californie. Santé Canada a 

examiné les études sous-jacentes qui ont été prises en compte dans ces 

examens, et a intégré l’information dans son évaluation des risques. Voici 

quelques-unes des principales différences dans les évaluations qui 

expliquent en quoi les conclusions de Santé Canada diffèrent de celles de 

l’EFSA : 

 le cadre d’évaluation des risques pour les pollinisateurs en 

Amérique du Nord est différent de celui de l’Union 

européenne, car il incorpore une évaluation des risques de 

niveau II qui compare les critères d’effet au niveau de la 

colonie aux concentrations de résidus dans le pollen et le nectar 

sur le terrain, selon divers scénarios d’application; 

 l’ARLA tient compte du profil d’emploi et des pratiques 

agricoles propres au Canada, qui ne sont pas les mêmes qu’en 

Europe. Les cultures et les doses d’application au Canada 

diffèrent de celles que l’on retrouve dans l’Union européenne; 

 pour certains aspects de l’évaluation des risques, l’évaluation 

de l’EFSA est fondée sur des valeurs d’exposition modélisées 

ou par défaut visant à estimer l’exposition des pollinisateurs, 

tandis que l’évaluation canadienne s’appuie sur des valeurs 

mesurées dans les cultures traitées, dans les cultures de rotation 

et dans l’eau pour estimer l’exposition des pollinisateurs. 
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8. 

 

Évaluation des 

risques : abeilles 

(du genre Apis 

et de genre autre 

qu’Apis) et 

pollinisateurs 

Fondation David 

Suzuki, Équiterre, 

Environmental 

Defence, 

Association 

canadienne des 

médecins pour 

l’environnement 

et Association 

canadienne du 

droit de 

l’environnement 

Le document PRVD2018-12 ne permet pas d’évaluer les risques pour 

tous les pollinisateurs et le titre présente de manière inexacte sa portée. 

L’évaluation est censée déterminer les risques pour les abeilles du 

genre Apis et les abeilles autres que celles du genre Apis. Toutefois, en 

ce qui concerne ces dernières, la plupart des études citées en référence 

portent sur les bourdons, et l’évaluation s’appuie souvent sur 

l’utilisation de données sur les abeilles domestiques comme substitut. 

Kopit et Pitts-Singer font remarquer qu’en évaluant seulement les 

abeilles domestiques comme substituts pour toutes les espèces 

d’abeilles, on obtient une évaluation incomplète des effets des 

pesticides sur les espèces d’abeilles indigènes et d’autres pollinisateurs 

sauvages. On compte quelque 800 espèces d’abeilles au Canada. Les 

incertitudes concernant les effets sur les espèces d’abeilles indigènes et 

le fait de ne pas tenir compte de comportements particuliers qui 

pourraient accroître l’exposition constituent des lacunes importantes 

dans l’évaluation. Les abeilles qui nichent dans des cavités, par 

exemple, peuvent être exposées aux néonicotinoïdes (et à d’autres 

pesticides systémiques et translaminaires) présents dans les feuilles 

qu’elles utilisent pour construire leur nid, sans compter l’exposition 

par le nectar et le pollen lors du butinage (Kopit et Pitts-Singer). De 

même, l’application au sol et le traitement des semences pourraient 

entraîner des degrés élevés d’exposition pour les abeilles solitaires 

nichant au sol, qui représentent environ 70 % des espèces d’abeilles 

indigènes. L’évaluation omet également de tenir compte des 

répercussions sur tous les autres pollinisateurs sauvages au-delà des 

abeilles qui pourraient être menacés par l’exposition aux 

néonicotinoïdes. 

Alors que les abeilles domestiques sont gérées par l’industrie 

canadienne du miel, d’autres populations de pollinisateurs ne sont pas 

gérées de la même manière. Par exemple, les reines des abeilles 

domestiques sont élevées ou importées par les apiculteurs, alors qu’il 

n’existe rien de tel pour les pollinisateurs sauvages menacés pour 

maintenir des populations saines. Les pollinisateurs sauvages 

comprennent : les abeilles indigènes, les mouches, les papillons, les 

guêpes, les papillons nocturnes, les coléoptères et les vertébrés, 

comme les chauves-souris, les écureuils, les oiseaux et certains 

primates. En plus de fournir de précieux services pour l’écosystème, 

les pollinisateurs sauvages jouent un rôle crucial au sein des réseaux 

alimentaires. Il a été démontré que la perte d’espèces pollinisatrices 

nuit au fonctionnement de l’écosystème dans son ensemble. Selon 

l’Évaluation mondiale intégrée de l’impact des pesticides systémiques 

Même si des données disponibles sur d’autres espèces d’abeilles sont 

incluses dans la démarche par niveaux de l’évaluation des risques, les 

abeilles domestiques sont utilisées comme substituts à la fois des abeilles 

Apis et non-Apis et d’autres insectes pollinisateurs. Cette approche de 

substitution est conforme à celle adoptée pour d’autres taxons. Les 

abeilles domestiques sont choisies comme espèce de substitution, car 

elles sont facilement disponibles et relativement faciles à utiliser en 

laboratoire et sur le terrain. De plus, la biologie des espèces d’abeilles 

domestiques est relativement bien connue et de nombreux protocoles et 

lignes directrices d’essai ont été établis. D’après ces lignes directrices, 

des bases de données sur la toxicité sont disponibles pour beaucoup de 

pesticides. Comme ce sont des insectes eusociaux, les abeilles 

domestiques permettent la réalisation d’enquêtes sur l’effet potentiel des 

éléments mis à l’essai à l’échelle de la colonie. L’abeille domestique est 

l’un des plus importants pollinisateurs et fournit des services de 

pollinisation considérables à l’agriculture. 

 

Outre l’abeille domestique, de nombreuses espèces d’abeilles autres que 

celles du genre Apis ont été prises en compte dans l’évaluation des 

risques posés par l’imidaclopride (PRVD2018-12), notamment les 

bourdons (Bombus terrestris, B. impatiens), les abeilles maçonnes 

(Osmia cornifrons et O. lignaria), la découpeuse de la luzerne 

(Megachile rotundata) et les abeilles sans aiguillon (Melipona 

quadrifasciata, Nannotrigona perilampoides). De l’information 

additionnelle sur l’abeille des courges (Peponapis pruinosa) reçue durant 

la période de consultation sur le Projet de décision de réévaluation 

(PRVD) est prise en compte dans la présente décision de réévaluation. 

Les conclusions générales sur les risques, fondées sur l’examen de tous 

les renseignements reçus au cours du processus de consultation, n’ont pas 

changé. 

 

En plus d’évaluer les risques pour les pollinisateurs, Santé Canada réalise 

également une évaluation des risques pour les arthropodes utiles, qui met 

l’accent sur les risques pour les parasitoïdes et les prédateurs invertébrés. 

Bien que les insectes pollinisateurs soient jugés utiles, ils sont considérés 

séparément des insectes utiles. Le risque que pose l’imidaclopride pour 

d’autres arthropodes utiles comme les prédateurs et les parasitoïdes est 

également évalué dans le cadre de la réévaluation générale. En règle 

générale, Santé Canada procède à une évaluation des risques pour tous 

les organismes aquatiques et terrestres dans le cadre du même examen. 

Dans le cadre de son plan de travail pour l’imidaclopride, Santé Canada a 

adopté une approche fondée sur les risques afin de prioriser les 

réévaluations et les examens spéciaux lorsque des risques potentiels sont 
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sur la biodiversité et les écosystèmes, « les impacts négatifs à grande 

échelle de la perte des insectes pollinisateurs et prédateurs 

comprennent les effets en cascade dans les communautés biotiques qui 

peuvent finir par nuire aux populations humaines ». Certaines cultures 

et plantes particulières sont pollinisées par des pollinisateurs uniques, 

et la survie de certaines plantes hôtes est directement liée à la survie 

des espèces qui les pollinisent. Kearns et Inouye de même que 

Ollerton et al. expliquent comment des centaines d’espèces végétales 

dépendent souvent d’une espèce de guêpe distincte et unique pour la 

pollinisation, et que ces espèces végétales fournissent souvent une 

nourriture de base ou un habitat à de nombreux vertébrés. La perte des 

guêpes dans ces cas, comme espèce clé, pourrait modifier la structure 

entière de la communauté biotique. L’ARLA n’a pas réussi à 

déterminer s’il existe au Canada des relations uniques entre 

pollinisateurs et plantes hôtes, et cet aspect mériterait une évaluation 

plus approfondie des risques. 

En résumé, les pollinisateurs en général – et non seulement les abeilles 

domestiques et les bourdons – contribuent à accroître la diversité 

génétique des espèces végétales. Ils sont donc importants non 

seulement pour la santé des écosystèmes et la biodiversité, mais aussi 

pour l’alimentation humaine, la résilience de notre système alimentaire 

mondial et l’économie canadienne. 

Il est recommandé que l’ARLA présente le document PRVD2018-12 

comme une réévaluation des risques pour les abeilles (et non tous les 

pollinisateurs) et qu’elle adopte une approche prudente visant à 

protéger les abeilles solitaires, étant donné qu’elles risquent d’être 

davantage exposées et compte tenu de l’absence de données sur les 

effets. Même si ces évaluations étaient limitées, en ce sens qu’elles ne 

tenaient pas compte des répercussions sur tous les pollinisateurs, les 

preuves des répercussions sur les abeilles domestiques et les bourdons 

devraient être suffisamment importantes pour qu’on révoque 

l’homologation de ces pesticides immédiatement. 

relevés. 

9. 

 

Évaluation des 

risques : abeilles 

nichant au sol 

Université de 

Guelph 

Le manuscrit d’une étude sur l’abeille des courges a été fourni en tant 

que commentaires concernant le document PRVD2018‐12. 

 

D. Susan Willis Chan, Ryan S. Prosser, Jose L. Rodríguez-Gil et Nigel 

E. Raine. 2018. Risks of exposure to systemic insecticides in 

agricultural soil in Ontario, Canada for the hoary squash bee 

(Peponapis pruinosa) and other ground-nesting bee species. Préédition 

bioRxiv en ligne le 31 octobre 2018. (version 1).  doi : 

http://dx.doi.org/10.1101/434498 

La voie d’exposition par le sol des abeilles nichant au sol a été examinée 

d’un point de vue qualitatif, mais non d’un point de vue quantitatif en 

raison de l’absence de méthode d’évaluation quantitative. Toutefois, 

Santé Canada travaille activement à l’élaboration d’une méthode 

d’évaluation des risques pour cette voie d’exposition. Grâce à la 

collaboration d’autres organismes de réglementation, d’intervenants et 

d’experts nationaux et internationaux, une série de publications découlant 

d’un atelier sur l’exposition des abeilles autres qu’Apis aux pesticides, y 

compris les abeilles nichant au sol, a été publiée récemment. 

http://dx.doi.org/10.1101/434498
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  (https://academic.oup.com/ee/advance-

article/doi/10.1093/ee/nvy134/5217038, consulté le 19 décembre 2018). 

 

L’étude fournie par le commentateur décrit une nouvelle méthode 

d’évaluation des risques pour les abeilles solitaires nichant au sol qui 

utilise l’abeille des courges comme modèle. Selon cette étude, la voie 

d’exposition par le sol dans les champs de cucurbitacées était 

préoccupante pour les abeilles des courges nichant au sol, mais les voies 

d’exposition par le pollen et le nectar ne l’étaient probablement pas. 

L’évaluation a été effectuée à l’aide des résidus présents dans le sol qui 

sont probablement représentatifs des profils d’emploi actuellement 

homologués pour les cucurbitacées au Canada (application au sol et 

traitement des semences). L’utilisation d’imidaclopride sur les 

cucurbitacées par application au sol sera abandonnée graduellement, ce 

qui ne laissera que le traitement des semences pour les cucurbitacées. 

Puisque les résidus dans le sol examinés dans cette étude tiennent 

probablement compte de l’utilisation provenant à la fois du traitement des 

sols et du traitement des semences, ils pourraient ne pas être 

représentatifs du nouveau profil d’emploi homologué. 

 

Même si l’étude est rigoureuse sur le plan scientifique et informative, il 

existe des incertitudes quant à l’évaluation des risques présentée sur 

l’imidaclopride.  

 

Il est possible que les risques signalés par les auteurs de l’étude soient 

surestimés en raison des hypothèses prudentes, comme celle voulant que 

100 % des résidus dans le sol soient transportés et que les abeilles y 

soient exposées. Parmi d’autres incertitudes, soulignons la détermination 

des valeurs des critères d’effet et l’utilisation d’un critère d’effet associé 

à une exposition aiguë par contact dans l’évaluation des risques aigus et 

chroniques. Ainsi, les conclusions générales sur les risques, fondées sur 

l’examen de tous les renseignements reçus au cours du processus de 

consultation, n’ont pas changé. 

10. 

 

Évaluation des 

risques : 

exposition à la 

poussière 

Fondation David 

Suzuki, Équiterre, 

Environmental 

Defence, 

Association 

canadienne des 

médecins pour 

l’environnement 

et Association 

canadienne du 

Les mesures de réduction de la poussière sont insuffisantes pour 

protéger les pollinisateurs. 

 

L’ARLA et d’autres autorités de premier plan ont déjà déterminé que 

la poussière produite lors du semis de semences traitées aux 

néonicotinoïdes constituait un facteur contributif du déclin de la santé 

des abeilles, et le document PRVD2018-12 a permis de relever un 

risque potentiel d’exposition à l’imidaclopride par le biais de la 

poussière de semences de certains groupes de cultures (céréales et 

oléagineux). Pourtant, l’ARLA conclut que le risque est minime et 

Santé Canada convient que de nombreuses voies d’exposition aux 

néonicotinoïdes doivent être prises en compte dans l’évaluation des 

risques. De plus, Santé Canada convient qu’une réduction du nombre de 

rapports d’incident n’est pas liée à un risque acceptable, et que les 

rapports d’incident ne sont qu’une des nombreuses autres sources de 

preuve qui doivent être prises en compte. 

 

À la lumière des résultats de l’évaluation des risques, Santé Canada a 

proposé des mesures d’atténuation visant à réduire l’exposition des 

pollinisateurs, notamment la révocation de certaines utilisations, la 

https://academic.oup.com/ee/advance-article/doi/10.1093/ee/nvy134/5217038
https://academic.oup.com/ee/advance-article/doi/10.1093/ee/nvy134/5217038
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Citoyen 

propose seulement que soient ajoutées sur l’étiquette les pratiques de 

gestion exemplaires pour atténuer les risques associés à la poussière. 

La réévaluation proposée ne comporte aucune évaluation de 

l’efficacité de ces mesures, si ce n’est que l’on a signalé une réduction 

de la mortalité des abeilles, ce qui coïncide avec le semis des semences 

traitées par d’autres néonicotinoïdes à la suite de l’adoption des 

pratiques exemplaires de gestion (de même que des exigences relatives 

aux agents de fluidité à faible émission de poussière) en 2014. 

Les tendances relevées dans les rapports d’incident concernant les 

abeilles domestiques ne constituent pas une base suffisante pour 

écarter les risques que représentent les semences traitées pour les 

pollinisateurs. En particulier, le mécanisme de déclaration des 

incidents relatifs aux abeilles domestiques est mal adapté pour fournir 

des renseignements sur l’exposition des abeilles indigènes ou sur les 

effets sublétaux connus, tels que le comportement hygiénique et la 

capacité des colonies à maintenir une reine qui pond des œufs au fil du 

temps. 

Il est raisonnable de supposer que les nouvelles pratiques de gestion 

exemplaires et l’utilisation obligatoire d’agents de fluidité à faible 

émission de poussière, lorsqu’elles ont été appliquées, peuvent avoir 

réduit (et non éliminé) la poussière produite pendant le semis des 

semences traitées. Par contre, les évaluations des risques n’offrent 

aucune information sur les taux de conformité ou sur l’exposition des 

pollinisateurs aux concentrations résiduelles de poussière, ni sur la 

mesure dans laquelle les mises en garde proposées pour les étiquettes 

des semences traitées peuvent améliorer la conformité. 

 

Recommandation : En l’absence de preuve, on ne peut présumer que 

les pratiques de gestion exemplaires seront suffisantes pour réduire les 

expositions aux néonicotinoïdes à des degrés acceptables. 

Un citoyen se dit également inquiet de l’efficacité des pratiques de 

gestion exemplaires sur la réduction des risques associés à la poussière 

produite lors du semis des semences enrobées. 

modification du profil d’emploi et l’amélioration du libellé des étiquettes 

pour certaines utilisations. Pour en arriver à sa conclusion sur les risques, 

Santé Canada a tenu compte de plusieurs sources de données et résultats 

d’études, notamment : l’évaluation des risques de niveau I et l’évaluation 

approfondie des risques de niveau I (fondées sur des données de 

laboratoire pour les larves et les adultes soumis à une exposition aiguë et 

chronique, et sur les concentrations de résidus dans le pollen et le nectar 

d’après des études sur l’exposition au champ), l’évaluation des risques de 

niveau II (d’après les études sur l’alimentation des colonies pour les 

abeilles Apis et autres qu’Apis, ainsi que les concentrations de résidus 

dans le pollen et le nectar d’après des essais au champ qui étudiaient 

l’exposition), les études sous tunnel de niveau II et, enfin, les études sur 

le terrain de niveau III (ces deux derniers types d’études ayant examiné 

des colonies d’abeilles après une exposition aux pesticides aux doses 

prescrites sur les étiquettes). 

En plus des données obtenues par les évaluations des niveaux I, II et III, 

Santé Canada a également pris en compte les rapports d’incident comme 

sources de données probantes dans les évaluations des risques pour les 

pollinisateurs. Les rapports d’incident peuvent être d’importants 

indicateurs post-homologation des risques potentiels liés à l’utilisation 

d’un pesticide. Les rapports d’incident étaient le principal indicateur de 

risque potentiel pour les abeilles dû à la poussière produite lors du semis 

de maïs et de soja traités aux néonicotinoïdes. À la suite des incidents 

signalés en 2012 et 2013, Santé Canada a conclu que les néonicotinoïdes 

présents dans la poussière diffuse au moment du semis des semences de 

maïs et de soja ont contribué à la mortalité observée. Toutefois, l’enquête 

a également révélé une faible contribution de l’imidaclopride dans le cas 

des incidents qui ont coïncidé avec le semis du maïs et du soja au 

Canada, avec une faible fréquence de détection et de faibles 

concentrations d’imidaclopride. Pour atténuer le risque associé à la 

poussière, Santé Canada a rendu obligatoire, au début de la saison de 

croissance de 2014, l’utilisation d’agents de fluidité à faible émission de 

poussière et a également fourni des conseils sur les pratiques de gestion 

exemplaires afin de réduire l’exposition des pollinisateurs à la poussière 

produite lors du semis de semences traitées de maïs et de soja, certaines 

pratiques de gestions exemplaires étant obligatoires. Une solide 

campagne de saine gestion à laquelle ont participé de nombreux 

intervenants a été lancée en même temps que la mise en œuvre de ces 

exigences en 2014. Des données recueillies en 2014 ont démontré qu’un 

pourcentage très élevé de producteurs connaissaient et utilisaient à la fois 

les agents de fluidité à faible émission de poussière et les pratiques de 

gestion exemplaires, en particulier en Ontario, d’où provient le plus 
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grand nombre de rapports d’incident touchant le maïs et le soja. Depuis 

2014, le nombre d’incidents signalés lors des semis de maïs et de soja a 

considérablement diminué. 

 

Aux fins des réévaluations axées sur les insectes pollinisateurs 

(PRVD2018-12 sur l’imidaclopride; PRVD2017-23 sur la clothianidine 

et PRVD2017-24 sur le thiaméthoxame), l’analyse du risque d’exposition 

à la poussière produite lors du semis des semences était fondée sur tous 

les renseignements disponibles pour les trois néonicotinoïdes et ne 

reposait pas uniquement sur une réduction du nombre d’incidents liés au 

semis du maïs et du soja. L’évaluation comprenait également l’examen 

d’études de niveau supérieur portant sur l’exposition par le biais de 

semences traitées, y compris l’exposition pendant le semis et plus tard 

dans la saison, lorsque les plantes hors champ et les plantes traitées 

fleurissaient et que l’exposition pouvait se produire par la translocation 

dans le pollen et le nectar. Les études de niveau supérieur examinées 

comprenaient des critères d’effet obtenus par des études sur 

l’alimentation des colonies et comparés aux données sur les 

concentrations de résidus dans le pollen et le nectar dans les cultures 

issues de semences traitées. Les études de niveau supérieur comprenaient 

aussi des études sur le terrain qui ont examiné de multiples voies 

d’exposition : l’exposition à la poussière produite pendant le semis 

(lorsque la poussière se posait directement sur les abeilles ou sur le 

pollen/nectar des autres plantes à fleurs où les abeilles butinaient); la 

translocation de résidus dans le pollen et le nectar des cultures cultivées à 

partir de semences traitées; la translocation de résidus vers le pollen et le 

nectar des plantes non cultivées résultant du déplacement des résidus 

dans le sol (par la poussière ou les semences traitées). 

 

En ce qui concerne la conformité aux mises en garde figurant sur 

l’étiquette, veuillez consulter la réponse aux commentaires à ce sujet 

(commentaire no 18). 

11. 

 

Évaluation des 

risques : 

traitement des 

semences pour 

les cultures 

destinées à la 

production de 

semences 

Fondation David 

Suzuki, Équiterre, 

Environmental 

Defence, 

Association 

canadienne des 

médecins pour 

l’environnement 

et Association 

canadienne du 

droit de 

Des mesures d’atténuation des risques sont nécessaires pour les 

cultures destinées à la production de semences. 

 

L’évaluation des risques conclut que l’utilisation d’imidaclopride sur 

les cultures récoltées avant la floraison pose un risque négligeable 

pour les pollinisateurs, puisqu’aucune exposition n’est prévue (avant la 

floraison, ces cultures n’attirent pas les pollinisateurs puisqu’il n’y a 

aucune source de nectar ou de pollen disponible). Un risque potentiel 

est indiqué lorsque les mêmes cultures sont cultivées pour la 

production de semences; pourtant, aucune nouvelle mesure 

d’atténuation n’est proposée. Selon l’Association canadienne des 

L’évaluation des risques pour les pollinisateurs réalisée par Santé Canada 

a tenu compte des pratiques agricoles actuelles pour déterminer quelles 

cultures sont récoltées avant la floraison et si certaines d’entre elles sont 

destinées à la production de semences au Canada. Lorsque les cultures 

sont récoltées avant la floraison, il n’y a pas de pollen ni de nectar pour le 

butinage des abeilles. Toutefois, dans de tels cas, Santé Canada cherche 

aussi à savoir si les cultures sont destinées à la production de semences, 

car, le cas échéant, on laisse les cultures fleurir et les abeilles peuvent 

butiner le pollen et le nectar qui sont produits. D’après les pratiques 

agricoles exercées au Canada, les cultures habituellement récoltées avant 

la floraison, dans le cas des utilisations homologuées de l’imidaclopride 
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l’environnement producteurs de semences, 1,2 million d’acres de cultures de semences 

ont été semés au Canada en 2012, principalement des céréales, des 

oléagineux et des légumineuses, mais aussi 1 200 acres de « cultures 

secondaires ». 

Recommandation : Si l’ARLA maintient l’homologation des 

utilisations sur les cultures qui sont généralement récoltées avant la 

floraison, comme elle le propose, une mise en garde devrait être 

ajoutée sur l’étiquette pour interdire l’utilisation d’imidaclopride sur 

les cultures de semences, même si ces cultures ne sont pas 

généralement cultivées à cette fin au Canada pour le moment. 

(groupe de cultures 1 – légumes-racines et tubercules; groupe de 

cultures 2 – feuilles de légumes-racines et de légumes-tubercules; groupe 

de cultures 3 – légumes-bulbes; groupe de cultures 4 – légumes-feuilles; 

groupe de cultures 5 – légumes-feuilles du genre Brassica) ne sont 

généralement pas cultivées pour la production de semences. Ces 

renseignements figurent à l’annexe XII du document PRVD2018-12, qui 

traite de ces groupes de cultures. Dans cette annexe, l’information sur ces 

groupes de cultures indique dans la colonne « Risque d’exposition des 

insectes pollinisateurs » que ces cultures sont « généralement récoltées 

avant la floraison sauf lorsque cultivées pour les semences. N’est 

généralement pas cultivée pour les semences au Canada ». En outre, 

certaines herbes du groupe de cultures 19-A sont généralement récoltées 

avant la floraison et figurent également à l’annexe XII; elles ne sont 

généralement pas cultivées pour les semences au Canada. Dans les cas où 

des risques sont relevés, des mesures d’atténuation sont proposées. 

 

De même, l’annexe IV du document décrit le cadre d’évaluation des 

risques pour les pollinisateurs, et indique les critères de caractérisation de 

l’exposition des pollinisateurs, y compris la question de savoir si une 

culture est cultivée pour la production de semences. À l’annexe IV, 

comme il est indiqué sous le critère pour la « production des semences », 

on examine si une culture est cultivée ou non pour la production des 

semences et, « [si] une culture récoltée avant la floraison sert à la 

production de semences au Canada, il faut tenir compte des 

caractéristiques d’exposition décrites ci-dessus afin de déterminer le 

risque d’exposition des insectes pollinisateurs ». Comme il est décrit à 

l’annexe IV, les autres caractéristiques d’exposition des pollinisateurs qui 

ont été examinées comprennent : l’attractivité des cultures pour les 

abeilles Apis et autres qu’Apis; les services de pollinisation et la question 

de savoir s’ils sont nécessaires pour la production de cultures, ainsi que 

les superficies cultivées. En résumé, Santé Canada a tenu compte du fait 

que les cultures qui sont récoltées avant la floraison sont destinées ou non 

à la production de semences au Canada. 

12. 

 

Évaluation des 

risques : 

injections dans 

les arbres 

Fondation David 

Suzuki, Équiterre, 

Environmental 

Defence, 

Association 

canadienne des 

médecins pour 

l’environnement 

et Association 

canadienne du 

Le document PRD2016-16 ne suffit pas à évaluer les risques pour les 

pollinisateurs découlant de l’injection d’imidaclopride dans les arbres. 

 

L’ARLA prétend qu’elle a procédé à une évaluation distincte des 

risques pour les pollinisateurs découlant de l’injection d’imidaclopride 

dans les arbres dans la récente décision d’homologation de la 

préparation commerciale CONFIDOR 200 SL (document PRD2016-

16) et qu’elle l’exclut donc de la réévaluation des risques axée sur les 

insectes pollinisateurs. À notre avis, cette exclusion est inappropriée et 

les risques pourraient être sous-estimés. L’évaluation des risques pour 

Une évaluation exhaustive des risques découlant de l’injection 

d’imidaclopride (CONFIDOR 200 SL) dans les arbres pour les 

organismes terrestres et aquatiques non ciblés a été publiée dans le 

Rapport d’évaluation ERC2011-03, et il y était notamment question de 

l’effet des résidus d’imidaclopride dans la litière de feuilles. D’après les 

renseignements disponibles, il pourrait y avoir des effets sublétaux pour 

les décomposeurs et les lombrics qui vivent dans la litière s’ils sont 

exposés à des concentrations réalistes dans un système confiné en 

laboratoire. Dans des conditions réelles, où les concentrations devraient 

être inférieures, on s’attend à ce que ces effets soient limités. Cette voie 
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les pollinisateurs dans la décision d’homologation concernant 

CONFIDOR 200 SL reposait sur une seule étude non publiée portant 

sur des concentrations de résidus dans des érables rouges et comporte 

plusieurs incertitudes qui donnent généralement lieu à des résultats 

moins prudents et, dans certains cas, peu fiables, comme l’indique 

l’ARLA dans le document PRD2016-16. 

Néanmoins, les données présentées dans la publication PRD2016-16 

montrent que la concentration maximale de résidus d’imidaclopride 

dans les feuilles des arbres traités était de 14 963 ppb. Ni le 

document PRD2016-16 ni le document PRVD2018-12 ne présente une 

évaluation du devenir dans l’environnement des résidus dans les 

feuilles d’arbres caduques après l’abscission et les risques potentiels 

pour les pollinisateurs. L’imidaclopride peut persister dans le sol d’une 

saison de croissance à l’autre. À mesure que la litière de feuilles 

provenant des arbres traités se décompose, il est possible que les 

plantes non ciblées qui poussent dans la région (ce qui, en milieu 

urbain, comprendrait souvent le trèfle et le pissenlit, qui attirent les 

abeilles) absorbent l’imidaclopride résiduel du sol. Cela suggère une 

source additionnelle d’exposition pour les abeilles. 

La décision d’homologation finale concernant CONFIDOR 200 SL 

(document RD2017-02) indique que l’ARLA n’a reçu aucun 

commentaire au sujet du projet de décision. Par souci du respect de la 

procédure, nous nous attendons raisonnablement à avoir la possibilité 

de formuler des commentaires au sujet de tous les risques pour les 

pollinisateurs durant la présente consultation sur la réévaluation de 

l’imidaclopride axée sur les insectes pollinisateurs. L’exclusion des 

applications par injection dans les arbres dans le document PRD2018-

12 manifeste davantage une approche fragmentée de l’évaluation, qui 

occulte le risque d’exposition global. 

 

Recommandation : L’ARLA devrait procéder à une évaluation plus 

approfondie des risques que posent les injections d’imidaclopride dans 

les arbres pour les pollinisateurs. 

d’exposition s’avère moins préoccupante pour les pollinisateurs. En 

outre, les concentrations de résidus de néonicotinoïdes dans le pollen et le 

nectar de plantes qui poussent dans les champs ou à proximité de champs 

agricoles où des cultures traitées aux néonicotinoïdes ont été cultivées 

étaient faibles et ne présentaient aucun risque pour les abeilles. La 

décomposition de la litière de feuilles devrait entraîner des concentrations 

de résidus dans le sol beaucoup plus faibles que celles observées dans les 

champs agricoles. Par conséquent, le pollen et le nectar des plantes à 

fleurs, comme le trèfle qui pousse là où se trouve de la litière de feuilles, 

ne devraient pas présenter un risque pour les abeilles. Les conclusions 

générales sur les risques, fondées sur l’examen de tous les 

renseignements reçus au cours du processus de consultation, n’ont pas 

changé. 

 

Le document PRD2016-16 n’a réexaminé que la partie de l’évaluation de 

CONFIDOR qui concernait les pollinisateurs, à la lumière des 

renseignements supplémentaires présentés et du cadre d’évaluation des 

risques créé récemment pour les pollinisateurs. L’évaluation a tenu 

compte des meilleurs renseignements disponibles selon le nouveau cadre. 

Elle était à jour pour l’injection dans les arbres et utilisait les mêmes 

critères d’effets que ceux présentés dans le document PRVD2018-12. 

L’homologation a été accordée sous réserve de certaines mesures 

d’atténuation obligatoires pour veiller à ce que les risques pour les 

pollinisateurs soient acceptables. Parmi ces mesures, soulignons 

l’application du produit une fois par année seulement, après la floraison, 

sur les essences d’arbres qui sont attractives pour les abeilles. L’ARLA 

n’a reçu aucun commentaire à propos du document PRD2016-16. 

 

La décision d’homologation concernant CONFIDOR 200 SL pour 

injection dans les arbres a été publiée dans le document RD2016-28. Le 

document cité (RD2017-02) concerne une autre préparation commerciale 

contenant de l’imidaclopride, qui ne sert pas à l’injection de 

CONFIDOR 200 SL dans les arbres. 

13. 

 

Évaluation des 

risques : risque 

hors champ 

Fondation David 

Suzuki, Équiterre, 

Environmental 

Defence, 

Association 

canadienne des 

médecins pour 

l’environnement 

Risques pour les pollinisateurs dus à la contamination de 

l’environnement en général 

L’incapacité d’évaluer le risque d’exposition à l’imidaclopride hors du 

champ traité constitue une limite importante de l’évaluation des 

risques. Il existe des preuves évidentes d’une contamination 

généralisée de l’environnement par les néonicotinoïdes. 

L’imidaclopride (ainsi que la clothianidine et le thiaméthoxame) 

Les risques associés aux voies d’exposition hors champ pour les 

pollinisateurs ont été évalués dans le document PRVD2018-12 pour 

l’application foliaire, l’application au sol et le traitement des semences à 

l’imidaclopride à l’aide des renseignements disponibles. 

Dans le cas de l’application foliaire, l’évaluation de niveau I a révélé un 

risque hors champ à l’aide de doses hors champ estimées. Des risques ont 

aussi été suggérés dans les études sous tunnel de niveau II réalisées avec 

des doses similaires aux doses estimées liées à la dérive de pulvérisation 
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Citoyen 

persiste dans le sol et a été détecté dans des échantillons d’eau partout 

au pays, probablement en raison du ruissellement agricole et du 

lessivage, ou encore de la dérive de pulvérisation. Il est raisonnable de 

s’attendre à ce que les plantes qui poussent à proximité des champs 

traités puissent également être contaminées. Les plantes non traitées, 

qu’il s’agisse de cultures agricoles adjacentes ou d’autres végétaux, 

peuvent absorber des néonicotinoïdes lorsque les substances chimiques 

se déplacent dans le sol et l’eau, et également en raison de la poussière 

produite lors du semis des semences traitées et de la dérive de 

pulvérisation. Les résidus présents dans le pollen et le nectar de ces 

plantes pourraient devenir une source d’exposition, surtout si elles sont 

attractives pour les abeilles. En effet, la liste de références du 

document PRVD2018-12 renferme un petit nombre d’études indiquant 

un risque potentiel associé à des fleurs sauvages contaminées. 

Le document PRVD2018-12 rejette de façon inappropriée les risques 

pour les pollinisateurs découlant des résidus sur les fleurs sauvages 

non ciblées. 

L’évaluation des risques de niveau II pour le traitement des semences 

a révélé un risque potentiel pour les pollinisateurs associé aux résidus 

d’imidaclopride sur les fleurs sauvages à proximité de champs traités. 

Nous ne sommes pas d’accord avec la décision de l’ARLA de rejeter 

sommairement ce risque au motif que la seule étude pertinente incluse 

dans l’évaluation a probablement surestimé l’exposition. Même si 

l’étude reposait sur les concentrations de résidus dans la fleur entière 

comme substitut du pollen et du nectar, une approche de précaution est 

appropriée, compte tenu des effets nocifs possibles. En outre, une 

étude distincte sur des ruches situées près de champs ensemencés de 

maïs traité aux néonicotinoïdes a relevé des résidus dans le pollen de 

plantes non ciblées à des concentrations pertinentes sur le plan 

toxicologique. Même si cette étude portait surtout sur la contamination 

attribuable au traitement des semences à la clothianidine, ses résultats 

renforcent le risque possible pour les pollinisateurs associés au 

traitement des semences aux néonicotinoïdes par une exposition aux 

résidus dans des plantes non ciblées. 

Les semences traitées aux néonicotinoïdes sont une source importante 

de contamination de l’environnement, car le traitement des semences 

est l’utilisation la plus répandue des néonicotinoïdes aux États-Unis, et 

probablement au Canada et dans le monde entier. En plus des 

traitements de semences homologués figurant à l’annexe I du 

document de consultation, les semences traitées dans d’autres pays 

sur les plantes attractives pour les abeilles. Les risques hors champ 

constatés sont réduits au moyen des restrictions visant à minimiser la 

dérive de pulvérisation et à éviter la pulvérisation lorsque les cultures ou 

les mauvaises herbes dans la zone de traitement sont en fleurs. 

Dans le cas des applications au sol, à l’aide des concentrations de résidus 

disponibles mesurées dans les fleurs hors champ, aucun risque n’a été 

relevé à l’extérieur des champs. 

 

Dans le cas des traitements de semences, le potentiel de risque hors 

champ a été relevé à l’évaluation approfondie de niveau I à l’aide des 

concentrations de résidus mesurées dans les fleurs entières (et non les 

résidus dans le pollen et le nectar) qui poussent à proximité des champs 

ensemencés de semences traitées. Le potentiel de risque a aussi été relevé 

au niveau II lorsqu’on a comparé les mêmes résidus dans les fleurs 

entières aux critères d’effet de niveau II déterminés à partir des études 

disponibles sur l’alimentation des colonies. Toutefois, de nombreuses 

études sous tunnel dans des conditions semi-naturelles de niveau II et 

études sur le terrain de niveau III visant particulièrement le traitement des 

semences à l’imidaclopride semblent indiquer qu’il n’y avait aucun 

risque global hors champ. On s’attend à ce que les risques hors champ 

soient moindres que les risques potentiels hors champ. Par conséquent, 

une fois toutes les sources de données à divers niveaux examinées, le 

risque hors champ relevé au niveau II d’après les résidus présents dans 

les fleurs entières et d’après les études sur l’alimentation des colonies a 

probablement été surestimé. Cette conclusion a non seulement tenu 

compte du fait que la fleur entière a été utilisée de façon prudente comme 

valeur de substitution pour le pollen et le nectar, mais également 

qu’aucun risque global n’a été relevé dans de nombreuses études de 

niveau supérieur pour le traitement des semences dans les champs. 

 

Santé Canada a également évalué les risques pour les abeilles liés à 

l’exposition par l’eau, y compris les sources d’eau hors champ. Aucun 

risque pour les abeilles n’a été décelé aux doses prudentes de 

consommation d’eau et selon les résidus mesurés dans les plans d’eau 

situés à proximité des champs agricoles et d’autres sources d’eau peu 

profondes qui peuvent être pertinentes pour les abeilles, comme les 

flaques d’eau situées dans les champs agricoles. 

 

Ainsi, les conclusions générales sur les risques, fondées sur l’examen de 

tous les renseignements reçus au cours du processus de consultation, 

n’ont pas changé.  
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peuvent être importées et plantées au Canada en vertu de la Loi sur les 

semences. Selon le document PRVD2018-12, les semences de maïs et 

de soja au Canada ne sont généralement pas traitées à l’imidaclopride, 

mais en Ontario seulement, plus d’un demi-million d’hectares de ces 

deux cultures ont été semés avec des semences traitées à 

l’imidaclopride en 2017. 

L’évaluation de niveau I des applications au sol a également permis de 

relever un risque chronique potentiel pour les abeilles butineuses 

attribuable aux résidus présents sur les fleurs sauvages, mais dans ce 

cas, l’évaluation approfondie de niveau II n’a pas révélé de risque (sur 

la base d’une seule étude). Étrangement, l’évaluation des applications 

foliaires n’aborde pas les risques potentiels liés aux résidus dans les 

plantes non ciblées et il s’agit là d’une lacune digne de mention. 

Recommandation : L’ARLA ne devrait pas écarter le risque relevé 

associé aux résidus sur les plantes sauvages situées à proximité de 

champs ensemencés avec des semences traitées à l’imidaclopride, et 

elle devrait évaluer les risques associés aux résidus présents sur les 

plantes non ciblées (y compris les fleurs sauvages) en lien avec les 

applications foliaires. 

 

Un citoyen se dit également inquiet des effets de l’accumulation de 

substances chimiques dans l’eau et le sol. 

14. 

 

Évaluation des 

risques :  

utilisations 

avant et après la 

floraison en 

raison de 

l’exposition de 

plantes non 

ciblées dans les 

champs traités et 

hors champ 

Fondation David 

Suzuki, Équiterre, 

Environmental 

Defence, 

Association 

canadienne des 

médecins pour 

l’environnement 

et Association 

canadienne du 

droit de 

l’environnement 

L’utilisation d’imidaclopride sur des cultures qui ne sont pas 

attractives pour les abeilles ou qui sont récoltées avant la floraison, de 

même que les applications foliaires après la floraison peuvent 

contaminer les plantes non ciblées ayant des cycles de floraison 

différents. 

L’ARLA propose de restreindre certaines applications foliaires 

d’imidaclopride pour éviter la pulvérisation avant ou pendant la 

floraison de cultures particulières. Cette approche vise à protéger les 

pollinisateurs en s’assurant que le pesticide n’est pas pulvérisé au 

moment où les abeilles butinent dans le champ traité. Toutefois, 

comme il a déjà été mentionné, la contamination des plantes non 

ciblées est une préoccupation et ces plantes peuvent avoir des cycles 

de floraison différents. De plus, des découvertes récentes en 

écotoxicologie donnent à penser que certaines substances chimiques, 

dont les néonicotinoïdes, peuvent avoir des effets toxiques à n’importe 

quelle concentration si la durée d’exposition est suffisamment longue, 

ce qui signifie que limiter la fréquence ou la durée de l’application ne 

L’évaluation des risques associés à l’imidaclopride pour les pollinisateurs 

a été effectuée à l’aide de tous les renseignements disponibles et a tenu 

compte des voies d’exposition à la fois au champ et hors champ pour les 

plantes cultivées favorables aux pollinisateurs et les plantes non ciblées. 

Dans le document PRVD2018-12, des mesures d’atténuation étaient 

proposées lorsque des risques étaient relevés. Les risques pour les voies 

d’exposition hors champ, notamment l’exposition des plantes non ciblées 

à l’extérieur du champ, ont été évalués pour différentes utilisations en 

fonction de tous les renseignements disponibles.  

 

Voir la réponse susmentionnée au commentaire sur les risques hors 

champ (commentaire no 13). 



Annexe II 

  
 

Décision de réévaluation - RVD2019-06 

Page 37 

Sujet du 

commentaire 

Affiliation de 

l’auteur du 

commentaire 

Commentaires Réponse de Santé Canada 

constitue pas une stratégie adéquate de gestion des risques. 

Dans le même ordre d’idées, l’utilisation d’imidaclopride sur des 

cultures qui ne sont pas elles-mêmes attractives pour les abeilles et les 

cultures habituellement récoltées avant la floraison peut néanmoins 

nuire aux abeilles à cause des résidus présents dans les plantes non 

ciblées situées à l’extérieur du champ traité. La conclusion de l’ARLA 

selon laquelle ces utilisations ne posent pas de risque pour les 

pollinisateurs parce qu’aucune exposition n’est prévue témoigne d’une 

vision étroite et irréaliste, et ne tient pas compte de l’effet global de la 

contamination environnementale répandue causée par toutes les 

utilisations de l’imidaclopride (et d’autres néonicotinoïdes). 

Comme la plupart des insecticides néonicotinoïdes sont persistants 

dans le sol et l’eau, toute contamination par des néonicotinoïdes qui 

subsiste dans l’environnement est susceptible de toucher un large 

éventail d’organismes biologiques qui fournissent des services à 

l’écosystème, ce qui présente des risques pour le fonctionnement et les 

services de l’écosystème. 

Recommandation : L’évaluation devrait tenir compte de la 

contribution de toutes les applications à la contamination de 

l’environnement et des risques pour les pollinisateurs associés aux 

résidus présents sur les plantes non ciblées. À tout le moins, toutes les 

utilisations foliaires pour lesquelles des restrictions sont proposées afin 

d’éviter la pulvérisation avant ou durant la floraison devraient être 

abandonnées. 

15. 

 

Évaluation des 
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risques 
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Fondation David 
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l’environnement 

et Association 

canadienne du 

droit de 

l’environnement 

Exposition globale et risques cumulatifs 

 

Le document PRVD2018-12 n’évalue pas le risque d’exposition 

globale pour les pollinisateurs attribuable à toutes les applications 

d’imidaclopride. 

 

L’évaluation examine chaque utilisation homologuée d’imidaclopride 

séparément, mais ne présente aucune évaluation du risque d’exposition 

globale pour les pollinisateurs. Dans le cas de plusieurs utilisations 

proposées pour le maintien de l’homologation, des risques pour les 

pollinisateurs ont été relevés, mais jugés acceptables isolément. 

Pourtant, étant donné l’utilisation répandue de l’imidaclopride et du 

grand rayon couvert par certains pollinisateurs (la zone de butinage 

typique des abeilles domestiques s’étend de 3 km ou plus de la ruche), 

il est raisonnable de supposer que les pollinisateurs sont exposés à 

l’imidaclopride provenant de plusieurs sources, notamment des 

L’évaluation actuelle des risques comprenait de multiples voies 

d’exposition possibles. Même si l’évaluation de niveau I a été réalisée 

individuellement pour chaque méthode d’évaluation, les critères d’effet 

de niveau II provenaient de nombreuses études sur l’alimentation des 

colonies en milieu ouvert. Dans le cadre de ces études, la période 

d’exposition était généralement de six semaines ou plus. Cette durée est 

souvent plus longue que la période de floraison pour une seule culture. 

Par conséquent, l’examen de ces critères d’effet comprend l’examen des 

effets découlant des multiples voies d’exposition sur une longue période. 

 

Dans ces études sur l’alimentation en milieu ouvert, en plus des doses 

artificielles, les abeilles de l’essai pouvant voler librement pourraient 

aussi être exposées aux résidus qui résultent des nombreuses applications 

et utilisations dans la zone d’essai où les abeilles sont susceptibles de 

butiner durant la période d’essai relativement longue (jusqu’à 

13 semaines). Une contamination par l’imidaclopride et d’autres 
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nombreuses applications et utilisations. En outre, les mesures de 

l’exposition aiguë et même chronique des abeilles adultes n’abordent 

probablement pas adéquatement les effets toxiques chroniques à plus 

long terme, les effets toxiques au stade larvaire ou les effets sublétaux, 

particulièrement dans le cas des insecticides systémiques comme les 

néonicotinoïdes qui persistent longtemps dans les plantes, à partir de la 

formation des fleurs jusqu’à la production de pollen et de nectar. Les 

risques d’exposition minimale s’accumulent dans les scénarios réels. 

 

Recommandation : L’ARLA doit évaluer le risque d’exposition 

globale pour les pollinisateurs attribuable à l’ensemble des 

applications et des utilisations de l’imidaclopride, y compris les 

résidus présents dans les plantes non ciblées. 

pesticides de témoins non traités a été détectée dans certaines des études 

en milieu ouvert. En outre, les études sur le terrain de niveau III 

disponibles ont également montré la présence de voies d’exposition 

autres que les voies d’exposition d’essai désignées des abeilles de l’essai. 

Même si la source des voies d’exposition n’a pu être déterminée dans ces 

études, la contamination par des substances chimiques à l’essai dans les 

témoins non traités et par d’autres pesticides détectés chez les abeilles de 

l’essai s’explique probablement par le fait que le pesticide a été utilisé sur 

d’autres plantes dans la zone d’essai et à l’extérieur de celle-ci. La 

contamination observée a démontré que les abeilles de l’essai étaient 

exposées à la substance chimique à l’essai et à d’autres pesticides 

provenant d’autres sources d’exposition. Ainsi, les scénarios d’essai des 

études sur l’alimentation en milieu ouvert de niveau II et des études sur le 

terrain de niveau III peuvent représenter des scénarios réalistes 

d’expositions multiples et cumulatives sur le terrain, y compris 

l’exposition qui peut être attribuable à l’ensemble des utilisations et des 

applications ou à des plantes non ciblées, comme il est décrit dans le 

commentaire, même si la contamination elle-même a compliqué 

l’interprétation des résultats de ces études. 

 

Il convient de noter que, selon les étiquettes canadiennes, il est interdit 

d’appliquer un néonicotinoïde, à l’aide d’une méthode différente, après 

l’utilisation d’imidaclopride au cours d’une seule saison. Les étiquettes 

devraient minimiser le risque possible d’expositions globales et 

multiples, surtout de la même culture.  

 

Ainsi, les conclusions générales sur les risques, fondées sur l’examen de 

tous les renseignements reçus au cours du processus de consultation, 

n’ont pas changé.  

16. 
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Les effets additifs et cumulatifs de l’exposition à de multiples 

néonicotinoïdes, et à d’autres pesticides, n’ont pas été pris en compte. 

 

Tous les néonicotinoïdes ont le même mécanisme de toxicité, ce qui 

signifie que leurs effets peuvent être additifs (ou pire) dans des 

conditions naturelles où plusieurs néonicotinoïdes sont utilisés. Sans 

une évaluation des effets cumulatifs qui tiennent compte de l’échelle à 

laquelle les néonicotinoïdes sont utilisés simultanément au Canada, la 

ministre ne peut conclure que les risques posés par l’imidaclopride (et 

d’autres néonicotinoïdes) sont acceptables. 

 

Il est également prouvé que l’exposition aux néonicotinoïdes peut 

augmenter les cas de maladie et le nombre de ravageurs qui affectent 

les abeilles. Une étude menée au Québec a révélé que des colonies 

Les effets de l’imidaclopride, auxquels s’ajoutent ceux des autres 

pesticides, ont été pris en compte dans l’évaluation des risques de 

l’imidaclopride pour les pollinisateurs selon les renseignements 

disponibles. Dans des conditions de laboratoire, on n’a observé aucune 

augmentation significative de la toxicité aiguë chez les abeilles lorsque 

l’imidaclopride était mélangé avec le fenbuconazole (Biddinger et al., 

2013), le butoxyde de pipéronyle, le triflumizole ou le propiconazole 

(Iwasa et al., 2004), ou avec plusieurs fongicides inhibiteurs de la 

biosynthèse de l’ergostérol (Thompson et al., 2014). Toutefois, la 

mortalité des abeilles domestiques s’était légèrement accrue lorsqu’une 

préparation commerciale contenant de l’imidaclopride était combinée à 

d’autres pesticides à des concentrations létales pour 20 % des sujets à 

l’étude (CL20), notamment le tétraconazole, le sulfoxaflor et l’oxamyl 

(Zhu et al., 2017). L’ampleur des augmentations variait selon le mode 
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d’abeilles domestiques placées dans des champs de maïs traités aux 

néonicotinoïdes présentaient des charges de virus et de biomarqueurs 

du stress physiologique significativement plus élevées que les valeurs 

trouvées dans les champs non traités, ce qui mène à croire à un 

affaiblissement indirect de la santé des abeilles par induction de stress 

et augmentation des charges de pathogènes. Une seconde année 

d’étude sur ces ruches a donné des résultats similaires. Même si cette 

étude en particulier visait les ruches placées près de champs 

ensemencés avec des semences traitées au thiaméthoxame, la 

possibilité d’un effet similaire et additif en présence d’imidaclopride 

devrait faire l’objet d’un examen. 

Recommandation : L’ARLA devrait évaluer les effets additifs et 

cumulatifs pour les pollinisateurs selon l’importance de l’utilisation 

des néonicotinoïdes et d’autres insecticides dans les systèmes de 

culture courants du Canada. 

 

Références : 

 

Alburaki, M., S. Boutin, P.-L. Mercier, Y. Loublier, M. Chagnon et 

N. Derome. 2015. Neonicotinoid-Coated Zea mays Seeds Indirectly 

Affect Honeybee Performance and Pathogen Susceptibility in Field 

Trials. Revu par Cesar Rodriguez-Saona. PLOS ONE 10(5) : 

e0125790. https://doi.org/10.1371/journal.pone.0125790 

 

Alburaki, M., B. Cheaib, L. Quesnel, P.-L. Mercier, M. Chagnon et 

N. Derome. 2017. Performance of Honeybee Colonies Located in 

Neonicotinoid-Treated and Untreated Cornfields in Quebec. Journal of 

Applied Entomology 141(1-2) : 112-21. 

https://doi.org/10.1111/jen.12336 

d’action des pesticides, et l’étude n’a été réalisée qu’à des CL20. Les 

effets combinés de l’imidaclopride et d’autres pesticides à des 

concentrations autres que la CL20 n’ont pas été évalués. Les 

renseignements disponibles indiquent que l’effet combiné, s’il existe, 

n’était pas uniforme. 

 

Les deux références citées dans le commentaire ont été prises en compte 

dans l’évaluation des risques associés au thiaméthoxame et à la 

clothianidine. L’étude n’a pas été effectuée avec l’imidaclopride et, par 

conséquent, n’a pu être intégrée au document PRVD sur l’imidaclopride. 

L’étude a révélé un faible lien entre les effets observés et l’exposition 

associée au traitement sur le terrain en raison de la faible exposition liée 

au traitement dans l’étude, ce qui est suggéré par les faibles 

concentrations mesurées de résidus découlant du traitement, la faible 

quantité de pollen provenant des cultures à l’essai dans les ruches 

évaluées et la contamination par d’autres pesticides toxiques dans les 

ruches. 

 

Voir aussi la réponse au commentaire susmentionné sur le risque 

d’expositions multiples et cumulatives (commentaire no 15). 

17. 
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risques : 

solutions de 

remplacement 

Fédération des 
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Association des 

producteurs 

maraîchers du 

Québec  

La Fédération des agriculteurs chrétiens de l’Ontario a indiqué qu’elle 

avait l’impression que, dans le document PRVD, on avait examiné 

attentivement l’impact possible des risques d’exposition pour les 

pollinisateurs (en particulier les abeilles domestiques). Le 

commentateur a fait valoir l’importance de l’imidaclopride pour la 

production de diverses cultures, soulignant que cette importance n’a 

pas été suffisamment prise en compte. Il a recommandé que l’ARLA 

consulte les organismes de producteurs de l’Ontario, demandé que 

Santé Canada examine plus en profondeur d’autres cas d’utilisation de 

l’imidaclopride pour assurer une protection suffisante des 

pollinisateurs et des cultures. Il a aussi demandé qu’on établisse une 

période d’essai et de mise au point d’insecticides éprouvés visant à 

remplacer l’imidaclopride pour ces cas d’utilisations afin de permettre 

la transition des néonicotinoïdes vers d’autres solutions de 

Les risques associés à l’imidaclopride pour les pollinisateurs ont été 

évalués à l’aide des renseignements portant sur les utilisations propres à 

une culture. Les mesures d’atténuation ont été proposées en fonction des 

profils de risque établis, particulièrement pour des utilisations 

homologuées sur différentes cultures au Canada (voir les annexes VII à 

XII du document PRVD). Au cours de l’évaluation, des risques pour les 

pollinisateurs ont été relevés dans le cas de l’aubergine et des petits fruits 

à l’aide des renseignements disponibles sur les résidus mesurés dans les 

cultures de substitution respectives, notamment la tomate et le bleuet. 

L’évaluation révèle que l’utilisation d’imidaclopride sur ces cultures 

pouvait présenter un risque pour les abeilles. 

 

Dans le cadre de son programme de réévaluation des pesticides, Santé 

Canada évalue régulièrement les risques pour l’environnement, y compris 

https://doi.org/10.1371/journal.pone.0125790
https://doi.org/10.1111/jen.12336
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remplacement efficaces. 

L’Association des producteurs maraîchers du Québec a fait valoir 

l’importance de l’imidaclopride sur le plan de la gestion de la 

résistance; les produits de remplacement présentent des indices de 

risque plus élevés que l’imidaclopride; la perte de l’imidaclopride 

rendra les Canadiens moins concurrentiels par rapport aux Américains. 

L’exemple des petits fruits et des aubergines a été cité. 

pour les pollinisateurs, causés par de possibles pesticides de 

remplacement. Les nouvelles substances chimiques font l’objet d’une 

évaluation complète avant de pouvoir être utilisées au Canada. Seules les 

utilisations dont le risque potentiel pour l’environnement est jugé 

acceptable sont homologuées. 

18. 

 

Mesures 

d’atténuation : 

respect des 

étiquettes 

Fondation David 

Suzuki, Équiterre, 

Environmental 

Defence, 

Association 

canadienne des 

médecins pour 

l’environnement 

et Association 

canadienne du 

droit de 

l’environnement 

Les stratégies d’atténuation des risques proposées dans le 

document PRVD2018-12, à l’exception des quelques utilisations qui 

seraient révoquées, reposent sur les mises en garde figurant sur les 

étiquettes qui décrivent les restrictions d’utilisation. Cependant, cette 

approche comporte une lacune importante pour ce qui est de donner 

une bonne information. En effet, un examen récent des études publiées 

dans le monde a révélé des lacunes importantes dans les connaissances 

concernant l’efficacité des mises en garde visant à atténuer les risques. 

Bien que cet examen ait principalement porté sur des études dans les 

pays en développement et sur les travailleurs migrants, il a mis en 

évidence le manque de données adéquates dans l’Union européenne et 

ailleurs pour évaluer l’efficacité de l’étiquetage. 

Comme l’ARLA n’entend pas imposer l’approche que nous 

privilégions, à savoir l’interdiction complète de l’imidaclopride et des 

néonicotinoïdes, nous demandons instamment une évaluation solide et 

indépendante de l’efficacité des mises en garde figurant sur les 

étiquettes des pesticides néonicotinoïdes dans un contexte canadien. 

En plus des préoccupations immédiates concernant les risques associés 

aux néonicotinoïdes, de telles études sont, dans un contexte plus large, 

nécessaires pour déterminer avec un degré élevé de confiance si les 

personnes qui appliquent les pesticides et traitent les semences avec 

ces pesticides, dans un contexte canadien, lisent et comprennent les 

exigences figurant sur les étiquettes visant à réduire les risques. Selon 

nous, le fait d’apporter des retouches aux exigences en matière 

d’étiquetage sur de multiples produits n’est pas une réponse crédible 

aux risques immédiats que présentent ces pesticides pour 

l’environnement. 

Recommandation : En l’absence d’une interdiction complète de 

l’imidaclopride et d’autres néonicotinoïdes, l’ARLA devrait examiner 

l’efficacité des mises en garde figurant sur les étiquettes visant à 

réduire les risques pour l’environnement et accroître la capacité 

d’assurer une surveillance et de veiller au respect des exigences. 

Les étiquettes apposées sur les contenants des pesticides comportent des 

conditions d’utilisation juridiquement contraignantes, y compris des 

mesures d’atténuation qui doivent être respectées. Il incombe à 

l’utilisateur de respecter les instructions de l’étiquette. 

 

Comme l’indique la Loi sur les produits antiparasitaires : 

  

Il est interdit de manipuler, de stocker, de transporter ou 

d’utiliser un produit antiparasitaire, ou d’en disposer, d’une 

manière non conforme : 

a) soit aux règlements; 

b) soit, si le produit est homologué, aux instructions de 

l’étiquette figurant dans le Registre, sous réserve des 

règlements. 

Par conséquent, le fait de ne pas respecter le mode d’emploi figurant sur 

une étiquette lors de l’utilisation d’un produit constitue une infraction aux 

termes de la Loi sur les produits antiparasitaires. 

 

Le document PRVD2018-12 présente au tableau 5, de même qu’à 

l’annexe XII, les grandes lignes des résultats de Santé Canada concernant 

l’évaluation des risques et ses exigences visant à les atténuer (c.-à-d. les 

conditions d’homologation), y compris les énoncés d’étiquette. Le 

tableau de l’annexe XII est présenté par groupe de cultures et comprend 

un résumé détaillé des mesures d’atténuation requises sur les étiquettes 

pour ces groupes de cultures, qui peuvent différer pour certaines cultures 

particulières au sein d’un même groupe de cultures. Les mesures 

d’atténuation requises et les mises en garde sur les étiquettes étaient 

fondées sur les conclusions de l’évaluation des risques pour chaque 

utilisation. Chaque type d’utilisation (foliaire, au sol, traitement des 

semences) s’accompagne de scénarios d’exposition différents, ce qui peut 

entraîner des risques différents. Les doses et le moment de l’application 

ont une incidence sur le risque potentiel. De plus, les cultures sur 
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lesquelles le produit est appliqué influent également sur le risque 

potentiel, car l’exposition des pollinisateurs varie selon l’attractivité et les 

pratiques agronomiques associées à cette culture. D’après la 

caractérisation des risques, des mesures d’atténuation appropriées visant 

à réduire le risque potentiel pour les pollinisateurs ont été proposées pour 

chaque groupe de cultures, comme il est décrit à l’annexe XII du 

document PRVD. 

 

Les mesures d’atténuation requises sur les étiquettes sont également 

décrites à l’annexe II du document RVD, Modifications aux étiquettes 

des préparations commerciales contenant de l’imidaclopride. 

19. 

 

Mesures 

d’atténuation : 

utilisations sur 

le gazon 

Fondation David 

Suzuki, Équiterre, 

Environmental 

Defence, 

Association 

canadienne des 

médecins pour 

l’environnement 

et Association 

canadienne du 

droit de 

l’environnement 

Les risques associés aux utilisations non agricoles sur le gazon sont 

sous-estimés et inacceptables. 

 

L’utilisation d’imidaclopride sur les gazons de terrains privés ou 

publics à des fins esthétiques pose des risques inutiles pour les 

pollinisateurs et, par conséquent, même un risque minimal devrait être 

jugé inacceptable. De plus, l’évaluation sous-estime presque 

certainement le risque réel en a) supposant que l’irrigation après 

l’application est efficace; et b) en négligeant les risques associés aux 

résidus sur les plantes non ciblées à proximité du gazon traité. Comme 

nous l’avons déjà mentionné, nous ne disposons pas d’éléments 

probants appuyant l’hypothèse que les restrictions figurant sur les 

étiquettes sont efficaces afin de réduire les risques pour 

l’environnement à des niveaux acceptables. Cette hypothèse est 

particulièrement discutable dans le cas du produit pour gazon à base 

d’imidaclopride à usage domestique. Les systèmes de gicleurs 

résidentiels et l’arrosage manuel peuvent ne pas assurer une irrigation 

efficace de toutes les zones de traitement. De plus, les jardins 

ornementaux se trouvent souvent à proximité des gazons en milieu 

résidentiel et peuvent comprendre des plantes à fleurs qui sont 

attractives pour les abeilles. Nous nous attendons à ce que les 

concentrations de résidus d’imidaclopride dans les plantes non ciblées 

situées à proximité des gazons traités en milieu résidentiel soient plus 

élevées que dans d’autres contextes de traitement en raison de la 

proximité et parce que le grand public peut appliquer le produit pour 

gazon à usage domestique. 

Recommandation : L’ARLA devrait reconnaître que les risques 

associés à l’utilisation d’imidaclopride à des fins esthétiques sont 

inacceptables et révoquer l’homologation des produits pour gazon à 

Il a un risque d’exposition pour les pollinisateurs lorsque l’imidaclopride 

est appliqué sur des gazons où il y a du trèfle ou d’autres plantes à fleurs 

qui sont attractives pour les abeilles. L’étiquette actuelle exige que 

l’imidaclopride soit appliqué seulement lorsqu’il n’y a pas d’abeilles 

dans la zone de traitement, et les applications doivent être suivies d’une 

irrigation. 

L’évaluation des risques pour les utilisations sur le gazon a été réalisée à 

l’aide des renseignements sur les résidus disponibles et des études sous 

tunnel de niveau supérieur. Un potentiel de risque a été décelé lorsqu’on 

a comparé les critères d’effet de niveau I et de niveau II aux 

renseignements relatifs aux résidus sur le couvert en floraison dans le 

gazon ou le couvert en refloraison après irrigation et tonte du gazon. 

Toutefois, les études sous tunnel de niveau II indiquaient qu’il n’y avait 

aucun effet sur les bourdons quand l’application était suivie de 

l’irrigation, mais qu’il y avait des effets sans une irrigation de suivi. 

L’étude sous tunnel a été réalisée sur des gazons renfermant des quantités 

importantes de trèfles en fleurs; on s’attend donc à ce que le risque hors 

champ soit moindre que ce qui a été constaté sur le terrain. Les 

renseignements disponibles semblent indiquer que les risques potentiels 

de l’application sur du gazon peuvent être atténués de façon efficace 

selon les exigences figurant sur l’étiquette actuelle. Ainsi, les conclusions 

générales sur les risques, fondées sur l’examen de tous les 

renseignements reçus au cours du processus de consultation, n’ont pas 

changé.  

 

En ce qui concerne les préoccupations relatives au respect des mises en 

garde figurant sur les étiquettes pour les utilisations commerciales et 

domestiques, veuillez consulter la réponse au commentaire sur le respect 

des étiquettes (commentaire no 18). 
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des fins non agricoles. 

20. 

 

Mesures 

d’atténuation : 

ginseng 

Ontario Ginseng 

Growers 

Association 

 

Ministère de 

l’Agriculture, de 

l’Alimentation et 

des Affaires 

rurales 

(MAAARO) 

Ontario Ginseng Growers Association : L’imidaclopride est appliqué 

une fois dans un jardin nouvellement ensemencé à la fin de l’été, 

lorsqu’il n’y a aucune plante dans le champ. Ainsi, le risque pour les 

pollinisateurs résultant de l’utilisation d’imidaclopride sur le ginseng 

est faible. Le commentateur est d’avis que la réévaluation ne devrait 

pas influer sur l’utilisation du produit sur le ginseng. L’exposition est 

négligeable. Aucune autre mesure d’atténuation n’a été proposée. 

 

Le MAAARO a également fait valoir l’importance de l’imidaclopride 

pour la production du ginseng, et cité les renseignements à cet égard 

obtenus auprès du groupe de producteurs. 

L’imidaclopride est homologué pour l’application au sol sur les planches 

de ginseng nouvellement ensemencées avant la pose du paillis. Aucun 

risque n’a été relevé et aucune autre mesure de gestion des risques n’a été 

proposée dans le document PRVD2018-12 en ce qui concerne les 

utilisations sur le ginseng. 

 

L’utilisation d’imidaclopride sur le ginseng devrait entraîner une 

exposition minimale pour les pollinisateurs. Le ginseng est cultivé en tant 

que culture vivace pendant trois à cinq ans avant sa récolte. Chaque 

automne, la plante perd ses feuilles et ses tiges. L’imidaclopride est 

appliqué une seule fois durant ce cycle sur les planches nouvellement 

ensemencées à la fin de l’été, lorsqu’il n’y a aucune plante à fleurs dans 

le champ. Le ginseng fleurit pendant une période de trois à 

quatre semaines au milieu de l’été, généralement les plants âgés de trois 

ans et plus. Au moment de la floraison, une quantité minime de résidus 

d’imidaclopride devrait être présente dans la plante. En outre, le ginseng 

est peu attractif pour les pollinisateurs et, comme il croît sous des brise-

soleil, l’attractivité pour les pollinisateurs s’en trouve plus réduite. Ainsi, 

les conclusions générales sur les risques, fondées sur l’examen de tous les 

renseignements reçus au cours du processus de consultation, n’ont pas 

changé.  

21. 

 

Mesures 

d’atténuation : 

houblon 

Hayhoe Hops 

 

Ministère de 

l’Agriculture, de 

l’Alimentation et 

des Affaires 

rurales 

(MAAARO) 

Hayhoe Hops : L’imidaclopride est essentiel dans la production de 

houblon pour lutter contre les pucerons pendant la floraison. En tout 

temps durant la saison, il n’y a pas de pollen ni de nectar dans les 

houblonnières, pas même durant cette longue période de floraison. 

 

Le MAAARO a également fait valoir l’importance et la nécessité de 

l’imidaclopride pour la production de houblon, et cité les 

renseignements obtenus auprès du groupe de producteurs selon 

lesquels il n’y a pas de pollen ni de nectar dans les fleurs et que les 

insectes pollinisateurs ne fréquentent pas cette culture. 

Compte tenu des renseignements supplémentaires disponibles, il a été 

conclu que le houblon cultivé ne devrait pas être attractif pour les 

abeilles. La pollinisation du houblon est assurée par le vent. Seuls les 

plants de houblon femelle sont cultivés dans les houblonnières agricoles. 

Les ressources florales du houblon (pollen et nectar) semblent présenter 

une attractivité négligeable pour les abeilles. Dans l’ensemble, 

l’exposition prévue des pollinisateurs au pollen ou au nectar du houblon 

cultivé est négligeable. 

Comme l’exposition des abeilles à l’imidaclopride présent dans le 

houblon traité n’est pas prévue, les mesures d’atténuation proposées dans 

le document PRVD2018-12 ont été modifiées pour les applications 

foliaires sur le houblon, les applications foliaires durant la floraison étant 

permises en plus des applications foliaires avant et après la floraison 

proposées dans le document PRVD2018-12. 

22. 

 

Mesures 

d’atténuation : 

plantes 

Fleurs Canada 

 

Ministère de 

l’Agriculture, de 

l’Alimentation et 

Fleurs Canada a fait part de ses préoccupations au sujet du caractère 

flou de la formulation employée dans le document PRVD2018-12 à la 

page 3 : « Afin de protéger les pollinisateurs, Santé Canada propose 

d’abandonner graduellement les usages suivants de l’imidaclopride : 

Application au sol sur les plantes ornementales entraînant une 

Santé Canada tient compte de l’attractivité des plantes ou des cultures 

dans son évaluation des risques pour les pollinisateurs, notamment les 

plantes ornementales. Santé Canada reconnaît que les plantes 

ornementales exercent divers degrés d’attractivité pour les abeilles. Lors 

de l’évaluation des risques, un risque pour les abeilles a été relevé dans le 
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ornementales 

 

des Affaires 

rurales 

(MAAARO) 

exposition pour les insectes pollinisateurs. » 

 

On pourrait déduire du libellé que toutes les plantes ornementales non 

exemptées (c.-à-d. les plantes cultivées pour la vente de fleurs 

coupées) pourraient faire l’objet d’un abandon graduel. Cet abandon 

graduel est trop arbitraire et englobe involontairement de nombreuses 

cultures. 

 

Beaucoup de cultures ornementales ne sont pas produites pour leurs 

fleurs (p. ex. plantes tropicales, plantes vertes), d’autres sont produites 

en milieu contrôlé en dehors des périodes d’activité des pollinisateurs 

(p. ex. les poinsettias cultivés en serre durant l’automne ou l’hiver) ou 

sont cultivées sans possibilité qu’elles soient plantées à l’extérieur 

(plantes saisonnières en pot). 

 

Le MAAARO a également fait valoir l’importance et la nécessité de 

l’imidaclopride pour la production de plantes ornementales extérieures 

cultivées au champ ou en pots. 

cas des utilisations sur les plantes ornementales d’après les 

concentrations de résidus mesurées dans le pollen et le nectar de plantes 

ornementales vendues dans les commerces de détail et dans des études 

disponibles sur les effets de niveau supérieur. 

 

Selon la mesure d’atténuation proposée dans le document PRVD2018-12, 

l’abandon graduel de l’imidaclopride pour l’application au sol englobe 

les plantes ornementales qui entraînent une exposition pour les 

pollinisateurs. Les plantes ornementales qui n’entraînent aucune 

exposition pour les pollinisateurs, comme les plantes cultivées pour la 

vente de fleurs coupées, sont exclues. L’exemption relative à l’abandon 

graduel comprend également les utilisations sur les conifères à feuillage 

persistant (pin, sapin, genièvre, épinette, thuya occidental, pruche, 

cyprès, if) et les graminées ornementales, puisqu’ils ne sont pas attractifs 

pour les pollinisateurs. En outre, les plantes ornementales cultivées en 

serre qui ne seront pas plantées à l’extérieur sont exclues de ces 

restrictions, puisqu’il n’y aurait aucune exposition des pollinisateurs. 

 

Même si les renseignements tirés de la page 3 du document 

PRVD2018-12 ne constituent qu’un résumé de haut niveau, ils sont 

résumés plus clairement dans les conclusions globales de l’évaluation des 

risques pour les pollinisateurs au tableau 5 (page 50) et à l’annexe XII 

(pages 338 et 339) du document PRVD2018-02. 

 

Dans l’ensemble, pour l’application au sol sur les plantes ornementales, 

un risque potentiel a été relevé pour les plantes ornementales extérieures 

qui sont attractives pour les pollinisateurs et pour les plantes 

ornementales cultivées en serre qui seront plantées à l’extérieur et qui 

sont attractives pour les pollinisateurs. 

 

Il convient de souligner que les utilisations n’entraînant aucune 

exposition pour les pollinisateurs sont maintenues, notamment pour les 

cultures suivantes : 

 

Conifères à feuilles persistantes (pin, sapin, genévrier, épinette, thuya 

occidental, pruche, cyprès, if, arbres de Noël vivants), puisqu’ils ne sont 

pas attractifs pour les pollinisateurs. 

Graminées ornementales, puisqu’elles ne sont pas attractives pour les 

pollinisateurs. 

Plantes cultivées en serre pour la vente de fleurs coupées, puisqu’elles 

ne sont pas plantées à l’extérieur. 

Plantes d’intérieur en pot : Les plantes cultivées en serre pour un usage 

intérieur (p. ex. plantes en pot gardées à l’intérieur). Comme elles ne sont 
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pas plantées à l’extérieur, il n’y aura aucune exposition des pollinisateurs. 

23. 

 

Mesures 

d’atténuation : 

fruits à pépins, 

fruits à noyau, 

pommes et 

cerises 

Ontario Tender 

Fruit Growers et 

Ontario Apple 

Growers 

 

Conseil canadien 

de l’horticulture 

(CCH) 

 

Association des 

fruiticulteurs et 

des maraîchers de 

l’Ontario 

(AFMO) 

 

Ministère de 

l’Agriculture, de 

l’Alimentation et 

des Affaires 

rurales 

(MAAARO) 

 

British Columbia 

Cherry Associatio

n  

 

Ministère de 

l’Agriculture de 

la Colombie-

Britannique  

 

Bayer 

CropScience 

L’Ontario Tender Fruit Growers et l’Ontario Apple Growers ont 

souligné l’importance de l’imidaclopride et de l’information sur 

l’utilisation habituelle de ce produit dans la production de pommes et 

de fruits tendres en Ontario. Le commentateur est d’avis que les 

renseignements sur les résidus utilisés dans l’évaluation des risques ne 

représentent pas les pratiques normales pour les vergers. Il a proposé 

de conserver les utilisations d’imidaclopride en réduisant le nombre 

d’applications et en limitant le calendrier d’application. L’utilisation 

proposée était un maximum de deux applications pour la pomme, la 

cerise, la pêche et la nectarine à des moments différents entre la chute 

des pétales et la formation des boutons floraux des cultures. 

 

Le commentateur du CCH a indiqué que des applications au printemps 

et à l’été à des doses canadiennes inférieures réduiraient 

considérablement les concentrations de résidus d’imidaclopride dans le 

nectar et le pollen, et que l’application avant la formation des boutons 

permettrait surtout d’éviter la présence de résidus contaminants 

l’année suivante. Il a suggéré que l’application d’imidaclopride au 

printemps et en été soit permise sur les arbres fruitiers. 

 

Le MAAARO a également fait valoir l’importance et la nécessité de 

l’imidaclopride dans la production de pommes et de fruits à noyau 

(cerise, abricot, pêche, nectarine, prune). 

 

En Colombie-Britannique, la Cherry Association s’est dite préoccupée 

par la décision proposée d’abandonner graduellement l’application 

d’imidaclopride sur les cerises en raison de l’importance des produits à 

base d’imidaclopride et des solutions de remplacement offertes 

limitées. Les raisons justifiant la poursuite de l’utilisation de ce produit 

sur les cerises et les mesures d’atténuation des risques ont été fournies. 

Les justifications étaient les suivantes : en général, une seule 

pulvérisation est appliquée par saison avec un intervalle d’au moins 

six semaines à partir de la floraison (les cultures fleurissent 

normalement entre le 15 avril et le 1er mai, alors que l’imidaclopride 

est normalement nécessaire et appliqué entre le 1er juin et le 15 juin). 

La végétation au sol des vergers n’est pas attractive pour les abeilles 

indigènes ou sauvages lorsque l’imidaclopride est appliqué. Des 

mesures d’atténuation des risques similaires à celles du produit à base 

de cyperméthrine sont proposées. 

 

Le ministère de l’Agriculture de la Colombie-Britannique a expliqué 

pourquoi l’imidaclopride est important dans la culture des cerises, des 

En plus des divers niveaux de renseignements sur les effets, le risque que 

pose l’imidaclopride pour les pollinisateurs a été évalué en tenant compte 

de l’information sur les utilisations propres aux cultures et des meilleures 

études de résidus disponibles. Les données sur les résidus d’une culture 

peuvent être représentatives pour d’autres cultures du même groupe. 

Lorsqu’on ne dispose pas de données sur les résidus propres à une 

culture, on choisit des cultures de substitution pour évaluer les risques 

après avoir pris en considération toutes les études sur les résidus. Les 

études sur les résidus utilisées pour diverses cultures et divers groupes de 

cultures étaient fondées sur leur disponibilité et leur représentativité par 

rapport aux étiquettes canadiennes, y compris les espèces végétales, les 

méthodes d’application, les doses et le calendrier d’application. 

 

Les cultures de vergers qui ont fait l’objet de commentaires sont très 

attractives pour les pollinisateurs. Au cours de l’évaluation des risques, 

les résidus mesurés dans les cultures de cerises, de pommes et d’autres 

vergers ont été utilisés comme cultures représentatives ou de substitution 

pour ces cultures (cerises, pommes et autres fruits à pépins et fruits à 

noyau). L’étude sur les cerises a été menée avec cinq applications 

foliaires postfloraison de 112 g p.a./ha à des intervalles de huit à 

dix jours. Les études sur les pommes et autres fruits à pépins ont été 

effectuées après une application au sol suivie de deux applications 

foliaires postfloraison, à des doses saisonnières totales de 0,56 à 0,57 kg 

p.a./ha. Les renseignements disponibles n’appuyaient pas l’utilisation de 

la règle de proportionnalité pour l’estimation de l’exposition. 

 

Comparativement aux applications postrécolte, les applications entre la 

fin de la floraison et la récolte des fruits peuvent donner lieu à des 

concentrations réduites de résidus dans le pollen et le nectar. Toutefois, 

des risques pour les abeilles ont été relevés aux niveaux I et II dans le cas 

des applications postfloraison, y compris les utilisations avant la récolte 

dans l’étude sur les cerises. 

 

Il est reconnu que les données sur les résidus disponibles pour les cerises, 

les fruits à pépins et les fruits à noyau ont été produites selon des 

scénarios d’essai prudents comparativement aux utilisations homologuées 

au Canada. Toutefois, il n’existe pas d’autres informations pertinentes sur 

les résidus qui permettraient de creuser davantage la question. Le risque 

relevé ne pouvait être exclu sur la base des meilleurs renseignements 

disponibles. Ainsi, les conclusions générales sur les risques, fondées sur 

l’examen de tous les renseignements reçus au cours du processus de 

consultation, n’ont pas changé.  
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pommes, des pêches, des poires, des bleuets, des framboises et des 

mûres. Le commentaire fait référence à deux essais de résidus sur des 

cultures de vergers qui ne représentent pas des scénarios d’utilisation 

typiques en Colombie-Britannique. Le commentateur a demandé que 

l’homologation des produits contenant de l’imidaclopride soit 

maintenue avec une modification des mises en garde figurant sur 

l’étiquette semblable à celle des produits à base de cyperméthrine. 

 

Bayer CropScience a indiqué que l’ARLA a récemment imposé des 

restrictions au mode d’emploi figurant sur les étiquettes de Bayer 

concernant les fruits à pépins et les fruits à noyau pour inclure 

seulement la phase postfloraison et la phase prérécolte de la saison de 

croissance. Les études sur les résidus comportant des pulvérisations 

après récolte ne s’appliquent pas aux applications de l’insecticide 

ADMIRE 240 en suspension aqueuse au Canada. La quantité de 

résidus sur les fruits à pépins et les fruits à noyau pourrait être réduite 

proportionnellement jusqu’à 80 % pour tenir compte des doses plus 

faibles et du plus petit nombre d’applications à la disposition des 

producteurs canadiens. 

 

Selon Bayer CropScience, il est possible d’appliquer le produit entre la 

fin de la floraison et la formation de bourgeons sur les arbres et les 

buissons fruitiers afin de réduire le plus possible la quantité de résidus 

dans le pollen et le nectar des fleurs le printemps suivant. Les essais 

sur les résidus signalés par Bayer CropScience (ARLA nos 2486614, 

2603451 et 2603450) indiquent de faibles concentrations de résidus 

dans le pollen et le nectar lorsque les applications foliaires sont 

effectuées au début de l’été comparativement aux applications 

effectuées après la récolte lorsque les boutons floraux sont présents. 

 

Après discussion avec les groupes de producteurs, Bayer CropScience 

propose les mesures d’atténuation suivantes : 

 

Les groupes de cultures 11 et 12 représentent les fruits à pépins et les 

fruits à noyau, respectivement : 

 Limiter le calendrier d’application à la période postfloraison 

seulement, et de la chute des pétales à 30 jours après la chute 

des pétales pour les fruits à pépins, et de la chute des pétales 

à 24 jours après la chute des sépales pour les fruits à noyau. 

 Limiter le nombre d’applications à deux pour tous les 

organismes nuisibles et toutes les cultures des groupes 11 et 

12. 

 

Les mesures d’atténuation proposées par la British Columbia Cherry 

Association en citant le cas de la cyperméthrine ne peuvent pas atténuer 

entièrement le risque résultant de l’application par pulvérisation 

d’imidaclopride sur les cerises en raison de la différence entre le devenir 

et la toxicité de ces deux substances. L’imidaclopride est un pesticide 

systémique et persistant. L’information disponible sur les résidus indique 

que l’application foliaire postfloraison peut donner lieu à des 

concentrations élevées de résidus dans le pollen et le nectar des cerises au 

cours de la prochaine saison de floraison, ce qui pourrait entraîner des 

effets nocifs pour les abeilles. 
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 Pour les cerises, procéder à une diminution de 1 150 ml par 

hectare et par année à 460 ml par année (2 applications à 

raison de 230 ml/ha pour la lutte contre les mouches à fruit). 

 Pour les pommes, l’application demeure inchangée à 760 ml 

par hectare et par saison (2 applications à raison de 380 ml 

pour la lutte contre les punaises de la molène). Raffiner 

l’analyse des résidus à l’aide de la règle de proportionnalité 

par rapport aux données sur les résidus afin de corriger le 

profil d’emploi réel. 

24. 

 

Mesures 

d’atténuation :  

tomate et 

aubergine 

Bayer 

CropScience 

 

Conseil canadien 

de l’horticulture 

(CCH) 

 

Association des 

fruiticulteurs et 

des maraîchers de 

l’Ontario 

(AFMO) 

 

Ontario 

processing 

vegetable 

growers (OPVG) 

et Ontario fruit 

and vegetable 

processors 

association 

(OFVPA) 

 

Ministère de 

l’Agriculture, de 

l’Alimentation et 

des Affaires 

rurales 

(MAAARO) 

Selon Bayer CropScience, comme les tomates ne produisent pas de 

nectar, elles ne sont donc pas attractives pour les pollinisateurs. Les 

tomates et d’autres légumes-fruits de la famille des solanacées sont 

généralement issus d’une autopollinisation ou encore, ils sont 

pollinisés par le vent. Pour le groupe de cultures 8 et, en particulier, les 

tomates de plein champ, les mesures d’atténuation suivantes sont 

proposées : 

 Limiter les méthodes d’application au sol à l’application 

dans la raie de semis au moment du repiquage seulement, et 

retirer toutes les autres méthodes d’application au sol de 

l’étiquette. Retirer l’application foliaire de l’étiquette. 

 Limiter la dose d’application au sol à 800 ml/ha. 

Il est possible d’améliorer l’évaluation des risques à l’aide de la règle 

de proportionnalité par rapport aux données sur les résidus pour 

corriger le profil d’emploi réel. 

 

Le CCH a indiqué que : 

 l’imidaclopride est essentiel à la production de tomates et 

d’aubergines pour lutter contre les organismes nuisibles; 

 les tomates destinées à la transformation se reproduisent par 

autopollinisation; par conséquent, leurs fleurs ne sont pas 

attractives pour les abeilles et autres pollinisateurs; 

 la tomate devrait être traitée comme la pomme de terre, 

puisqu’une exposition minimale des pollinisateurs est 

possible. 

Les renseignements sur les résidus utilisés dans le document 

PRVD ne représentent pas l’utilisation de l’imidaclopride au 

Canada. 

 

L’AFMO et l’OFVPA ont fait valoir l’importance et l’utilisation de 

l’imidaclopride dans la production de tomates et estiment que le risque 

pour les pollinisateurs est négligeable. 

On considère que la tomate présente un potentiel modéré d’exposition 

pour les abeilles. De nombreuses études sur les résidus comportant divers 

scénarios d’application ont été prises en compte dans l’évaluation des 

risques, et des risques pour les abeilles ont été relevés dans tous les 

scénarios d’essai pour les applications foliaires et au sol, notamment une 

dose d’essai minimale pour la chimigation (2 applications de 140 g 

p.a./ha) prélevée 79 à 102 jours après la dernière application. Même si la 

dose proposée de 800 ml/ha décrite dans le commentaire (équivalente à 

192 g p.a./ha) est inférieure à la dose d’essai cumulative, la dose 

proposée était supérieure à la dose d’essai unique. Aucune information 

n’est disponible sur l’exposition potentielle concernant le scénario 

d’utilisation proposé en vue d’une analyse ultérieure plus poussée. On ne 

pouvait exclure le risque associé aux utilisations de l’imidaclopride sur 

les tomates sur la base des meilleurs renseignements disponibles. 
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Le MAAARO a également souligné la valeur de l’imidaclopride pour 

la production de tomates de champ, et a cité de l’information tirée du 

secteur des tomates de transformation selon laquelle seule une 

application dans la raie de semis est effectuée au stade du repiquage et 

que les fleurs de tomates ne sont pas attractives pour les abeilles. 

25. 

 

Mesures 

d’atténuation :  

bleuet nain, 

bleuet en 

corymbe et 

autres petits 

fruits 

Wild Blueberry 

Research Centre, 

Université 

Dalhousie 

 

Canadian Wild 

Blueberry 

Industry Research 

& Development 

Institute Inc. 

 

Wild Blueberry 

Producers 

Association of 

Nova Scotia 

 

Bragg Lumber 

 

British Columbia 

Blueberries 

 

Ministère de 

l’Agriculture de 

la Colombie-

Britannique 

(faisant partie du 

Conseil canadien 

de l’horticulture, 

CCH) 

 

Association des 

fruiticulteurs et 

des maraîchers de 

l’Ontario 

(AFMO) 

 

Bayer 

Un commentateur du Wild Blueberry Research Center et un 

commentateur du Canadian Wild Blueberry Industry Research & 

Development Institute Inc. ont fourni des renseignements sur la 

croissance et le développement des bleuets nains. Les bleuets nains 

sont cultivés selon un cycle de deux ans, et les pousses sont taillées 

une année sur deux pour optimiser le rendement. Il existe un stade 

phénologique appelé « dépérissement terminal » qui correspond à 

l’induction florale. Le dépérissement terminal est suivi par la 

croissance et le développement des boutons floraux. Il peut servir de 

valeur limite lorsqu’aucune autre application d’imidaclopride ne peut 

avoir lieu pendant l’année de croissance végétative, de sorte qu’aucun 

bouton floral ne soit exposé à l’imidaclopride. 

 

Les commentateurs du Canadian Wild Blueberry Industry Research & 

Development Institute Inc., du Wild Blueberry Producers Association 

of Nova Scotia et de Bragg Lumber, ont fait valoir l’importance de 

l’imidaclopride et demandé que des révisions soient apportées au 

profil d’emploi associé aux bleuets sauvages, à savoir : 

 aucune application après le dépérissement terminal au cours 

l’année de croissance végétative (année de stérilité); 

 aucune application avant la floraison durant la saison de 

culture; 

 si des applications sont effectuées durant la saison de 

culture, le champ doit être taillé pour éviter qu’une autre 

phase de culture se produise. 

 

British Columbia Blueberries a fourni des renseignements généraux 

sur l’utilisation de l’imidaclopride sur les bleuets en corymbe. Pour la 

suppression des pucerons sur les bleuets en corymbe, l’organisme 

demande deux applications d’imidaclopride I après la floraison et 

avant la récolte des fruits (au plus tard 30 jours après la chute des 

pétales). 

 

Le ministère de l’Agriculture de la Colombie-Britannique s’est aussi 

exprimé sur la nécessité de l’imidaclopride pour la production de 

bleuets dans la province. 

Le risque pour les pollinisateurs lié à l’utilisation de l’imidaclopride a été 

évalué à l’aide de différentes données sur l’utilisation propre à chaque 

culture, ainsi que des meilleures études disponibles sur les résidus et les 

effets. Le risque pour les abeilles découlant de l’application 

d’imidaclopride sur les bleuets a été évalué à l’aide des résidus mesurés 

dans le pollen et le nectar recueillis par les abeilles butineuses et dans les 

ruches. Les ruches ont été confinées dans des bleuetières traitées par une 

application d’imidaclopride (une application à raison de 561 g p.a./ha) en 

bandes après la floraison et les échantillons ont été prélevés 228 à 

257 jours après l’application. Cet intervalle d’échantillonnage après 

l’application était long et représente probablement la majeure partie de la 

durée de croissance avant la floraison. Il a été reconnu que la dose 

d’application d’essai était pertinente, mais légèrement supérieure à la 

dose maximale indiquée sur l’étiquette canadienne pour le bleuet, qui est 

de 480 g p.a./ha pour la pulvérisation en bandes en surface et de 288 g 

p.a./ha pour le mouillage du sol. 

 

Il est raisonnable de s’attendre à ce qu’avec un intervalle de temps plus 

long entre l’application et la floraison de la plante, la concentration de 

résidus dans la fleur soit plus faible. Toutefois, dans le cas du bleuet nain, 

aucune information pertinente sur les résidus n’est disponible en ce qui 

concerne le stade de dépérissement terminal, proposé comme valeur 

limite de l’application d’imidaclopride. On ne dispose d’aucune 

information supplémentaire sur les résidus qui permettrait de préciser 

davantage les risques relevés pour le bleuet nain et le bleuet en corymbe. 

Le risque pour les pollinisateurs découlant de l’application sur le bleuet 

ne pouvait être exclu sur la base des meilleurs renseignements 

disponibles. 

 

Voici quelques mesures d’atténuation concernant les bleuets, telles 

qu’elles sont proposées dans le document PRVD2018-02 : 

 

-Pour les applications au sol, on propose de retirer les applications sur les 

petits fruits, à l’exclusion du raisin; l’application au sol sur le raisin peut 

être maintenue sans modification. 

 

-Pour les applications foliaires, les utilisations sur les petits fruits, à 
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CropScience  

Les commentateurs du CCH et de l’AFMO ont laissé entendre que 

deux applications d’imidaclopride effectuées à des moments précis, 

30 jours après la chute des pétales, pourraient suffire à protéger les 

plants de bleuets contre les pucerons, tout en atténuant l’exposition des 

pollinisateurs. 

 

Après discussion avec les groupes de producteurs, Bayer CropScience 

propose les mesures d’atténuation suivantes : 

 

Le groupe de cultures 13-B englobe de nombreux arbres fruitiers de 

petite taille. 

Bleuet nain : pour l’étiquette des deux insecticides ADMIRE 240 

(suspension aqueuse) et CONCEPT (liquide) : 

 

 Limiter les applications durant l’année de production 

fruitière : l’application n’est permise qu’après la floraison 

avec une restauration après récolte. 

 Ne pas appliquer le produit avant ou pendant la floraison (ne 

pas appliquer avant la chute des pétales). 

 Ne pas appliquer en présence d’abeilles. 

 En cas d’application après la chute des pétales, la 

restauration des plantes ligneuses (coupe des anciens plants) 

doit avoir lieu après la récolte et avant la floraison de la 

saison suivante. 

Pour les autres cultures du groupe 13-B : 

Limiter l’utilisation à la période après la floraison et jusqu’à 30 jours 

après la chute des pétales. 

Pour les groupes de cultures 13-F et 13-G (à l’exclusion des 

fraises) : 

 Limiter l’application à la période après la floraison, et au 

plus tard 30 jours après la chute des pétales. 

l’exclusion des fraises et du raisin, on propose notamment d’abandonner 

l’application avant et pendant la floraison, mais de maintenir 

l’application après la floraison seulement avec restauration après la 

récolte. Le mode d’emploi indiquerait ceci : 

 

 L’application n’est permise qu’après la floraison avec 

 rénovation après la récolte. Ne pas appliquer avant ou 

 pendant la floraison (ne pas appliquer avant la chute  des 

pétales). Ne pas appliquer en présence d’abeilles.  En cas d’application 

après la chute des pétales, la  rénovation des plantes ligneuses (coupe des 

anciens  plants) doit avoir lieu après la récolte et avant la  floraison de 

la saison suivante. 

 

-Pour les applications foliaires sur le raisin, il a été proposé de modifier le 

moment de l’application afin d’exclure l’application pendant la floraison. 

 

-Pour les applications foliaires sur les fraises, il a été proposé 

d’abandonner l’application avant et pendant la floraison, et de maintenir 

seulement l’application après la floraison. 

26. 

 

Mesures 

d’atténuation : 

fraise et autres 

cultures de 

petits fruits 

Association des 

producteurs de 

fraises et de 

framboises du 

Québec  

 

Conseil canadien 

de l’horticulture 

L’Association des producteurs de fraises et de framboises du Québec a 

fait valoir l’importance de l’imidaclopride pour la production de 

fraises, de framboises et autres cultures de petits fruits (groupes de 

cultures 13-07A, 13-07B et 13-07G). Les produits de remplacement 

présentent un risque plus élevé à l’échelle de la province, et 

l’association demande que soient maintenues les applications 

d’imidaclopride au sol pour ces cultures. Dans le cas des fraises, 

l’utilisation de l’imidaclopride sur les fraises en rangs pendant l’année 

Le risque pour les pollinisateurs lié à l’utilisation de l’imidaclopride a été 

évalué à l’aide de données sur l’utilisation propre à chaque culture, ainsi 

que des études disponibles sur les résidus propres à chaque culture. La 

plupart des cultures de petits fruits sont très attractives pour les 

pollinisateurs, les fraises étant considérées comme faiblement à 

modérément attractives. Le risque pour les abeilles découlant de 

l’utilisation de l’imidaclopride sur les cultures de petits fruits (groupe de 

cultures 13) a été évalué pour les applications au sol à l’aide des résidus 
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(CCH) 

 

Association des 

fruiticulteurs et 

des maraîchers de 

l’Ontario 

(AFMO)  

 

Ministère de 

l’Agriculture de 

la Colombie-

Britannique 

d’établissement devrait être permise en tout temps (avant et pendant la 

floraison), car les fleurs sont coupées dès leur apparition. Il n’y a donc 

aucun risque pour les pollinisateurs. 

 

Le ministère de l’Agriculture de la Colombie-Britannique s’est 

également prononcé sur la nécessité de l’imidaclopride pour la 

production des framboises et des mûres, et a proposé de maintenir 

l’utilisation, mais en ajoutant des mises en garde sur l’étiquette. 

 

Le CCH et l’AFMO ont laissé entendre que les fraises cultivées la 

première année ne constituent pas un risque pour les pollinisateurs, 

puisque toutes les fleurs sont coupées dès qu’elles apparaissent afin 

d’accroître le rendement. 

mesurés dans le pollen des plants de fraise ainsi que dans pollen et le 

nectar de bleuet recueillis par les abeilles. Dans le cadre de l’étude, les 

champs d’essai avaient été préalablement traités à l’imidaclopride à 

raison d’une application de 561 g p.a./ha. Il a été reconnu que la dose 

d’application d’essai était pertinente pour les utilisations au Canada, mais 

qu’elle dépassait légèrement la dose maximale figurant sur les étiquettes 

canadiennes, qui est de 480 g p.a./ha. 

 

Dans le cas des fraises, la coupe des fleurs au cours de la première année 

d’établissement des plants devrait réduire le risque d’exposition des 

abeilles. Toutefois, il y a des incertitudes quant à l’efficacité de la coupe 

proposée des fleurs, en particulier pour les variétés de fraises 

remontantes, puisque les nouvelles fleurs peuvent s’ouvrir 

continuellement dans le champ. D’après les renseignements disponibles 

sur cette culture, la coupe des fleurs la première année est habituellement 

effectuée deux fois sur la plupart des variétés remontantes insensibles à la 

photopériode et une fois sur certaines variétés de fraisiers produisant en 

juin en fonction des besoins d’autres pratiques agricoles (comme le 

binage ou le désherbage manuel). Il semble qu’il reste des fleurs de la 

première année dans le champ et qu’il est impossible d’éliminer 

l’exposition des abeilles au moyen des pratiques actuelles. 

 

En ce qui concerne les solutions de remplacement, les risques sont 

évalués au moment de l’homologation initiale, puis de façon régulière 

dans le cadre du programme de réévaluation des pesticides. Seules les 

utilisations pour lesquelles le risque potentiel pour l’environnement est 

acceptable sont homologuées. 

27. 

 

Abeilles de 

l’Île-du-Prince-

Édouard 

Citoyen  Un citoyen s’est exprimé sur certaines expériences vécues à l’Île-du-

Prince-Édouard relativement à l’apiculture et aux néonicotinoïdes, 

notamment le fait que les apiculteurs de la province subissent 

d’énormes pertes de colonies. Le titulaire a mené des études 

concernant l’utilisation de l’imidaclopride sur les pommes de terre à 

l’Île-du-Prince-Édouard. Des néonicotinoïdes ont été détectés dans des 

ruches dans le cadre d’une enquête nationale sur l’état de santé des 

abeilles domestiques réalisée en 2017. 

Santé Canada a tenu compte de nombreuses sources d’information pour 

évaluer le risque potentiel de l’utilisation d’imidaclopride sur les pommes 

de terre, notamment des études sur les effets au champ et une étude sur 

les résidus menée dans des champs de pommes de terre de l’Île-du-

Prince-Édouard. 

 

Les renseignements disponibles suggèrent que le degré d’exposition des 

abeilles domestiques dans les champs de pommes de terre est faible. En 

général, les abeilles domestiques ne butinent pas les fleurs de pommes de 

terre, et la quantité de résidus d’imidaclopride dans d’autres plantes se 

trouvant dans les champs de pommes de terre traités s’est avérée faible. 

Les études disponibles sur les effets au champ ont également révélé qu’il 

n’y avait pas de risques décelables pour les bourdons qui butinent dans 

les champs de pommes de terre traités à l’imidaclopride. 
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Le commentateur s’est également dit préoccupé par les pertes élevées de 

colonies d’abeilles domestiques dans la province. D’après la 

réévaluation, rien n’indique clairement qu’il existe des liens entre l’état 

de santé des colonies d’abeilles domestiques et l’utilisation de 

l’imidaclopride sur les pommes de terre. Il convient de souligner que de 

multiples facteurs peuvent contribuer à la santé globale des colonies, 

notamment la nutrition, les agents pathogènes, les pratiques apicoles, la 

perte d’aires de butinage, de même qu’une possible exposition à des 

pesticides. 

 

2.0 Commentaires concernant l’évaluation de la valeur 

Les commentaires sur la valeur ont été reçus de différents intervenants : producteurs, groupes de producteurs, gouvernements 

provinciaux, membres du public, organisations sans but lucratif et titulaires, y compris : Alberta Barley, Alberta Canola, Alberta Pulse 

Growers, Alberta Wheat Commission, Association des producteurs de fraises et de framboises du Québec, Association des 

producteurs maraîchers du Québec, Bayer CropScience Incorporated, Bragg Lumber, British Columbia Blueberries, British Columbia 

Cherry Association, ministère de l’Agriculture de la Colombie-Britannique, Conseil canadien du canola, Canadian Canola Growers 

Association, Conseil canadien de l’horticulture, Canadian Wild Blueberry Industry Research & Development Institute Inc., Fédération 

des agriculteurs chrétiens de l’Ontario, Flowers Canada Growers, Ontario Apple Growers, Ontario Ginseng Growers Association, 

Association des fruiticulteurs et des maraîchers de l’Ontario, Ontario Fruit and Vegetable Processing Association, Ontario Tender 

Fruit Growers, ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario, Fondation David Suzuki, Équiterre, 

Environmental Defence, Association canadienne des médecins pour l’environnement, Association canadienne du droit de 

l’environnement, Union des producteurs agricoles et Wild Blueberry Association of Nova Scotia. 

2.1 Commentaire : Il existe peu ou pas de produits pouvant remplacer l’imidaclopride. 

Un certain nombre d’intervenants ont souligné que pour bon nombre des utilisations homologuées de l’imidaclopride, il y a peu ou pas 

de produits de remplacement homologués. Dans certains cas où il y a des produits de remplacement homologués, ils peuvent être plus 

coûteux ou moins efficaces que l’imidaclopride. Lorsqu’il existe peu de produits chimiques de remplacement disponibles, la perte de 

l’imidaclopride pourrait rendre plus difficile la gestion de la résistance chez les organismes nuisibles et nuire à la lutte intégrée contre 

ceux-ci, ce qui entraînerait des pertes importantes pour les producteurs.  
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Santé Canada reconnaît qu’il y a peu ou pas de principes actifs de remplacement homologués 

pour certaines utilisations de l’imidaclopride, et que certains produits de remplacement 

pourraient être plus coûteux à appliquer que l’imidaclopride. Santé Canada reconnaît également 

qu’il est difficile de trouver des produits de remplacement à l’imidaclopride, car il existe peu ou 

pas de solutions de remplacement. Santé Canada encourage les groupes de producteurs à 

communiquer avec les titulaires de produits de remplacement potentiels, Agriculture et 

Agroalimentaire Canada et leurs coordonnateurs provinciaux des usages limités pour discuter de 

la possibilité d’obtenir de nouvelles homologations afin de répondre à leurs besoins particuliers. 

2.2 Commentaire : La perte de l’imidaclopride aura une incidence négative sur la 

compétitivité nationale et internationale des producteurs canadiens. 

Pour demeurer concurrentiels, les producteurs doivent avoir accès à des outils novateurs et 

efficaces permettant de gérer les problèmes liés aux mauvaises herbes, aux insectes et aux 

maladies pouvant menacer leurs cultures. Les agriculteurs canadiens deviendront moins 

concurrentiels et paieront le prix encouru par la perte de ces innovations. 

Réponse de Santé Canada 

Santé Canada reconnaît l’importance pour les producteurs d’être concurrentiels sur les marchés 

national et international et reconnaît leur besoin de disposer de produits antiparasitaires qui sont 

efficaces, mais qui ne posent pas de risques inacceptables pour la santé humaine ou pour 

l’environnement. 

2.3 Commentaire : Valeur des utilisations dont la révocation est proposée. 

Dans son examen de l’imidaclopride, Santé Canada a évalué avec soin l’impact potentiel des 

risques d’exposition pour les pollinisateurs sur diverses cultures, avec différentes méthodes 

d’application et en tenant compte des autres risques d’exposition secondaire qui peuvent toucher 

les pollinisateurs. Toutefois, Santé Canada n’a pas examiné aussi attentivement la valeur de ces 

utilisations extensives et variées de l’imidaclopride pour toutes les différentes cultures sur 

lesquelles cette substance est actuellement utilisée. Il n’est pas possible d’évaluer la valeur de 

l’imidaclopride par rapport au risque lorsque la pleine valeur de ce principe actif n’a pas été prise 

en compte. 

Réponse de Santé Canada 

Santé Canada reconnaît la valeur de l’imidaclopride pour les utilisateurs agricoles. Cependant, le 

mandat premier de Santé Canada est de prévenir tout risque inacceptable pour les personnes et 

l’environnement découlant de l’utilisation des produits antiparasitaires. Santé Canada ne 

compare pas les risques aux avantages. La Loi sur les produits antiparasitaires exige que risques 

des pesticides soient acceptables pour que ces pesticides puissent demeurer sur le marché. Santé 

Canada encourage les groupes de producteurs à communiquer avec les titulaires de produits de 

remplacement potentiels, Agriculture et Agroalimentaire Canada et leurs coordonnateurs 

provinciaux des usages limités pour discuter de la possibilité d’obtenir de nouvelles 

homologations afin de répondre à leurs besoins particuliers.   
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2.4 Commentaire : La valeur de l’imidaclopride est limitée. 

Le document PRVD2018-12 fait référence à l’évaluation de la valeur du traitement des semences 

de maïs et de soja à l’aide des néonicotinoïdes, évaluation publiée par Santé Canada à des fins de 

consultation en 2016. La publication REV2016-03, Évaluation de la valeur de l’utilisation de la 

clothianidine, de l’imidaclopride et du thiaméthoxame pour le traitement des semences de maïs 

et de soja, concluait que les néonicotinoïdes ajoutent une valeur limitée à la production de maïs 

et de soja au Canada. Le document REV2016-03 souligne également la nécessité d’obtenir des 

renseignements additionnels pour finaliser l’évaluation de la valeur du traitement des semences 

de maïs et de soja. Le document PRVD2018-12 ne fait aucunement mention d’efforts déployés 

ultérieurement pour combler cette lacune dans les données et n’évalue pas non plus de nouveaux 

éléments de preuve. 

Des recherches menées dans le monde entier ont révélé que la résistance des insectes nuisibles 

aux néonicotinoïdes augmente, que les avantages économiques du traitement des semences sont 

limités ou inexistants parce que, dans de nombreux cas, les populations d’organismes nuisibles 

sont inférieures aux niveaux qui causeraient des dommages importants et parce que les 

néonicotinoïdes ont des effets secondaires négatifs sur les espèces utiles, ce qui réduit leur valeur 

globale pour l’agriculture. Ces travaux corroborent le fait que l’utilisation systémique des 

semences traitées au Canada ne peut plus être défendue pour ce qui est de sa valeur, et compte 

tenu de l’évaluation des risques. L’ARLA doit revoir son évaluation de la valeur du traitement 

des semences aux néonicotinoïdes à la lumière des dernières conclusions du Groupe de travail 

sur les pesticides systémiques. 

Réponse de Santé Canada 

Les commentaires soumis à Santé Canada au cours de la période de consultation pour le 

document REV2016-03 ont été examinés, et les réponses ont été publiées dans les documents 

PRVD2017-24 et PRVD2017-23. Les commentaires fournis lors de la consultation n’ont pas 

modifié les conclusions du document REV2016-03, selon lesquelles le traitement des semences 

aux néonicotinoïdes contribue à la lutte contre les insectes nuisibles en agriculture au Canada et 

est un complément aux pratiques agricoles actuelles, notamment le travail réduit du sol ou le 

semis sans labour pour le soja et le maïs et la plantation précoce pour le maïs et le soja. 

L’imidaclopride est efficace pour lutter contre une grande variété d’insectes nuisibles sur de 

nombreuses cultures différentes. Il peut être appliqué selon plusieurs méthodes, y compris le 

traitement du sol, du feuillage et des semences, pour cibler le stade de développement destructeur 

de l’insecte ravageur. L’imidaclopride offre aux utilisateurs un outil efficace qui peut être intégré 

à leur programme de lutte antiparasitaire. Dans le cas de certaines utilisations, ce principe actif 

homologué est le seul permettant de lutter contre les principaux organismes nuisibles. 
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3.0 Autres commentaires 

3.1 Commentaires concernant les activités internationales 

Des commentaires ont été reçus concernant le statut international des néonicotinoïdes, 

notamment la décision de l’Union européenne d’interdire l’utilisation de trois néonicotinoïdes à 

l’extérieur. 

Réponse de Santé Canada 

Santé Canada continue de surveiller les activités de réglementation visant les pollinisateurs et les 

néonicotinoïdes dans les autres pays membres de l’OCDE. Les évaluations de Santé Canada sont 

fondées sur des méthodes acceptées d’évaluation des risques, reconnues à l’échelle 

internationale, ainsi que sur les approches et politiques actuelles en matière de gestion des 

risques. Bien que le Canada et d’autres organismes de réglementation à l’étranger puissent être 

étroitement alignés en ce qui concerne l’évaluation scientifique, il peut subsister des différences 

dans le résultat réglementaire final (p. ex., révocation de certaines utilisations, ou imposition de 

certaines restrictions), pour diverses raisons, notamment des différences dans les données 

évaluées, les profils d’emploi homologués, le moment des évaluations, ainsi que les exigences 

législatives et politiques. Les projets de réévaluation de décision de Santé Canada visent à 

décrire l’évaluation et la gestion des risques posés par un pesticide, compte tenu du profil 

d’emploi et du cadre réglementaire canadiens. 

3.2 Commentaires concernant l’interdiction immédiate des néonicotinoïdes 

Un groupe de commentateurs – Fondation David Suzuki, Équiterre, Environmental Defence, 

Association canadienne des médecins pour l’environnement et Association canadienne du droit 

de l’environnement – et de nombreux citoyens ont indiqué que l’ARLA devrait immédiatement 

interdire l’utilisation des néonicotinoïdes et démontrer ainsi qu’elle se préoccupe de la santé des 

pollinisateurs. 

Réponse de Santé Canada 

Santé Canada prend acte des commentaires demandant l’interdiction ou la révocation immédiate 

des néonicotinoïdes et partage les préoccupations relatives à la santé des pollinisateurs. De plus, 

Santé Canada reconnaît l’importance des pollinisateurs dans la production alimentaire. 

Pour ce qui est de la réévaluation des risques que posent l’imidaclopride pour les pollinisateurs, 

Santé Canada a conclu que l’homologation continue des produits contenant ce principe actif est 

acceptable avec les modifications requises. Cependant, certaines utilisations de l’imidaclopride 

sont révoquées pour tenir compte des risques potentiellement préoccupants pour les 

pollinisateurs. L’exposition globale des insectes pollinisateurs sera réduite substantiellement 

grâce au retrait de nombreuses utilisations posant un risque pour les abeilles et par l’imposition 

de restrictions supplémentaires quant au moment de l’application, ce qui réduira encore plus 

l’exposition des insectes pollinisateurs. Comme il a été indiqué précédemment, une période de 

deux ans est acceptable pour permettre la mise en œuvre des mesures supplémentaires 

d’atténuation des risques requises pour protéger les insectes pollinisateurs. Les risques relevés ne 

sont pas jugés imminents, car ils ne devraient pas causer de préjudice irréversible au cours de la 

période d’élimination progressive. 
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Les risques pour les insectes pollinisateurs sont également jugés acceptables pour une année 

additionnelle dans le cas des utilisations liées aux besoins essentiels en matière de lutte 

antiparasitaire (le hanneton européen, certains coléoptères et la cicadelle). Au cours de cette 

période, l’exposition globale des insectes pollinisateurs sera réduite substantiellement grâce au 

retrait des utilisations posant un risque pour les abeilles et visant d’autres insectes nuisibles sur 

ces cultures et d’autres cultures, ainsi que par l’imposition de restrictions supplémentaires quant 

au moment de l’application, ce qui réduira encore plus l’exposition des insectes pollinisateurs. 

 

3.3 Commentaires concernant la conformité 

Un commentaire a été reçu de la Fondation David Suzuki, Équiterre, Environmental Defence, 

Association canadienne des médecins pour l’environnement et Association canadienne du droit 

de l’environnement. 

 En recourant à des modifications sur les étiquettes, on rend l’utilisateur responsable de 

l’atténuation des risques, alors que le risque de non-conformité a des conséquences d’une 

grande portée. Nous apprécions le fait que l’ARLA a récemment commencé à présenter 

un rapport annuel sur ses activités de conformité et d’application de la loi. Bien que de 

tels efforts soient louables, tout comme les rapports à ce sujet, les rapports de conformité 

et d’application de la loi de 2015-2016 et de 2016-2017 indiquent à quel point les efforts 

d’inspection et d’application de la loi sont limités à l’échelle des exploitations agricoles 

dans un pays aussi vaste que le Canada. Les rapports de 2015-2016 et de 2016-2017 

indiquent tous deux que les utilisations ne respectant pas les étiquettes constituaient le 

type de non-conformité le plus courant. Les deux rapports soulignent également que les 

activités de conformité et d’application de la loi sont concentrées sur les secteurs à risque 

particulièrement élevé. Bien qu’une telle approche permette d’utiliser au mieux des 

ressources limitées, il en résulte une capacité d’inspection qui est lamentablement 

inadéquate pour assurer le respect des restrictions figurant sur les étiquettes. 

Étant donné notre préoccupation primordiale, à savoir que ces pesticides ne devraient 

plus être utilisés aussi largement compte tenu des risques environnementaux graves dont 

il est question ici, nous ne sommes pas convaincus que l’ARLA soit en mesure d’assurer 

le respect des changements proposés sur les étiquettes ni d’évaluer leur efficacité. 

Réponse de Santé Canada 

Santé Canada surveille le respect de la Loi sur les produits antiparasitaires et de son règlement 

d’application par le biais du Programme national de surveillance de la conformité des pesticides 

(PNSCP). Les inspecteurs de Santé Canada vérifient la fabrication, la possession, l’entreposage, 

la manutention, l’importation, la distribution et l’utilisation des produits antiparasitaires 

(pesticides). Les priorités annuelles en matière de promotion de la conformité et d’inspection 

sont établies par Santé Canada après consultation des partenaires provinciaux et territoriaux, afin 

de déterminer les principaux problèmes de conformité dans l’ensemble du pays. Les résultats des 

inspections antérieures, les préoccupations des intervenants et les changements dans le statut ou 

le profil d’emploi des produits homologués sont également pris en compte. Comme les 

inspections sont fondées sur les risques, il arrive dans certains cas, lorsqu’une non-conformité est 

avérée ou présumée, que l’on ait recours à une approche ciblée. Dans d’autres situations, il est 

préférable de recourir à des inspections aléatoires. 
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Dans le cadre de la vérification de l’utilisation des pesticides, les inspecteurs vérifient que les 

produits antiparasitaires homologués sont utilisés conformément aux modes d’emploi figurant 

sur les étiquettes. Les étiquettes des produits antiparasitaires homologués contiennent des 

renseignements détaillés, y compris le mode d’emploi. Le défaut d’utiliser ces produits sans tenir 

compte du mode d’emploi figurant sur les étiquettes constitue une infraction en vertu de la Loi 

sur les produits antiparasitaires. 

Comme l’indiquent les Rapports annuels sur la conformité des pesticides et l’application de la loi 

(https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-

publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/plans-rapports.html), les inspections ont révélé 

certains cas d’utilisation de pesticides homologués qui vont à l’encontre des instructions figurant 

sur les étiquettes. C’est un sujet préoccupant et lorsque Santé Canada le constate, il avise 

l’utilisateur qu’il contrevient à la Loi sur les produits antiparasitaires, et lui indique les mesures 

correctives requises pour respecter la loi. Lorsqu’une telle non-conformité est constatée, 

Santé Canada applique la loi en utilisant une approche de gestion des risques qui est conforme à 

la nature et à la gravité de l’infraction. Santé Canada peut également effectuer une inspection de 

suivi pour déterminer si l’utilisateur respecte la loi. Au cours des quatre dernières années, et pour 

toutes les inspections, 79 % des contrevenants ont pris des mesures pour respecter la loi. 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/plans-rapports.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/plans-rapports.html
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Annexe III Modifications aux étiquettes des produits contenant de l’imidaclopride 

Les modifications à l’étiquette présentées ci-dessous n’incluent pas toutes les exigences en matière d’étiquetage qui s’appliquent aux 

différentes préparations commerciales, comme les énoncés sur les premiers soins, le mode d’élimination du produit, les mises en garde 

et l’équipement de protection supplémentaire. Les autres renseignements qui figurent sur l’étiquette des produits actuellement 

homologués ne doivent pas être enlevés, à moins qu’ils ne contredisent les énoncés qui suivent. 

I) Les modifications suivantes doivent être apportées aux étiquettes, selon ce qui est indiqué dans les tableaux. 

Tableau 1 Modifications aux étiquettes des produits d’imidaclopride concernant les utilisations sur le gazon et les plantes 

ornementales et les utilisations en serre 

Renseignements sur le produit : numéro d’homologation; site d’utilisation; titulaire; nom du produit; type d’application : foliaire (FO); au sol (SO) 

25932 

 

GAZON 
 

Application par 

pulvérisation au sol (p. ex. 
pulvérisateur à rampe) 

 

Irrigation ou pluie  
(5-10 mm) requise dans 

les 24 heures suivant 
l’application. 

29130 

 

GAZON 
 

Application par 

pulvérisation au sol (p. ex. 
pulvérisateur à rampe) 

 

Irrigation ou pluie  
(5-10 mm) requise dans les 

24 heures suivant 
l’application. 

25933 

 

GAZON 
 

Épandeur de granulés, type 

à gravité et rotatif. 
 

 

Irrigation ou pluie requise 
dans les 24 heures suivant 

l’application. 

29185 

 

GAZON 
 

Épandeur de granulés, type 

à gravité et rotatif. 
 

 

Irrigation ou pluie requise 
dans les 24 heures suivant 

l’application. 

29738  

 

GAZON 
– usage domestique 

 

 

25636 

 

En serre (légumes, plantes 
ornementales) 

 

Plantes ornementales (en 
serre et d’extérieur) 

27357 

 

En serre (légumes, plantes 
ornementales) 

 

Plantes ornementales (en 
serre et d’extérieur) 

Bayer CropScience Adama Agricultural 

Solutions Canada Ltd. 

Bayer CropScience Adama Agricultural 

Solutions Canada Ltd. 

SBM Life Science Corp. Bayer CropScience Bayer CropScience 

Insecticide MERIT  
SOLUPACK  

Insecticide QUALI-PRO 
IMIDACLOPRID 75 WSP  

Insecticide MERIT 
Granulé 

Insecticide granulaire 
QUALI-PRO 

IMIDACLOPRID 0.5  

Insecticide Bayer 
Advanced contrôle des 

vers blancs toute la saison 

Insecticide pour cultures en 
serre et en pépinière 

MERIT 60 WP 

Insecticide pour cultures en 
serre et en pépinière 

INTERCEPT 60 WP 

FO – Gazon  FO – Gazon  SO – Gazon  SO – Gazon  SO Usage domestique – 

Pelouses résidentielles 

SO SO 

Utilisations actuellement homologuées 

Surfaces gazonnées : 

terrains de golf, 

gazonnières, gazons 
faisant l’objet d’un 

entretien professionnel 

dans les zones 
municipales, industrielles, 

résidentielles et récréatives 

(notamment les résidences 
privées, les édifices à 

bureaux, les centres 

commerciaux, les 
complexes résidentiels, les 

Surfaces gazonnées : 

terrains de golf, 

gazonnières, gazons faisant 
l’objet d’un entretien 

professionnel dans les 

zones municipales, 
industrielles, résidentielles 

et récréatives (notamment 

les résidences privées, les 
édifices à bureaux, les 

centres commerciaux, les 

complexes résidentiels, les 
aéroports, les cimetières, 

Surfaces gazonnées : 

terrains de golf, 

gazonnières, gazons faisant 
l’objet d’un entretien 

professionnel dans les 

zones municipales, 
industrielles, résidentielles 

et récréatives (notamment 

les résidences privées, les 
édifices à bureaux, les 

centres commerciaux, les 

complexes résidentiels, les 
aéroports, les cimetières, 

Surfaces gazonnées : 

terrains de golf, 

gazonnières, gazons faisant 
l’objet d’un entretien 

professionnel dans les 

zones municipales, 
industrielles, résidentielles 

et récréatives (notamment 

les résidences privées, les 
édifices à bureaux, les 

centres commerciaux, les 

complexes résidentiels, les 
aéroports, les cimetières, 

Surfaces gazonnées : gazon 

à usage domestique (p. ex. 

en milieu résidentiel) 

Cultures légumières en 

serre :  

 

Plantes matures en serre de 

production : 

Concombre 
Tomate 

Poivron  

Aubergine 
 

Bassinage des plants en 

plateaux de semis : 

Poivron 

Cultures légumières en 

serre :  

 

Plantes matures en serre 

de production : 

Concombre 
Tomate 

Poivron  

Aubergine 
 

Bassinage des plants en 

plateaux de semis : 

Poivron 
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aéroports, les cimetières, 

les parcs, les terrains de 

jeu, les terrains de sport). 

les parcs, les terrains de 

jeu, les terrains de sport). 

les parcs, les terrains de 

jeu, les terrains de sport). 

les parcs, les terrains de 

jeu, les terrains de sport). 

Laitue de serre 

Groupes de cultures 5A : 

légumes-tiges et 
légumes-fleurs du genre 

Brassica  (y compris le chou, 

le brocoli, le chou-fleur, le 
chou pommé, le brocoli 

chinois, le chou de Bruxelles, 

le chou gaï-choï, le 
chou-rave) 

 

Plantes ornementales en 

serre : 

 

Plantes en pots : 

Plantes herbacées 

Plantes ligneuses vivaces 

 

Toutes les plantes de 

pépinière cultivées en 

contenants, notamment : 

arbres, arbustes, vivaces 

herbacées et graminées 

ornementales  

 

Plantes ornementales de 

pépinière cultivées en plein 

champ notamment : 

arbres, arbustes, vivaces 

herbacées et graminées 
ornementales 

 

Laitue de serre 

Groupes de cultures 5A : 

légumes-tiges et 
légumes-feuilles du genre 

Brassica (y compris le 

chou, le brocoli, le chou-
fleur, le chou pommé, le 

chou chinois, le chou de 

Bruxelles, le chou gaï-choï, 
le chou-rave, le chou 

brocoli) 

 

Plantes ornementales en 

serre : 

 

Plantes en pots : 

Plantes herbacées 

Plantes ligneuses vivaces 
 

Toutes les plantes de 

pépinière cultivées en 

contenants, notamment : 

arbres, arbustes, vivaces 

herbacées et graminées 
ornementales  

 

Plantes ornementales de 

pépinière cultivées en plein 

champ notamment : 

arbres, arbustes, vivaces 
herbacées et graminées 

ornementales 

Énoncés figurant actuellement sur l’étiquette relativement aux pollinisateurs  

Dangers 
environnementaux :  

 

Ce produit est très toxique 
pour les abeilles exposées 

directement au produit ou 

aux résidus sur les 
cultures et les mauvaises 

herbes en fleurs. Ne pas 

appliquer ce produit ni le 
laisser dériver sur les 

cultures ou les mauvaises 

herbes en fleurs si des 
abeilles butinent dans les 

secteurs à traiter.  

 
Mode d’emploi : 

… suivies d’une irrigation 
ou de pluie suffisantes 

Dangers 
environnementaux :  

 

Ce produit est très toxique 
pour les abeilles exposées 

directement au produit ou 

aux résidus sur les cultures 
et les mauvaises herbes en 

fleurs. Ne pas appliquer ce 

produit ni le laisser dériver 
sur les cultures ou les 

mauvaises herbes en fleurs 

si des abeilles butinent 
dans les secteurs à traiter.  

 

Mode d’emploi : 
… suivies d’une irrigation 

ou de pluie suffisantes  
(5-10 mm) pour favoriser 

Dangers 
environnementaux :  

 

Aucun risque pour les 
abeilles 

 

Mode d’emploi : 
… suivies d’une irrigation 

ou de pluie suffisantes  

(5-10 mm) pour favoriser le 
déplacement de la matière 

active jusque dans le 

feutrage… 
NOTE : Pour obtenir une 

suppression optimale, le 

traitement doit être suivi 
dans les 24 heures d’une 

irrigation ou de pluie pour 
favoriser le déplacement de 

Dangers environnementaux :  
 

Aucun risque pour les 

abeilles 
 

Mode d’emploi : 

… suivies d’une irrigation ou 
de pluie suffisante (5-10 mm) 

pour favoriser le 

déplacement de la matière 
active jusque dans le 

feutrage… 

NOTE : Pour obtenir une 
suppression optimale, le 

traitement doit être suivi 

dans les 24 heures d’une 
irrigation ou de pluie pour 

favoriser le déplacement de 
la matière active dans le 

Dangers 
environnementaux :  

 

Toxique pour les abeilles. 
Les abeilles peuvent être 

exposées aux résidus de 

produit dans les fleurs, sur 
les feuilles, le pollen et/ou 

le nectar par suite d’une 

application de granulé. 
 

Mode d’emploi : 

Les granules doivent être 
arrosés tout de suite après 

l’application (moins d’une 

heure) avec suffisamment 
d’eau (5-10 mm) pour 

s’assurer que la substance 
active se déplace à travers 

Pour la suppression 
systémique des insectes sur 

les plantes ornementales et 

les cultures légumières 
cultivées en serre et en 

pépinière 

 
Dangers 

environnementaux :  

 
Cet insecticide est très 

toxique pour les abeilles 

exposées directement au 
produit ou aux résidus sur 

les cultures et les mauvaises 

herbes en fleurs. Ne pas 
appliquer ce produit ni le 

laisser dériver sur les 
cultures ou les mauvaises 

Pour la suppression 
systémique des insectes sur 

les plantes ornementales et 

les cultures légumières 
cultivées en serre et en 

pépinière 

 
Dangers 

environnementaux :  

 
Cet insecticide est très 

toxique pour les abeilles 

exposées directement au 
produit ou aux résidus sur 

les cultures et les 

mauvaises herbes en 
fleurs. Ne pas appliquer ce 

produit ni le laisser dériver 
sur les cultures ou les 
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(5-10 mm) pour favoriser 

le déplacement de la 

matière active jusque dans 
le feutrage… 

NOTE : Pour obtenir une 

suppression optimale, le 
traitement doit être suivi 

dans les 24 heures d’une 

irrigation ou de pluie pour 
favoriser le déplacement 

de la matière active dans 

le feutrage. Sur les 
terrains de golf, irriguer 

les zones traitées après 

l’application. Ne pas 

tondre la pelouse avant 

l’irrigation ou la pluie afin 

d’éviter de perturber 
l’uniformité de 

l’application. Appliquer 

l’insecticide MERIT 
SOLUPAK seulement une 

fois par année, selon les 

directives de cette 
étiquette.  

 

 

le déplacement de la 

matière active jusque dans 

le feutrage… 
NOTE : Pour obtenir une 

suppression optimale, le 

traitement doit être suivi 
dans les 24 heures d’une 

irrigation ou de pluie pour 

favoriser le déplacement 
de la matière active dans le 

feutrage. Sur les terrains 

de golf, irriguer les zones 
traitées après 

l’application. Ne pas 

tondre la pelouse avant 

l’irrigation ou la pluie afin 

d’éviter de perturber 

l’uniformité de 
l’application. Appliquer 

l’insecticide [Nom du 

produit] seulement une fois 
par année, selon les 

directives de cette 

étiquette.  
 

 

la matière active dans le 

feutrage. Sur les terrains de 

golf, irriguer les zones 
traitées après l’application. 

Ne pas tondre la pelouse 

avant l’irrigation ou la 
pluie afin d’éviter de 

perturber l’uniformité de 

l’application. Appliquer 
l’insecticide [Nom du 

produit] seulement une fois 

par année, selon les 
directives de cette étiquette.  

 

Mesure proposée dans le 

document PRVD2016-20 

concernant 

l’imidaclopride : 
Afin de réduire davantage 

le risque potentiel pour les 

oiseaux à la suite d’une 
application de granulés sur 

le gazon, il est 

recommandé de modifier 
le mode d’emploi actuel 

figurant sur les étiquettes 

des préparations 
granulaires à usage 

commercial selon lequel 

les granulés doivent être 
arrosés ou recevoir de la 

pluie dans les 24 heures 

après leur application pour 
le remplacer par une 

période d’arrosage plus 

courte, soit dans les 
12 heures après 

l’application :  

Les granulés doivent être 

arrosés dans les 12 heures 

suivant leur application à 

l’aide d’une irrigation 

suffisante (de 5 à 10 mm) 

afin que la matière active 

traverse le chaume. 

feutrage. Sur les terrains de 

golf, irriguer les zones 

traitées après l’application. 
Ne pas tondre la pelouse 

avant l’irrigation ou la pluie 

afin d’éviter de perturber 
l’uniformité de l’application. 

Appliquer l’insecticide [Nom 

du produit] seulement une 
fois par année, selon les 

directives figurant sur la 

présente étiquette.  
 

Mesure proposée dans le 

document PRVD2016-20 

concernant 

l’imidaclopride : 

Afin de réduire davantage 
le risque potentiel pour les 

oiseaux à la suite d’une 

application de granulés sur 
le gazon, il est 

recommandé de modifier le 

mode d’emploi actuel 
figurant sur les étiquettes 

des préparations 

granulaires à usage 
commercial selon lequel 

les granulés doivent être 

arrosés ou recevoir de la 
pluie dans les 24 heures 

après leur application pour 

le remplacer par une 
période d’arrosage plus 

courte, soit dans les 

12 heures après 
l’application :  

Les granulés doivent être 

arrosés dans les 12 heures 

suivant leur application à 

l’aide d’une irrigation 

suffisante (de 5 à 10 mm) 

afin que la matière active 

traverse le chaume. 

le chaume. Éviter 

l’arrosage excessif (plus 

de 20 mm). Après 
l’application du produit, 

éviter le ruissellement ou 

la formation de mares par 
suite de l’arrosage.  

 

 

herbes en fleurs si des 

abeilles butinent dans les 

secteurs à traiter.  
 

Toxique pour les insectes 

pollinisateurs et certains 
insectes bénéfiques. Ce 

produit est systémique et les 

résidus peuvent être 
transportés à travers la 

plante jusque dans les 

feuilles, le pollen et le 
nectar. 

Peut entraîner des effets 

néfastes sur les insectes 

pollinisateurs et certains 

insectes bénéfiques, y 

compris ceux utilisés en 
serre. 

 

Mode d’emploi :  
 

Pour une APPLICATION 

DANS LES SERRES ET 
DANS LES PÉPINIÈRES : 

MERIT 60 WP a une action 

répulsive sur les bourdons 
pollinisateurs et peut avoir 

des effets néfastes sur 

certains insectes bénéfiques 
(Orius spp.). 

 

Note : Le mode d’emploi ci-
dessus figure également 

dans les directives 

d’application particulières 
pour les Plantes matures 

en serre : 

Concombre 
Tomate 

Poivron  

Aubergine 

 

Toutes les plantes de 

pépinière cultivées en 

contenants, notamment : 

arbres, arbustes, vivaces 

herbacées et graminées 
ornementales  

 

Plantes ornementales de 

pépinière cultivées en 

mauvaises herbes en fleurs 

si des abeilles butinent 

dans les secteurs à traiter.  
 

Cet insecticide est très 

toxique pour les abeilles 
exposées directement au 

produit ou aux résidus sur 

les cultures et les 
mauvaises herbes en 

fleurs. Ne pas appliquer ce 

produit ni le laisser dériver 
sur les cultures ou les 

mauvaises herbes en fleurs 

si des abeilles butinent 

dans les secteurs à traiter. 

 

Mode d’emploi :  
 

Pour une APPLICATION 

DANS LES SERRES ET 
DANS LES 

PÉPINIÈRES : 

INTERCEPT 60 WP a une 
action répulsive sur les 

bourdons pollinisateurs et 

peut avoir des effets 
néfastes sur certains 

insectes bénéfiques 

(Orius spp.). 
 

Note : Le mode d’emploi 

ci-dessus figure également 
dans les directives 

d’application particulières 

pour les Plantes matures 

en serre : 

Concombre 

Tomate 
Poivron  

Aubergine 

 

Toutes les plantes de 

pépinière cultivées en 

contenants, notamment : 

arbres, arbustes, vivaces 

herbacées et graminées 

ornementales 

 

Plantes ornementales de 

pépinière cultivées en 

plein champ notamment : 
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plein champ, notamment : 

arbres, arbustes, vivaces 

herbacées et graminées 
ornementales  

arbres, arbustes, vivaces 

herbacées et graminées 

ornementales 

Mesures d’atténuation des risques et modifications requises à l’étiquette pour protéger les pollinisateurs 

Utilisation maintenue si 

le risque est jugé faible 

lorsque le mode d’emploi 

est respecté (y compris 

l’irrigation après 

l’application).  

 

Aucune autre mesure 
d’atténuation des risques 

 

Modification à 

l’étiquette :  

 

Ajouter dans la section :  

 

Dangers 

environnementaux ou 
Mises en garde relatives à 

l’environnement (à la suite 

des énoncés relatifs aux 
abeilles) :  

Pour réduire encore 

davantage l’exposition des 
insectes pollinisateurs, 

consulter le document 

« Protection des insectes 
pollinisateurs durant la 

pulvérisation de 

pesticides – Pratiques 
exemplaires de gestion » 

sur le site Web de Santé 

Canada 
(www.canada.ca/pollinisat

eurs). Suivre le mode 

d’emploi qui s’applique à 

la culture. 

 

 

Utilisation maintenue si 

le risque est jugé faible 

lorsque le mode d’emploi 

est respecté (y compris 

l’irrigation après 

l’application).  

 

Aucune autre mesure 
d’atténuation des risques 

 

Modification à 

l’étiquette :  

 

Ajouter dans la section : 

 

Dangers environnementaux 

ou Mises en garde relatives 
à l’environnement (à la 

suite des énoncés relatifs 

aux abeilles) :   

Pour réduire encore 

davantage l’exposition des 

insectes pollinisateurs, 
consulter le document 

« Protection des insectes 

pollinisateurs durant la 
pulvérisation de 

pesticides – Pratiques 

exemplaires de gestion » 
sur le site Web de Santé 

Canada 

(www.canada.ca/pollinisat
eurs). Suivre le mode 

d’emploi qui s’applique à 

la culture. 

 

Utilisation maintenue si 

le risque est jugé faible 

lorsque le mode d’emploi 

est respecté (y compris 

l’irrigation après 

l’application).  

 

Aucune autre mesure 
d’atténuation des risques 

 

Modification à 

l’étiquette :  

 

Ajouter dans la section : 

 

Dangers environnementaux 

ou Mises en garde relatives 
à l’environnement :  

 

Toxique pour les abeilles. 
Les abeilles peuvent être 

exposées aux résidus de 

produit dans les fleurs, le 
pollen et/ou le nectar à la 

suite d’une application de 

granulé. Lorsque le 
produit est utilisé 

conformément au mode 

d’emploi figurant sur 
l’étiquette, le niveau 

d’exposition ou de risque 

prévu est minimal. 

Utilisation maintenue si 

le risque est jugé faible 

lorsque le mode d’emploi 

est respecté (y compris 

l’irrigation après 

l’application).  

 

Aucune autre mesure 
d’atténuation des risques 

 

Modification à 

l’étiquette :  

 

Ajouter dans la section : 

 

Dangers environnementaux 

ou Mises en garde relatives 
à l’environnement :  

 

Toxique pour les abeilles. 
Les abeilles peuvent être 

exposées aux résidus de 

produit dans les fleurs, le 
pollen et/ou le nectar à la 

suite d’une application de 

granulé. Lorsque le 
produit est utilisé 

conformément au mode 

d’emploi figurant sur 
l’étiquette, le niveau 

d’exposition ou de risque 

prévu est minimal. 
 

Utilisation maintenue si 

le risque est jugé faible 

lorsque le mode d’emploi 

est respecté (y compris 

l’irrigation après 

l’application). 

 

Aucune autre mesure 
d’atténuation des risques 

 

Modification à 

l’étiquette :  

 

Mise à jour possible de 
l’énoncé figurant sur 

l’étiquette pour ajouter ce 

qui suit :  
 

Ajouter dans la section : 

 

Dangers environnementaux 

ou Mises en garde relatives 

à l’environnement : 

 

Lorsque le produit est 

utilisé conformément au 
mode d’emploi figurant sur 

l’étiquette, le niveau 

d’exposition ou de risque 
prévu est minimal. 

 

Exemple :  
 

Dangers 

environnementaux : 
 

Toxique pour les abeilles. 

Les abeilles peuvent être 
exposées aux résidus de 

produit dans les fleurs, le 

pollen et/ou le nectar par 
suite d’une application de 

granulé. Lorsque le 

produit est utilisé 

conformément au mode 

d’emploi figurant sur 

l’étiquette, le niveau 

Cultures légumières en 

serre :  

 

Utilisations maintenues 

(aucune modification) : 

 

Plantes matures en serre : 

Concombre 
Tomate 

Poivron 

Aubergine 
 

Bassinage des plants en 

plateaux de semis : 
Laitue de serre 

Groupes de cultures 5A : 

légumes-tiges et 
légumes-fleurs du genre 

Brassica  

Poivrons cultivés en serre 
 

Supprimer l’utilisation 

suivante : 

 

Bassinage des plants en 

plateaux de semis : 
Poivrons cultivés à 

l’extérieur 

Autres modifications à 

l’étiquette (culture 

légumière en serre) :  

Ajouter dans la section :  

Mode d’emploi pour la 

culture en serre de 

tomate, d’aubergine, de 

poivron et de 

concombre : 

Toxique pour les insectes 
pollinisateurs et certains 

insectes bénéfiques. Ce 

produit est systémique et 
les résidus peuvent être 

transportés à travers la 

plante jusque dans les 
feuilles, le pollen et le 

Cultures légumières en 

serre :  

 

Utilisations maintenues 

(aucune modification) : 

 

Plantes matures en serre : 

Concombre 
Tomate 

Poivron 

Aubergine 
 

Bassinage des plants en 

plateaux de semis : 
Laitue de serre 

Groupes de cultures 5A : 

légumes-tiges et 
légumes-fleurs du genre 

Brassica 

 

Supprimer l’utilisation 

suivante : 

 

Bassinage des plants en 

plateaux de semis : 

Poivron 

Autres modifications à 

l’étiquette (culture 

légumière en serre) :  

Ajouter dans la section :  

Mode d’emploi pour la 

culture en serre de 

tomate, d’aubergine, de 

poivron et de 

concombre : 

Toxique pour les insectes 

pollinisateurs et certains 

insectes bénéfiques. Ce 
produit est systémique et 

les résidus peuvent être 

transportés à travers la 
plante jusque dans les 

feuilles, le pollen et le 

nectar. Peut entraîner des 
effets néfastes sur les 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/fiches-renseignements-autres-ressources/pollinisateurs-semences-traitees/pulverisation-pesticides.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/fiches-renseignements-autres-ressources/pollinisateurs-semences-traitees/pulverisation-pesticides.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/fiches-renseignements-autres-ressources/pollinisateurs-semences-traitees/pulverisation-pesticides.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/fiches-renseignements-autres-ressources/pollinisateurs-semences-traitees/pulverisation-pesticides.html
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d’exposition ou de risque 

prévu est minimal. 

 

nectar. Peut entrainer des 

effets néfastes sur les 

insectes pollinisateurs et 
certains insectes 

bénéfiques, y compris ceux 

utilisés en serre. 
 

Plantes ornementales (en 

serre et d’extérieur) : 

Supprimer l’utilisation 

sur les plantes 

ornementales qui sont 

attractives pour les 

pollinisateurs selon le 

risque potentiel.  

Risque potentiel pour les 

plantes ornementales en 

serre et d’extérieur qui 

seront plantées à 

l’extérieur et qui sont 

attractives pour les 

pollinisateurs. 

Les utilisations suivantes 

sans risque d’exposition 

pour les pollinisateurs 

sont maintenues : 

Conifères à feuillage 

persistant (pin, sapin, 

genévrier, épinette, thuya 

occidental, pruche, cyprès, 
if, arbre de Noël vivant). 

(Car ils n’attirent pas les 

pollinisateurs.) 

Herbes ornementales : 

(car elles n’attirent pas les 

pollinisateurs) 

Plantes cultivées en serre 

pour la vente de fleurs 

coupées (car elles ne sont 
pas plantées à l’extérieur) 

 

Plantes en pots pour un 

usage intérieur : Plantes 

cultivées pour un usage 

intérieur seulement (p. ex., 
plantes en pots entretenues 

à l’intérieur) (aucune 

exposition des 

insectes pollinisateurs et 

certains insectes 

bénéfiques, y compris ceux 
utilisés en serre. 

 

 

Plantes ornementales (en 

serre et d’extérieur) : 

Supprimer l’utilisation 

sur les plantes 

ornementales qui attirent 

les insectes pollinisateurs 

selon le risque potentiel.  

Risque potentiel pour les 

plantes ornementales en 

serre et d’extérieur qui 

seront plantées à 

l’extérieur et qui attirent 

les insectes pollinisateurs. 

Les utilisations suivantes 

sans risque d’exposition 

pour les pollinisateurs 

sont maintenues : 

Conifères à feuillage 

persistant (pin, sapin, 

genévrier, épinette, thuya 

occidental, pruche, cyprès, 
if, arbre de Noël vivant). 

(Car ils n’attirent pas les 

pollinisateurs.) 

Herbes ornementales : 

(car elles n’attirent pas les 

pollinisateurs) 

Plantes cultivées en serre 

pour la vente de fleurs 

coupées (car elles ne sont 
pas plantées à l’extérieur) 

 

Plantes en pots pour un 

usage intérieur : Plantes 

cultivées pour un usage 

intérieur seulement (p. ex., 
plantes en pots entretenues 

à l’intérieur) (aucune 

exposition des 
pollinisateurs puisqu’elles 

ne sont pas plantées à 

l’extérieur). 
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pollinisateurs puisqu’elles 

ne sont pas plantées à 

l’extérieur). 
 

 

 

 

Tableau 2 Modifications aux étiquettes des produits d’imidaclopride concernant les méthodes d’application mixtes 

(foliaire, au sol et traitement des semences) sur les cultures légumières et fruitières 

Renseignements sur le produit :  

numéro d’homologation; titulaire; nom du produit; type d’application : foliaire (FO); au sol (SO); traitement des semences (TS) 

24094 
 

28475 28726 29048 29611 

Bayer CropScience 

 

Adama Agricultural Solutions FMC Corporation FMC Corporation Bayer CropScience 

ADMIRE 240 Insecticide systémique 
en suspension aqueuse 

 

Alias 240 SC Insecticide systémique Insecticide GRAPPLE  Insecticide GRAPPLE-2  Insecticide liquide CONCEPT 

FO, SO, TS (TS : plantons de 

pommes de terre) 
 

FO, SO, TS (TS : plantons de pommes 

de terre; blé, orge, avoine, soja) 

FO, SO, TS (TS : plantons de pommes 

de terre) 

FO, SO, TS (TS : plantons de pommes 

de terre) 

FO 

Utilisations actuellement homologuées 

Nombreuses cultures – fruits, 
légumes, arbres de Noël 

Pomme de terre 

SO dans le sillon, arrosage sur le 

champ 

TS sur les plantons 

FO 

Sous-groupes de cultures 1B et 1D 

(note : comprend la patate douce) 

SO dans le sillon, arrosage sur le 

champ 

FO (sauf le ginseng et la patate 

douce) 

Sous-groupe de cultures 1B : 

Légumes-racines (sauf la betterave à 

sucre) : betterave potagère, bardane 
comestible, carotte, céleri-rave, 

cerfeuil tubéreux, chicorée, ginseng*, 

raifort, persil à grosse racine, panais, 

radis, daïkon, rutabaga, salsifis, 

scorsonère, scolyme, chervis, navet. 

Sous-groupe de cultures 1D : 
Légumes-tubercules et 

légumes-cormes (sauf la pomme de 

terre) : arracacha, marante, crosne du 
Japon, topinambour, canna 

comestible, manioc amer et doux, 

chayotte (racine), souchet comestible, 
taro, gingembre, curcuma 

Nombreuses cultures – fruits, légumes, 
traitement des semences - céréales, soja 

Pomme de terre 

SO dans le sillon, arrosage sur le 

champ  

TS sur les plantons  

FO 

Tomate (de plein champ) [Ontario, 

Québec et Maritimes seulement] 

SO dans le sillon, au repiquage 

FO 

Laitue de plein champ (pommée et en 

feuilles) [Colombie-Britannique, 

Ontario, Québec, 

Île-du-Prince-Édouard et 

Nouvelle-Écosse seulement] 

SO dans le sillon, arrosage des plants 

repiqués, arrosage des alvéoles des 

plants à repiquer 

FO 

Groupe de cultures 5 Légumes-feuilles 

et légumes-fleurs du genre Brassica 

SO en bandes latérales 

FO 

Groupe de cultures 5 : légumes-feuilles 
et légumes-fleurs du genre Brassica : 

brocoli, rapini, chou de Bruxelles, chou 

pommé, chou-fleur, chou brocoli, brocoli 
de Chine (gaï lon), chou chinois 

Nombreuses cultures – fruits, légumes 

Pomme de terre 

SO dans le sillon 

ST sur les plantons 

FO 

Tomate (de plein champ) [Ontario, 

Québec et Maritimes seulement] 

SO dans le sillon, au repiquage 

FO 

Laitue de plein champ (pommée et 

en feuilles) [Colombie-Britannique, 

Ontario, Québec, 

Île-du-Prince-Édouard et 

Nouvelle-Écosse seulement] 

SO dans le sillon, arrosage des plants 

repiqués, arrosage des alvéoles des 

plants à repiquer 

FO 

Groupe de cultures 5 Légumes-tiges 

et légumes-fleurs du genre Brassica 

SO en bandes latérales 

FO 

Groupe de cultures 5 : brocoli, brocoli 

de Chine (gaï lon), rapini, choux de 

Bruxelles, chou pommé, chou chinois 
(pak-choï), chou chinois (pé-tsaï), chou 

chinois (gaï choï), chou-fleur, chou 

brocoli, chou cavalier, chou frisé, 
chou-rave, mizuna, feuilles de 

Nombreuses cultures – fruits, légumes 

Pomme de terre 

SO dans le sillon 

ST sur les plantons 

FO 

Tomate (de plein champ) [Ontario, 

Québec et Maritimes seulement] 

SO dans le sillon, au repiquage 

FO 

Laitue de plein champ (pommée et 

en feuilles) [Colombie-Britannique, 

Ontario, Québec, 

Île-du-Prince-Édouard et 

Nouvelle-Écosse seulement] 

SO dans le sillon, arrosage des plants 

repiqués, arrosage des alvéoles des 

plants à repiquer 

FO 

Groupe de cultures 5 Légumes-

feuilles et légumes-fleurs du genre 

Brassica 

SO en bandes latérales 

FO 

Groupe de cultures 5 : brocoli, brocoli 

de Chine (gaï lon), rapini, choux de 
Bruxelles, chou pommé, chou chinois 

(pak-choï), chou chinois (pé-tsaï), chou 

chinois (gaï choï), chou-fleur, chou 
brocoli, chou cavalier, chou frisé, 

Nombreuses cultures – fruits, légumes 

Pomme de terre 

FO par voie terrestre ou aérienne 

Tomate 

FO 

Groupe de cultures 5 Légumes-tiges 

et légumes-fleurs du genre Brassica 

FO 

Groupe de cultures 5 : brocoli, brocoli 

de Chine, choux de Bruxelles, chou 
pommé, chou chinois (pé-tsaï), chou 

chinois (gaï choï), chou-fleur, chou 

brocoli, chou-rave. 

Bleuet 

FO 

Soja 

FO par voie terrestre ou aérienne 
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d’Amérique, patate douce*, tanier, 

curcuma, dolique tubéreux, igname. 

(*NOTE : Application au sol 
seulement pour le ginseng et la patate 

douce. Consulter le mode d’emploi 

particulier pour le ginseng 
[sous-groupe de cultures 1B] et la 

patate douce [sous-groupe de 

cultures 1D].) 

Groupe de cultures 2 Feuilles de 

légumes-racines et de 

légumes-tubercules 

SO dans le sillon, arrosage sur le 

champ 

FO 
Groupe de cultures 2 : Feuilles de 

légumes-racines et de 

légumes-tubercules : betterave 
potagère, bardane comestible, carotte, 

manioc amer et doux, céleri-rave, 

cerfeuil tubéreux, chicorée, taro, 
panais, radis, daïkon, rutabaga, 

scorsonère, patate douce, tanier, 

navet, igname. 

Sous-groupes de cultures 4A 

Légumes-feuilles 

SO dans le sillon, arrosage des 

plateaux à alvéoles, arrosage 

post-semis 

FO 

Sous-groupe de cultures 4A : 

Légumes-feuilles (sauf ceux du genre 

Brassica) : amarante, roquette, 
cerfeuil, chrysanthème à feuilles 

comestibles, chrysanthème des 

jardins, mâche, cresson alénois, 
cresson de terre, pissenlit, oseille, 

endive, laitue pommée, laitue frisée, 

arroche, persil, pourpier, pourpier 
d’hiver, radicchio, épinard (y compris 

l’épinard de Nouvelle-Zélande et la 

baselle), cresson. 

Sous-groupe de cultures 4B 

Légumes-pétioles 

SO dans le sillon, arrosage avec 

l’eau du repiquage, arrosage 

post-semis 

Sous-groupe de cultures 4B : 
Légumes-pétioles (sauf ceux du genre 

Brassica) : cardon, céleri, céleri 
chinois (feuilles fraîches et tiges 

seulement), laitue asperge, fenouil de 

(pak-choï), chou chinois (pé-tsaï), chou 

chinois (gaï-choï), chou cavalier, chou 

frisé, chou-rave, mizuna, feuilles de 
moutarde, moutarde épinard, feuilles de 

colza, feuilles de navet. 

Pomme 

FO 

Pêche, nectarine 

FO 

Cerise [Colombie-Britannique et 

Ontario seulement] 

FO 

Bleuet en corymbe 

[Colombie-Britannique seulement] 

FO 

Chou de Bruxelles 

SO 

FO 

Aubergine 

SO au repiquage 

FO 

Bleuet en corymbe [Ontario et Québec 

seulement] 

SO 

Amélanchier 

SO 

Sous-groupe de cultures 13A Mûres et 

framboises  

SO 

FO 

Sous-groupe de cultures 13A : Mûres et 

framboises (y compris mûre, framboise 

[rouge, noire et sauvage], mûre de 
Logan, cultivars et/ou hybrides de ces 

cultures.) 

Patate douce [Ontario et Québec 

seulement] 

SO 

Ginseng 

SO 

Groupe de cultures 9 Cucurbitacées 

[Manitoba, Ontario, Québec et 

Maritimes] 

SO dans le sillon, au repiquage, dans 

l’eau de repiquage 

Groupe de cultures 9 : pastèque à 

confire, melon véritable, pastèque, 

courge d’été et d’hiver, citrouille, 
concombre, chayotte (fruit), courge 

cireuse, concombre des Antilles, gourde 
comestible, momordique (Momordica 

spp.) 

moutarde, moutarde épinard, feuilles de 

colza, feuilles de navet. 

Pomme 

FO 

Pêche, nectarine 

FO 

Cerise [Colombie-Britannique et 

Ontario seulement] 

FO 

Bleuet en corymbe 

[Colombie-Britannique seulement] 

FO 

Bleuet en corymbe [Ontario et 

Québec seulement] 

SO 

Aubergine 

SO au repiquage 

FO 

Patate douce [Ontario et Québec 

seulement] 

SO 

Ginseng 

SO 

Fraise 

SO 

Groupe de cultures 9 Cucurbitacées 

[Manitoba, Ontario, Québec et 

Maritimes] 

SO dans le sillon, au repiquage, dans 

l’eau de repiquage, mouillage après 

le semis 

Groupe de cultures 9 : pastèque à 

confire, melon véritable, pastèque, 
courge d’été et d’hiver, citrouille, 

concombre, chayotte (fruit), courge 

cireuse, concombre des Antilles, 
gourde comestible, momordique 

(Momordica spp.) 

 

chou-rave, mizuna, feuilles de 

moutarde, moutarde épinard, feuilles de 

colza, feuilles de navet. 

Pomme 

FO 

Pêche, nectarine 

FO 

Cerise [Colombie-Britannique et 

Ontario seulement] 

FO 

Bleuet en corymbe 

[Colombie-Britannique seulement] 

FO 

Bleuet en corymbe [Ontario et 

Québec seulement] 

SO 

Aubergine 

SO au repiquage 

FO 

Patate douce [Ontario et Québec 

seulement] 

SO 

Ginseng 

SO 

Fraise 

SO 

Groupe de cultures 9 Cucurbitacées 

[Manitoba, Ontario, Québec, 

Maritimes] 

SO dans le sillon, au repiquage, dans 

l’eau de repiquage, mouillage après 

le semis 

Groupe de cultures 9 : pastèque à 
confire, melon véritable, pastèque, 

courge d’été et d’hiver, citrouille, 

concombre, chayotte (fruit), courge 
cireuse, concombre des Antilles, 

gourde comestible, momordique 

(Momordica spp.) 
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Florence (y compris l’osmorhize de 

l’Ouest, le fenouil commun et le 

finocchio), rhubarbe, bette à carde. 

Groupe de cultures 5 Légumes-

feuilles et légumes-fleurs du genre 

Brassica 

SO dans le sillon, arrosage des 

semis, arrosage post-semis 

FO 

Groupe de cultures 5 : Légumes-tiges 

et légumes-fleurs du genre Brassica : 

brocoli, rapini, chou de Bruxelles, 
chou pommé, chou-fleur, chou 

brocoli, brocoli de Chine (gaï lon), 

chou chinois (pak-choï), chou chinois 

(pé-tsaï), chou chinois (gaï-choï), 

chou cavalier, chou frisé, chou-rave, 

mizuna, feuilles de moutarde, 
moutarde épinard, feuilles de colza, 

feuilles de navet. 

Groupe de cultures 6 Graines et 

gousses de légumineuses 

SO dans le sillon, arrosage des 

semis, arrosage post-semis 

FO 

Groupe de cultures 6 : Graines et 

gousses de légumineuses (sauf le soja 
sec) : légumineuses à gousse 

comestible, légumineuses vertes à 

écosser et légumineuses sèches : lupin 
(Lupinus spp., y compris le lupin-

grain, le lupin doux, le lupin blanc et 

le lupin blanc doux), haricot 
(Phaseolus spp., y compris le haricot 

de grande culture, le haricot commun, 

le haricot de Lima, le petit haricot 
blanc, le haricot pinto, le haricot 

d’Espagne, le haricot vert, le haricot 

tépary et le haricot jaune), dolique 
(Vigna spp., y compris l’adzuki, le 

dolique asperge, le dolique à œil noir, 

le dolique mongette, le haricot 

papillon, le haricot mungo, le pois 

zombi et le haricot mungo noir), pois 

(Pisum spp., y compris le pois nain, le 
pois à gousse comestible, le petit pois 

anglais, le pois des champs, le petit 

pois de jardin, le petit pois vert, le 
pois mange-tout et le pois sugar 

snap), autres haricots et pois et 
gourgane (fève des marais), pois 

chiche, guar, pois sabre, dolique 

Fraise 

SO 

Blé dur, blé de printemps, blé d’hiver, 

orge, avoine 

TS 

Soja 

TS 
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d’Égypte, lentille, pois cajan sec, soja 

(graines immatures), pois sabre. 

Groupe de cultures 8 Légumes-

fruits 

SO dans le sillon, arrosage des 

semis, arrosage post-semis 

FO 

Groupe de cultures 8 : Légumes-fruits 

autres que les cucurbitacées : 
aubergine; cerise de terre; okra; 

pépino; poivron (tous les poivrons, 

c.-à-d. poivron, piment autre que 
poivron, fort, doux, etc., et cultivars 

et/ou hybrides de ces cultures); 

tomatille; tomate (y compris les 

cultivars et/ou hybrides de ces 

cultures). 

Groupe de cultures 9 

Cucurbitacées 

SO dans le sillon, arrosage sur la 

ligne de semis, arrosage post-semis, 

arrosage avec l’eau du repiquage 

Groupe de cultures 9 : 

Cucurbitacées : chayotte (fruit), 
courge cireuse, pastèque à confire, 

concombre, concombre des Antilles, 

gourde (comestible, y compris la 
gourde hyotane, la courge-bouteille, 

la gourde et l’okra chinois), 

momordique (y compris la pomme de 
merveille, la margose amère et la 

margose à piquants), melon véritable 

(hybrides et/ou cultivars de 
Cucumis melo, y compris le 

cantaloup, le melon ananas, le melon 

brodé, le melon de Perse, le melon 
serpent, ainsi que les melons Casaba, 

Crenshaw, Golden pershaw, Honey 

Ball, Mango, Honeydew et Santa 
Claus), citrouille, courge (d’été, y 

compris la courge à cou tors, le 

pâtisson, la courge à cou droit, la 

courge à moelle et la courgette, et 

d’hiver, y compris la courge poivrée, 

la courge musquée, la courge 
Hubbard et la courge spaghetti), 

pastèque (y compris les hybrides 

et/ou les variétés de Citrullus 
lanatus). 

Groupe de cultures 11 Fruits à 

pépins 

FO 
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Groupe de cultures 11 : Fruits à 

pépins : pomme, pommette (pommier 

de Sibérie, Malus hupehensis, Malus 
spectabilis, pommetier, Malus 

toringoides, Malus florentina, Mallus 

hallinana, Malus ioensis, Malus 
floribunda, Malus micromalus, Malus 

baccata, Malus sylvestris 

paradisiaca, pommetier de Sargent, 
Malus soulardii, Malus angustifolia, 

Malus coronaria, Malus sieboldii, 

Malus fusca, Malus yunnansis, et 
variétés et/ou hybrides de ces 

cultures), nèfle du Japon, nèfle, poire, 

poire asiatique, coing, coing de 

Chine, tejocote, et toutes les variétés 

et/ou hybrides de ces cultures. 

Groupe de cultures 12 Fruits à 

noyau 

FO 

Groupe de cultures 12 : Fruits à 
noyau : abricot, cerise (douce et 

acide), nectarine, pêche, prune (y 

compris la prune chickasaw, la prune 
de Damas et la prune japonaise), 

prucot, prune à pruneaux (fraîche et 

séchée). 

Sous-groupe de cultures 13A Petits 

fruits – mûres et framboises 

SO 

FO 

Sous-groupe de cultures 13A : Petits 

fruits – mûres et framboises : mûre, 
framboise (rouge, noire et sauvage), 

mûre de Logan, cultivars et/ou 

hybrides de ces cultures. 

Sous-groupe de cultures 13B Petits 

fruits des genres Ribes, Sambucus 

et Vaccinium 

SO 

FO 

Sous-groupe de cultures 13B : Petits 

fruits des genres Ribes, Sambucus et 

Vaccinium : aronie, bleuet en 

corymbe (et/ou hybrides de ces 
cultures), bleuet nain, gadelle 

odorante (noire et rouge), baie de 

sureau, groseille à maquereau, 
pimbina, camerise, baie de 

gaylussaquier, casseille et amélanche. 

Sous-groupe de cultures 13F Petits 

fruits de plantes grimpantes, y 
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compris les vignes 

SO 

FO 

Sous-groupe de cultures 13F : Petits 

fruits de plantes grimpantes y compris 

les vignes : raisin (Vitis labrusca, 
Vitis rotundifolia et Vitis vinifera), 

groseille à maquereau, kiwi de 

Sibérie, fruit de passiflore purpurine, 
fruit de schizandre. 

Sous-groupe de cultures 13G Petits 

fruits de plantes naines, y compris 

la fraise 

SO 

FO 

Sous-groupe de cultures 13G : Petits 

fruits de plantes naines, y compris la 

fraise, raisin d’ours, myrtille, bleuet 
nain, chicouté, airelle rouge, fruit de 

kunzea, pain de perdrix, fraise. 

Canneberge 

SO 

Groupe de cultures 14 Noix et 

pistachier 

FO 

Groupe de cultures 14 : Noix et 

pistachier, y compris : amandier, 
hêtre, berthollétie, noyer cendré, 

anacardier, châtaignier, châtaignier de 

chinquapin, noisetier, caryer, 
macadamia, pacanier, pistachier, 

noyer noir. 

Sous-groupe de cultures 19A Fines 

herbes 

SO 

FO 

Sous-groupe de cultures 19A : Fines 

herbes : angélique, mélisse, basilic 

(frais et séché), bourrache, 
pimprenelle, camomille, cataire, 

cerfeuil (séché), ciboule chinoise, 

ciboulette, sauge sclarée, coriandre 

(feuille), balsamite, coriandre du 

Mexique (feuille), kaloupilé (feuille), 

aneth, marrube, hysope, lavande, 
citronnelle, livèche (feuille), souci 

officinal, origan, capucine, persil 

(séché), menthe pouliot, romarin, rue, 
sauge, sarriette (des jardins et des 

montagnes), laurier (laurier-sauce), 
tanaisie, estragon, thym, thé des bois, 

aspérule odorante, absinthe. 
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Houblon 

FO 

Arachide 

SO 

FO 

Artichaut 

FO 

Tabac 

SO 

FO 

Arbres de Noël 

FO 

Énoncés figurant actuellement sur l’étiquette relativement aux pollinisateurs  

24094 - Précautions 

environnementales :  

 
Toxique pour les abeilles. Ce produit 

est systémique et les résidus du sol 

peuvent se retrouver, par le biais des 
plantes, dans les feuilles, le pollen et 

le nectar. Les abeilles peuvent être 

exposées directement, par le biais de 
la dérive de pulvérisation, ou aux 

résidus sur/dans les feuilles, le pollen 

et le nectar dans les cultures et les 
mauvaises herbes en fleurs. Afin de 

réduire l’exposition des abeilles aux 

applications foliaires, NE PAS 
appliquer ce produit sur les cultures 

ou les mauvaises herbes en fleurs si 

des abeilles butinent dans la zone à 
traiter. 

 

24094 - Mode d’emploi :  
 

Patate douce, sous-groupe de 

cultures 1D, mode d’emploi 
particulier (SO) :  

 

Faire une seule application par 
arrosage du sol après le repiquage et 

avant que le feuillage ne couvre plus 

de 25 % des planches de culture, afin 
d’assurer une pénétration appropriée 

dans le sol. 

NE PAS appliquer l’Insecticide 
systémique en suspension aqueuse 

ADMIRE 240 durant la floraison de 

la culture.  
 

Note : Lorsque les applications au sol 
pour les groupes de cultures CG1 et 

28475 - Risques environnementaux :  

 

Ce produit est très toxique pour les 
abeilles exposées directement au produit 

ou aux résidus sur les cultures et les 

mauvaises herbes en fleurs. Ne pas 
appliquer ce produit ni le laisser dériver 

sur les cultures ou les mauvaises herbes 

en fleurs si des abeilles butinent dans les 
zones à traiter. 

 

L’imidaclopride est toxique pour les 
abeilles. La poussière libérée au cours 

de la plantation de ce type de semences 

traitées peut nuire aux abeilles et à 
d’autres insectes pollinisateurs. 

• Afin de réduire au minimum la 

poussière produite pendant la 
plantation, consultez le site Web de 

Santé Canada sur la protection des 

insectes pollinisateurs, plus précisément 
les directives fournies à la page 

« Protection des insectes pollinisateurs 

et utilisation responsable des semences 
traitées – Pratiques exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.gc.ca/pollinisateurs. 
• Le seul lubrifiant autorisé pour 

faciliter l’écoulement des semences 

traitées est l’agent de fluidité de 
Bayer CropScience. Suivre attentivement 

le mode d’emploi. 

• Ne pas charger ni nettoyer le semoir 
près des colonies d’abeilles et éviter de 

le faire là où des abeilles peuvent aller 

butiner, comme les endroits où 
fleurissent des mauvaises herbes ou des 

plantes cultivées. 
• Lorsque le semoir est mis en marche, 

28726 - Risques environnementaux :  

 

Ce produit est très toxique pour les 
abeilles exposées directement au 

produit ou aux résidus sur les cultures 

et les mauvaises herbes en fleurs. Ne 
pas appliquer ce produit ni le laisser 

dériver sur les cultures ou les 

mauvaises herbes en fleurs si des 
abeilles butinent dans les secteurs à 

traiter. 

 
28726 - Mode d’emploi : 

 

Pomme, mode d’emploi particulier 

(FO) : 

 

Traitements de postfloraison. 
Appliquer sur les feuilles la dose 

indiquée sous forme de bouillie diluée 

ou concentrée, au besoin, après la 
pollinisation et le retrait des abeilles 

du verger. 

 
Pêche et nectarine, mode d’emploi 

particulier (FO) : 

 
Applications postfloraison. Appliquer 

la dose indiquée comme traitement 

foliaire lorsque la pollinisation est 
terminée et que les abeilles ont été 

enlevées du verger. 

 
Cerise (Colombie-Britannique et 

Ontario seulement), mode d’emploi 

particulier (FO) : 
 

Traitements de postfloraison.  
 

29048 - Risques environnementaux :  

 

Ce produit est TOXIQUE pour les 
organismes aquatiques, les oiseaux, les 

abeilles et les insectes utiles. NE PAS 

appliquer ce produit sur les cultures ou 
les mauvaises herbes en fleur lorsque 

des abeilles s’y rendent pour butiner. 

Limiter le plus possible la dérive du 
nuage de pulvérisation afin de réduire 

les effets nocifs sur les abeilles ou 

autres insectes utiles dans les habitats 
situés à proximité du secteur traité.   

 

29048 - Mode d’emploi : 
 

Pomme, mode d’emploi particulier 

(FO) :  
 

Traitements de postfloraison. 

Appliquer sur les feuilles la dose 
indiquée sous forme de bouillie diluée 

ou concentrée, au besoin, après la 

pollinisation et le retrait des abeilles 
du verger.  

 

Pêche et nectarine, mode d’emploi 
particulier (FO) : 

 

Applications postfloraison. Appliquer 
la dose indiquée comme traitement 

foliaire lorsque la pollinisation est 

terminée et que les abeilles ont été 
enlevées du verger.  

 

Cerise (Colombie-Britannique et 
Ontario seulement), mode d’emploi 

particulier (FO) : 
 

29611 - Dangers environnementaux :  

 

Ce produit est très toxique pour les 
abeilles exposées directement au 

produit ou aux résidus sur les cultures 

et les mauvaises herbes en fleurs. NE 
PAS appliquer ce produit sur les 

cultures ou les mauvaises herbes en 

fleurs si des abeilles butinent dans les 
secteurs à traiter. Réduire le risque de 

dérive afin de réduire les effets nocifs 

sur les abeilles dans les habitats 
voisins du site traité. 

 

29611 - Mode d’emploi : 

 

Bleuet, mode d’emploi particulier 

(FO) :  
 

Dans le bleuet nain, appliquer après la 

floraison durant les années de 
production des fruits et n’importe 

quand durant l’année végétative. 

Dans le bleuet en corymbes, appliquer 
après la floraison.  
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CG2 ne sont pas effectuées durant la 

plantation ou peu de temps avant, 

elles sont effectuées en bordure de 
champ après l’irrigation. 

 

Ginseng, sous-groupe de cultures 1B, 
mode d’emploi particulier (SO) : 

 

Appliquer sur la totalité des planches 
de ginseng nouvellement ensemencées 

avant la pose de paillis. Faire une 

seule application d’Insecticide 
systémique en suspension aqueuse 

ADMIRE 240 pour tout le cycle de vie 

du ginseng dans un jardin. Prévoir 

3 ans entre une application 

d’Insecticide systémique en 

suspension aqueuse ADMIRE 240 et 
la récolte. 

 

Fruits à pépins, mode d’emploi 
particulier (FO) : 

 

Appliquer après la floraison 
seulement. Ne pas appliquer suivant 

la récolte. Appliquer sur les feuilles 

la dose prescrite sous forme de 
bouillie diluée ou concentrée, au 

besoin, après la pollinisation et le 

retrait des abeilles du verger. 
 

Fruits à noyau, mode d’emploi 

particulier (FO) : 
 

Appliquer après la floraison 

seulement. Ne pas appliquer suivant 
la récolte. Appliquer la dose prescrite 

sur les feuilles après la pollinisation 

et le retrait des abeilles du verger. 
 

Sous-groupe de cultures 13A Petits 

fruits – mûres et framboises, mode 

d’emploi particulier (SO, FO) :  

 

Ne pas appliquer avant la floraison ni 
durant la floraison ou lorsque les 

abeilles butinent. 

 
Sous-groupe de cultures 13B Petits 

fruits des genres Ribes, Sambucus et 
Vaccinium. Pour l’amélanchier 

(amélanchier ou amélanchier à 

évitez de le faire dans un endroit où la 

poussière émise par celui-ci peut entrer 

en contact avec des colonies d’abeilles. 
• Les semences renversées ou exposées 

ainsi que la poussière produite par les 

semences traitées doivent être 
incorporées au sol ou ramassées. 

 

28475 - Mode d’emploi :  
 

Pomme, mode d’emploi particulier 

(FO) : 
 

Traitements de postfloraison. Lorsque la 

pollinisation est terminée et que les 

abeilles ont été retirées du verger, 

appliquer la dose indiquée en bouillie 

diluée ou en pulvérisation foliaire 
concentrée, au besoin. 

 

Pêche et nectarine, mode d’emploi 
particulier (FO) : 

 

Traitements de postfloraison. Appliquer 
la dose indiquée sous forme de 

pulvérisation foliaire après la 

pollinisation et le retrait des abeilles du 
verger. 

 

Cerises (Colombie-Britannique et 
Ontario seulement), mode d’emploi 

particulier (FO) : 

 
Traitements postfloraison.  

 

Bleuet en corymbe 
(Colombie-Britannique seulement), 

mode d’emploi particulier (FO) : 

 
Effectuer un traitement de postfloraison 

lorsque les abeilles ont été retirées des 

lieux.  

 

Bleuet en corymbe (Ontario et Québec 

seulement), mode d’emploi particulier 
(SO) : 

 

NE PAS appliquer l’insecticide 
systémique ALIAS 240 SC lorsque les 

bleuets sont en fleurs.  
 

Amélanchier, mode d’emploi particulier 

Bleuet en corymbe 

(Colombie-Britannique seulement) – 

Mode d’emploi particulier (FO) : 
Faire un traitement de postfloraison 

une fois que les abeilles ont été 

enlevées.  
 

Bleuet en corymbe (Ontario et Québec 

seulement), mode d’emploi particulier 
(FO) : 

 

NE PAS appliquer l’Insecticide 
GRAPPLE lorsque les bleuets sont en 

fleurs.  

 

Patate douce (Ontario et Québec 

seulement), mode d’emploi particulier 

(SO) :  
 

Appliquer sur les rangs de patates, les 

promontoires et les autres surfaces 
herbeuses autour le champ de patates. 

Pour assurer une pénétration adéquate 

dans le sol, faire une seule application 
au sol par bassinage après le 

repiquage et avant que les feuilles des 

patates douces ne couvrent plus de 
25 % de la planche de culture. NE PAS 

appliquer l’Insecticide Grapple lorsque 

les patates douces sont en fleurs. 
 

Fraise, mode d’emploi particulier 

(SO) :  
 

Ne pas appliquer immédiatement avant 

l’éclosion des bourgeons ni pendant la 
floraison ou lorsque les abeilles 

butinent activement.  

 

Traitements de postfloraison. 

 

Bleuet en corymbe (Ontario et Québec 
seulement), mode d’emploi particulier 

(FO) : 

 
NE PAS appliquer l’Insecticide 

GRAPPLE-2 lorsque les bleuets sont 

en fleurs.  
 

Bleuet en corymbe 

(Colombie-Britannique seulement), 
mode d’emploi particulier (FO) : 

 

Faire un traitement de postfloraison 

une fois que les abeilles ont été 

enlevées.  

 
Patate douce (Ontario et Québec 

seulement), mode d’emploi particulier 

(SO) :  
 

Appliquer sur les rangs de patates, les 

promontoires et les autres surfaces 
herbeuses autour le champ de patates. 

Pour assurer une pénétration adéquate 

dans le sol, faire une seule application 
au sol par bassinage après le 

repiquage et avant que les feuilles des 

patates douces ne couvrent plus de 
25 % de la planche de culture. NE PAS 

appliquer l’Insecticide GRAPPLE-2 

lorsque les patates douces sont en 
fleurs. 

 

Fraise, mode d’emploi particulier 
(SO) :  

 

Ne pas appliquer immédiatement avant 
l’éclosion des bourgeons ni pendant la 

floraison ou lorsque les abeilles 

butinent activement. 
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feuilles d’aulne seulement), 

répression du puceron lanigère de 

l’orme et du puceron lanigère du 
pommier, mode d’emploi particulier 

(SO) :  

 
Ne pas appliquer avant la floraison ni 

durant la floraison ou lorsque les 

abeilles butinent. 
 

[Note : Ce mode d’emploi ne 

s’applique ni aux applications au sol 
ni aux applications foliaires des autres 

cultures du sous-groupe 13B.] 

 

Sous-groupe de cultures 13G Petits 

fruits de plantes naines, y compris la 

fraise, mode d’emploi particulier (SO, 
FO) :  

 

Ne pas appliquer immédiatement 
avant le débourrement ni durant la 

floraison ou lorsque les abeilles 

butinent. 
 

[Note : En ce qui concerne 

l’application au sol pour la réduction 
des populations de larves du hanneton 

européen, l’énoncé précédent n’est 

pas inclus, mais l’énoncé suivant 
l’est : Pour les fraises, appliquer sur 

les champs avant la pose de paillis.] 

 
Groupe de cultures 14 Noix et 

pistachier, mode d’emploi particulier 

(FO) : 
 

Ne pas appliquer immédiatement 

avant le débourrement ni durant la 
floraison ou lorsque les abeilles 

butinent. 

 

Sous-groupe de cultures 19A Fines 

herbes, mode d’emploi particulier 

(FO) :  
 

Ne pas appliquer immédiatement 

avant le débourrement ni durant la 
floraison ou lorsque les abeilles 

butinent. 

(SO) :  

 

Ne pas traiter avant ou pendant la 
floraison ou lorsque les abeilles butinent 

activement. 

 
Sous-groupe de cultures 13A Mûres et 

framboises, mode d’emploi particulier 

(FO, SO) :  
 

Ne pas traiter avant ou pendant la 

floraison ou lorsque les abeilles butinent 
activement. 

Traitements de postfloraison (FO). 

 

Fraise, mode d’emploi particulier (SO) :  

 

Ne pas traiter immédiatement avant le 
débourrement, durant la floraison ou 

lorsque les abeilles butinent activement.  

 
Patate douce (Ontario et Québec 

seulement), mode d’emploi particulier 

(SO) :  
 

Appliquer le produit sur les rangs de 

patates, les promontoires et les autres 
surfaces herbeuses autour le champ de 

patates. Pour assurer une pénétration 

adéquate dans le sol, faire une seule 
application au sol par bassinage après le 

repiquage et avant que les feuilles des 

patates douces ne couvrent plus de 25 % 
de la planche de culture. NE PAS 

appliquer l’insecticide systémique 

ALIAS 240 SC lorsque les patates douces 
sont en fleurs. 

 

SEMENCES TRAITÉES 
 

L’étiquette de toutes les semences de 

maïs et de soja traitées aux 

néonicotinoïdes vendues ou utilisées au 

Canada doit comporter les 

renseignements suivants : 
 

L’imidaclopride est toxique pour les 

abeilles. La poussière libérée au cours 
de la plantation de ce type de semences 

traitées peut nuire aux abeilles et à 
d’autres insectes pollinisateurs. 

• Afin de réduire au minimum la 
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poussière produite pendant la 

plantation, consultez le site Web de 

Santé Canada sur la protection des 
insectes pollinisateurs, plus précisément 

les directives fournies à la page 

« Protection des insectes pollinisateurs 
et utilisation responsable des semences 

traitées – Pratiques exemplaires de 

gestion » au 
www.canada.ca/pollinisateurs. 

• Le seul lubrifiant autorisé pour 

faciliter l’écoulement des semences 
traitées est l’agent de fluidité de 

Bayer CropScience. Suivre attentivement 

le mode d’emploi. 

• Ne pas charger ni nettoyer le semoir 

près des colonies d’abeilles et éviter de 

le faire là où des abeilles peuvent aller 
butiner, comme les endroits où 

fleurissent des mauvaises herbes ou des 

plantes cultivées. 
• Lorsque le semoir est mis en marche, 

évitez de le faire dans un endroit où la 

poussière émise par celui-ci peut entrer 
en contact avec des colonies d’abeilles. 

• Les semences renversées ou exposées 

ainsi que la poussière produite par les 
semences traitées doivent être 

incorporées au sol ou ramassées. 

Mesures d’atténuation des risques et modifications requises à l’étiquette pour protéger les pollinisateurs 

Utilisation maintenue, aucune 

modification 

 

Sous-groupes de cultures 1B et 1D 
Légumes-racines, légumes-tubercules 

et légumes-cormes [sauf la pomme de 

terre et la patate douce] (SO; FO) 
 

Groupe de cultures 1 Pomme de terre 

(TS) 
 

Groupe de cultures 1 Pomme de terre 

et patate douce (SO) 
 

Groupe de cultures 2 Feuilles de 

légumes-racines et de 
légumes-tubercules (SO; FO) 

 

Sous-groupe de cultures 4A 
Légumes-feuilles (SO; FO) 

 
Sous-groupe de cultures 4B 

Utilisation maintenue, aucune 

modification 

 

Pomme de terre (SO; TS) 
 

Patate douce [Ontario et Québec 

seulement] SO 
 

Ginseng (SO) 

 
Laitue de plein champ (pommée et en 

feuilles) [Colombie-Britannique, 

Ontario, Québec, Île-du-Prince-Édouard 
et Nouvelle-Écosse seulement] (SO; FO) 

 

Groupe de cultures 5 Légumes-tiges et 
légumes-fleurs du genre Brassica 

(SO; FO) 

 
Choux de Bruxelles (SO; FO) 

 
Soja (TS) 

Utilisation maintenue, aucune 

modification 

 

Pomme de terre (SO; TS) 
 

Patate douce [Ontario et Québec 

seulement] SO 
 

Ginseng (SO) 

 
Laitue de plein champ (pommée et en 

feuilles) [Colombie-Britannique, 

Ontario, Québec, 
Île-du-Prince-Édouard et 

Nouvelle-Écosse seulement] (SO; FO) 

 
Groupe de cultures 5 Légumes-tiges et 

légumes-fleurs du genre Brassica 

(SO; FO) 

 

Modification au mode d’emploi 

 

Utilisation maintenue, aucune 

modification 

 

Pomme de terre (SO; TS) 
 

Patate douce [Ontario et Québec 

seulement] SO 
 

Ginseng (SO) 

 
Laitue de plein champ (pommée et en 

feuilles) [Colombie-Britannique, 

Ontario, Québec, 
Île-du-Prince-Édouard et 

Nouvelle-Écosse seulement] (SO; FO) 

 
Groupe de cultures 5 Légumes-tiges et 

légumes-fleurs du genre Brassica 

(SO; FO) 

 

Modification au mode d’emploi 

 

Utilisation maintenue, aucune 

modification 

 

Groupe de cultures 5 Légumes-tiges et 
légumes-fleurs du genre Brassica (FO) 

 

Modification au mode d’emploi 

 

Pomme de terre (FO) : Maintenir 

l’application avant et après la floraison 
(supprimer l’application pendant la 

floraison). 

 
Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas appliquer pendant la floraison 
ou lorsque les abeilles butinent 

activement.  

 

Tomate (FO) : Maintenir l’application 

après la floraison seulement (supprimer 
l’application avant et pendant la 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
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Légumes-pétioles (SO) 

 

Groupe de cultures 5 Légumes-tiges 
et légumes-fleurs du genre Brassica 

(SO; FO) 

 
Sous-groupe de cultures 13F Petits 

fruits – raisin seulement (SO) 

 
Arbres de Noël (FO) 

 

Arachide, tabac (SO) 
 

Houblon (FO) 

 

Artichaut (FO) 

 

Modification au mode d’emploi 
 

Dans le groupe de cultures 1 Pomme 

de terre (FO) : Maintenir l’application 
avant et après la floraison (supprimer 

l’application durant la floraison). 

 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas appliquer durant la floraison 
ou lorsque les abeilles butinent.  

 

Groupe de cultures 6 Légumineuses 
(FO) : 

- Gourgane, fève des marais ou 

Vicia faba seulement : Maintenir 
l’application après la floraison 

seulement (supprimer l’application 

durant la floraison et avant la 
floraison).  

- Toutes les cultures du groupe, sauf 

les gourganes, les fèves des marais et 
Vicia faba : Maintenir l’application 

avant et après la floraison (supprimer 

l’application durant la floraison). 

 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Pour les gourganes, les fèves des 

marais et Vicia faba du groupe de 

culture 6 : Ne pas appliquer avant la 
floraison ou durant la floraison, ou 

lorsque les abeilles butinent. 
Appliquer après la floraison 

seulement. 

 

Blé dur, blé de printemps, blé d’hiver, 

orge, avoine (TS) 
*Ajout requis des Pratiques exemplaires 

de gestion sur l’étiquette des semences 

(conformément à l’énoncé figurant dans 
la section Autres modifications à 

l’étiquette) 

 

Modification au mode d’emploi 

 

Pomme de terre (FO) : Maintenir le 
traitement avant et après la floraison 

(supprimer le traitement pendant la 

floraison). 

 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas traiter pendant la floraison ou 

lorsque les abeilles butinent activement.  

 

Tomate (de plein champ) [Ontario, 

Québec et Maritimes seulement] (FO) : 

Maintenir le traitement de postfloraison 
seulement (supprimer le traitement avant 

et pendant la floraison) : 

Ajout au mode d’emploi : 

Ne pas traiter avant ou pendant la 

floraison ou lorsque les abeilles butinent 

activement. Traiter uniquement après la 
floraison. 

 

Aubergine (FO) : Maintenir le traitement 
de postfloraison seulement (supprimer le 

traitement avant et pendant la floraison).  

 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas traiter avant ou pendant la 
floraison ou lorsque les abeilles butinent 

activement. Traiter uniquement après la 

floraison. 

 

Bleuet en corymbe [Colombie-

Britannique seulement] (FO) : 
L’application foliaire après la floraison 

peut être maintenue sur les cultures 

nécessitant une régénération après la 
récolte. 

 
Ajout au mode d’emploi : 

 

Pomme de terre (FO) : Maintenir 

l’application avant et après la floraison 

(supprimer l’application pendant la 
floraison). 

 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas appliquer pendant la floraison 

ou lorsque les abeilles butinent 
activement.  

 

Tomate (de plein champ) [Ontario, 
Québec et Maritimes seulement] (FO) : 

Maintenir le traitement de postfloraison 

seulement (supprimer l’application 

avant et pendant la floraison). 

 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas appliquer avant ou pendant la 

floraison ou lorsque les abeilles 
butinent activement. Appliquer après la 

floraison seulement. 

 

Aubergine (FO) : Maintenir le 

traitement de postfloraison seulement 

(supprimer l’application avant et 
pendant la floraison) : 

Ajout au mode d’emploi : 

Ne pas appliquer avant ou pendant la 
floraison ou lorsque les abeilles 

butinent activement. Appliquer après la 

floraison seulement. 

 

Bleuet en corymbe 

[Colombie-Britannique seulement] 
(FO) : L’application foliaire après la 

floraison peut être maintenue sur les 

cultures nécessitant une régénération 
après la récolte. 

 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Appliquer seulement après la floraison 

sur les cultures nécessitant une 
régénération après la récolte. 

Ne pas appliquer avant la floraison ou 

durant la floraison (ne pas appliquer 
avant la chute des pétales). Ne pas 

appliquer en présence d’abeilles. Lors 
d’une application après la chute des 

pétales, la régénération des plantes 

Pomme de terre (FO) : Maintenir 

l’application avant et après la floraison 

(supprimer l’application pendant la 
floraison). 

 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas appliquer pendant la floraison 

ou lorsque les abeilles butinent 
activement.  

 

Tomate (de plein champ) [Ontario, 
Québec et Maritimes seulement] (FO) : 

Maintenir le traitement de postfloraison 

seulement (supprimer l’application 

avant et pendant la floraison).  

 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas appliquer avant ou pendant la 

floraison ou lorsque les abeilles 
butinent activement. Appliquer après la 

floraison seulement. 

 

Aubergine (FO) : Maintenir le 

traitement de postfloraison seulement 

(supprimer l’application avant et 
pendant la floraison) : 

Ajout au mode d’emploi : 

Ne pas appliquer avant ou pendant la 
floraison ou lorsque les abeilles 

butinent activement. Appliquer après la 

floraison seulement. 

 

Bleuet en corymbe [Colombie-

Britannique seulement] (FO) : 
L’application foliaire après la floraison 

peut être maintenue sur les cultures 

nécessitant une régénération après la 
récolte. 

 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Appliquer seulement après la floraison 

sur les cultures nécessitant une 
régénération après la récolte. 

Ne pas appliquer avant la floraison ou 

durant la floraison (ne pas appliquer 
avant la chute des pétales). Ne pas 

appliquer en présence d’abeilles. Lors 
d’une application après la chute des 

pétales, la régénération des plantes 

floraison).  

 

Ajout au mode d’emploi :  

 

Ne pas appliquer pendant la floraison 

ou lorsque les abeilles butinent 
activement. Appliquer après la 

floraison seulement. 

 

Soja (FO) : Maintenir l’application 

avant et après la floraison (supprimer 

l’application pendant la floraison).  
  

Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas appliquer pendant la floraison 

ou lorsque les abeilles butinent 

activement. 

 

Bleuet (FO) : L’application foliaire 

après la floraison peut être maintenue 
sur les cultures nécessitant une 

régénération après la récolte. 

 
Ajout au mode d’emploi : 

Appliquer seulement après la floraison 

sur les cultures nécessitant une 
régénération après la récolte. 

Ne pas appliquer avant la floraison ou 

durant la floraison (ne pas appliquer 
avant la chute des pétales). Ne pas 

appliquer en présence d’abeilles. Lors 

d’une application après la chute des 
pétales, la régénération des plantes 

ligneuses (coupe des anciennes 

pousses) doit avoir lieu après la récolte 
et avant la floraison de la saison 

suivante.  

Autres modifications à l’étiquette  

Ajouter dans la section :  

Dangers environnementaux, à la suite 

des énoncés relatifs aux abeilles :  

Pour réduire encore davantage 

l’exposition des insectes pollinisateurs, 

consulter le document « Protection des 
insectes pollinisateurs durant la 

pulvérisation de pesticides – Pratiques 

exemplaires de gestion » sur le site 
Web de Santé Canada 

(www.canada.ca/pollinisateurs). Suivre 
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Pour toutes les autres cultures du 

groupe 6, sauf les gourganes/fèves 

des marais/Vicia faba : Ne pas 
appliquer durant la floraison ou 

lorsque les abeilles butinent. 

 
Groupe de cultures 8 Légumes-fruits 

(FO) : Maintenir l’application après la 

floraison seulement (supprimer 
l’application avant la floraison et 

durant la floraison).  

 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas appliquer avant la floraison 

ou durant la floraison ou lorsque les 

abeilles butinent. Appliquer après la 

floraison seulement. 
 

Sous-groupe de cultures 13G Petits 

fruits de plantes naines, fraise 

seulement (FO) : Maintenir 

l’application après la floraison 

seulement (supprimer l’application 
avant la floraison ou durant la 

floraison).   

 
Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas appliquer avant la floraison 
ou durant la floraison ou lorsque les 

abeilles butinent. Appliquer après la 

floraison seulement. 
 

Sous-groupe de cultures 13F Petits 

fruits, raisin seulement (FO) : 
Maintenir l’application avant et après 

la floraison (supprimer l’application 

durant la floraison).  
 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas appliquer durant la floraison 

ou lorsque les abeilles butinent. 

 
Sous-groupe de cultures 13A Petits 

fruits – mûres et framboises (FO) 

Sous-groupe de cultures 13B Petits 
fruits des genres Ribes, Sambucus et 

Vaccinium (FO); sous-groupe de 
cultures 13F Petits fruits de plantes 

grimpantes, sauf le raisin (FO); 

Appliquer seulement après la floraison 

sur les cultures nécessitant une 

régénération après la récolte. 
Ne pas appliquer avant la floraison ou 

durant la floraison (ne pas appliquer 

avant la chute des pétales). Ne pas 
appliquer en présence d’abeilles. Lors 

d’une application après la chute des 

pétales, la régénération des plantes 
ligneuses (coupe des anciennes pousses) 

doit avoir lieu après la récolte et avant 

la floraison de la saison suivante.  

 

Sous-groupe de cultures 13A Mûres et 

framboises (FO) : L’application foliaire 

après la floraison peut être maintenue sur 

les cultures nécessitant une régénération 

après la récolte. 
 

Ajout au mode d’emploi : 

 
Appliquer seulement après la floraison 

sur les cultures nécessitant une 

régénération après la récolte. 
Ne pas appliquer avant la floraison ou 

durant la floraison (ne pas appliquer 

avant la chute des pétales). Ne pas 
appliquer en présence d’abeilles. Lors 

d’une application après la chute des 

pétales, la régénération des plantes 
ligneuses (coupe des anciennes pousses) 

doit avoir lieu après la récolte et avant 

la floraison de la saison suivante.  

 

SUPPRESSION D’UTILISATIONS 

 
Groupe de cultures 9 Cucurbitacées 

[Manitoba, Ontario, Québec et 

Maritimes] (SO) 
 

Tomate (de plein champ) [Ontario, 

Québec et Maritimes seulement] (SO)  

 

Aubergine (SO) 

 
Pomme (FO) 

 

Pêche, nectarine (FO) 
 

Cerise [Colombie-Britannique et Ontario 
seulement] (FO) 

 

ligneuses (coupe des anciennes 

pousses) doit avoir lieu après la récolte 

et avant la floraison de la saison 
suivante. 

 

 

SUPPRESSION D’UTILISATIONS 

 

Groupe de cultures 9 Cucurbitacées 
[Manitoba, Ontario, Québec et 

Maritimes] (SO) 

 
Tomate (de plein champ) [Ontario, 

Québec et Maritimes seulement] (SO)  

 

Aubergine (SO) 

 

Pomme (FO) 
 

Pêche, nectarine (FO) 

 
Cerise [Colombie-Britannique et 

Ontario seulement] (FO) 

 
Fraise (SO) 

 

Bleuet en corymbe [Ontario et Québec 
seulement] (SO) 

Autres modifications à l’étiquette  

Ajouter dans la section :  

Risques environnementaux, à la suite 

des énoncés relatifs aux abeilles :  

Pour réduire encore davantage 
l’exposition des insectes pollinisateurs, 

consulter le document « Protection des 

insectes pollinisateurs durant la 
pulvérisation de pesticides – Pratiques 

exemplaires de gestion » sur le site 

Web de Santé Canada 
(www.canada.ca/pollinisateurs). Suivre 

le mode d’emploi qui s’applique à la 

culture. 
 

ligneuses (coupe des anciennes 

pousses) doit avoir lieu après la récolte 

et avant la floraison de la saison 
suivante. 

 

 

SUPPRESSION D’UTILISATIONS 

 

Groupe de cultures 9 Cucurbitacées 
[Manitoba, Ontario, Québec et 

Maritimes] (SO) 

 
Tomate (de plein champ) [Ontario, 

Québec et Maritimes seulement] (SO)  

 

Aubergine (SO) 

 

Pomme (FO) 
 

Pêche, nectarine (FO) 

 
Cerise [Colombie-Britannique et 

Ontario seulement] (FO) 

 
Fraise (SO) 

 

Bleuet en corymbe [Ontario et Québec 
seulement] (SO) 

Autres modifications à l’étiquette 

Ajouter dans la section :  

Risques environnementaux, à la suite 

des énoncés relatifs aux abeilles :  

Pour réduire encore davantage 
l’exposition des insectes pollinisateurs, 

consulter le document « Protection des 

insectes pollinisateurs durant la 
pulvérisation de pesticides – Pratiques 

exemplaires de gestion » sur le site 

Web de Santé Canada 
(www.canada.ca/pollinisateurs). Suivre 

le mode d’emploi qui s’applique à la 

culture. 
 

le mode d’emploi qui s’applique à la 

culture. 

 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/fiches-renseignements-autres-ressources/pollinisateurs-semences-traitees/pulverisation-pesticides.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/rapports-publications/pesticides-lutte-antiparasitaire/fiches-renseignements-autres-ressources/pollinisateurs-semences-traitees/pulverisation-pesticides.html
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sous-groupe de cultures 13G Petits 

fruits de plantes naines, sauf la fraise 

(FO) : L’application foliaire après la 
floraison peut être maintenue sur les 

cultures nécessitant une régénération 

après la récolte. 
 

Ajout au mode d’emploi : 

 
Appliquer seulement après la 

floraison sur les cultures nécessitant 

une régénération après la récolte. 
Ne pas appliquer avant la floraison 

ou durant la floraison (ne pas 

appliquer avant la chute des pétales). 

Ne pas appliquer en présence 

d’abeilles. Lors d’une application 

après la chute des pétales, la 
régénération des plantes ligneuses 

(coupe des anciennes pousses) doit 

avoir lieu après la récolte et avant la 
floraison de la saison suivante.  

 

Groupe de cultures 14 Noix et 
pistachier, mode d’emploi particulier 

(FO) : Maintenir l’application après la 

floraison seulement (supprimer 
l’application avant la floraison; il est 

à noter que l’application durant la 

floraison était déjà interdite); 
supprimer également les utilisations 

sur les cultures arbustives qui sont 

très attractives pour les 
pollinisateurs : 

 

Ajout au mode d’emploi : 
 

Ne pas appliquer avant la floraison 

ou durant la floraison ou lorsque les 
abeilles butinent. Appliquer 

seulement après la floraison. Ne pas 

appliquer sur les amandiers, les 

châtaigniers, les châtaigniers de 

chinquapin et les marronniers du 

Japon. 
 

Sous-groupe de cultures 19A Fines 

herbes, mode d’emploi particulier 
(FO) : Maintenir l’application après la 

floraison seulement (supprimer 
l’application avant la floraison; il est 

à noter que l’application durant la 

Fraise (SO) 

 

Amélanche (SO) 
 

Bleuet en corymbe [Ontario et Québec 

seulement] (SO) 

Autres modifications à l’étiquette  

Ajouter dans la section :  

Risques environnementaux, à la suite des 

énoncés relatifs aux abeilles :  

Pour réduire encore davantage 

l’exposition des insectes pollinisateurs, 

consulter le document « Protection des 

insectes pollinisateurs durant la 

pulvérisation de pesticides – Pratiques 
exemplaires de gestion » sur le site Web 

de Santé Canada 

(www.canada.ca/pollinisateurs). Suivre 
le mode d’emploi qui s’applique à la 

culture. 

Ajouter dans la section :  

ÉTIQUETAGE DES SEMENCES 

TRAITÉES (blé, orge et avoine) :  

En outre, l’étiquette de toutes les 
semences de blé, d’orge et d’avoine 

traitées pour être vendues ou utilisées au 

Canada doit comporter les 

renseignements suivants : 

L’imidaclopride est toxique pour les 

abeilles. La poussière libérée au cours 
de la plantation de ce type de semences 

traitées peut nuire aux abeilles et à 

d’autres insectes pollinisateurs. 
 

Afin de réduire au minimum la poussière 

produite pendant la plantation, consultez 
le site Web de Santé Canada sur la 

protection des insectes pollinisateurs, 

plus précisément les directives fournies à 
la page « Protection des insectes 

pollinisateurs et utilisation responsable 

des semences traitées – Pratiques 
exemplaires de gestion » au 

www.canada.ca/pollinisateurs.  

Ne pas charger ni nettoyer le semoir 
près des colonies d’abeilles et éviter de 
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floraison était déjà interdite).  

 

Ajout au mode d’emploi : 
 

Ne pas appliquer avant la floraison* 

ou durant la floraison ou lorsque les 
abeilles butinent. Appliquer après la 

floraison seulement. Ne pas appliquer 

sur le romarin ou la lavande. 
*Exception : L’application avant la 

floraison est uniquement permise 

quand les fines herbes sont récoltées 
avant la floraison. 

 

Sous-groupe de cultures 19A Fines 

herbes, mode d’emploi particulier 

(SO) : Maintenir l’utilisation 

seulement sur les fines herbes qui 
sont récoltées avant la floraison.  

 

Ajout au mode d’emploi :  

 

L’application au sol est uniquement 

permise quand les fines herbes sont 
récoltées avant la floraison. 

 

Arachide, tabac (FO) : Maintenir 
l’application avant et après la 

floraison (supprimer l’application 

durant la floraison).  
 

Ajout au mode d’emploi : 

 

Ne pas appliquer durant la floraison 

ou en présence de fleurs ou lorsque 

les abeilles butinent. 
 

SUPPRESSION 

D’UTILISATIONS 

 

Groupe de cultures 6 Légumineuses 

(SO)  

 

Groupe de cultures 8 Légumes-fruits 

(SO)  

 

Groupe de cultures 9 Cucurbitacées 

(SO) 
 

Groupe de cultures 11 Fruits à pépins 
(FO) 

 

le faire là où des abeilles peuvent aller 

butiner, comme les endroits où 

fleurissent des mauvaises herbes ou des 

plantes cultivées. 

Lorsque le semoir est mis en marche, 

évitez de le faire dans un endroit où la 
poussière émise par celui-ci peut entrer 

en contact avec des colonies d’abeilles. 

Les semences renversées ou exposées 
ainsi que la poussière produite par les 

semences traitées doivent être 

incorporées au sol ou ramassées. 
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Groupe de cultures 12 Fruits à noyau 

(FO) 

 

Canneberge (SO) 

 

Sous-groupe de cultures 13A Petits 
fruits – mûres et framboises (SO) 

 

Sous-groupe de cultures 13B Petits 
fruits des genres Ribes, Sambucus et 

Vaccinium (SO) 

 

Sous-groupe de cultures 13F Petits 

fruits de plantes grimpantes, sauf le 

raisin (SO) 

 

Sous-groupe de cultures 13G Petits 

fruits de plantes naines, y compris la 
fraise (SO) 

 

Groupe de cultures 14 Noix et 
pistachier (FO) : amandier, 

châtaignier, châtaignier de 

chinquapin, marronnier du Japon 
[conserver les autres noix 

accompagnées d’autres mesures 

d’atténuation] 
 

Sous-groupe de cultures 19A Fines 

herbes, mode d’emploi particulier 
(FO) : romarin, lavande 

[conserver les autres fines herbes 

accompagnées d’autres mesures 
d’atténuation] 

 

Sous-groupe de cultures 19A Fines 
herbes (SO)* 

*Exception : Maintenir l’utilisation 

uniquement pour les fines herbes qui 
sont récoltées avant la floraison.  

Autres modifications à l’étiquette  

Ajouter dans la section :  

Précautions environnementales, à la 

suite des énoncés relatifs aux 

abeilles :  

Pour réduire encore davantage 

l’exposition des insectes 

pollinisateurs, consulter le document 
« Protection des insectes 

pollinisateurs durant la pulvérisation 
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de pesticides – Pratiques exemplaires 

de gestion » sur le site Web de Santé 

Canada 
(www.canada.ca/pollinisateurs). 

Suivre le mode d’emploi qui 

s’applique à la culture. 

 

Tableau 3 Modifications aux étiquettes des produits d’imidaclopride concernant les utilisations comme traitement des 

semences 

Renseignements sur le produit :  

numéro d’homologation; titulaire; nom du produit; type d’application : traitement des semences (TS) 

30972 25556 27170 27174 30505 26124 30668 29609 29610 31068 27349 27702 

Bayer Crop 

Science 

Bayer Crop 

Science 

Bayer Crop 

Science 

Bayer Crop 

Science 

Adama 

Agricultural 
Solutions 

Canada Ltd. 

Bayer Crop 

Science 

Bayer Crop 

Science 

Bayer Crop 

Science 

Bayer Crop 

Science 

Bayer Crop 

Science 

Bayer Crop 

Science 

Bayer Crop 

Science 

SEPRESTO  
75 WS 

Insecticide 

GAUCHO  
75 ST 

Insecticide 

GAUCHO 60
0 FL 

Insecticide  

GAUCHO CS 
FL 

(insecticide, 

fongicide, 
traitement de 

semences) 

SOMBRERO  
600 FS 

Insecticide 

GAUCHO  
480 FL 

Insecticide 

STRESS 
SHIELD 600  

STRESS  
SHIELD pour 

céréales 

STRESS  
SHIELD pour 

céréales et 

soja 

ACCELERO
N  

IX-409 

Insecticide 
pour 

traitement de 

semences 

GENESIS 24
0 Insecticide 

systémique à 

dispersion 
liquide 

ADMIRE  
SPT 240 

Insecticide 

systémique en 
suspension 

aqueuse 

TS  TS  TS  TS  TS  TS  TS  TS  TS  TS  TS  TS  
Utilisations actuellement homologuées comme traitement des semences  

Nombreux 

légumes : 
 

Sous-groupe de 

cultures 1B 
Légumes-racine

s 

[carotte 
seulement] 

 

Groupe de 
cultures 3 

Légumes-bulbe

s 
[oignon (bulbe 

et 

« bunching »); 
poireau 

seulement] 

 
Sous-groupe de 

cultures 4A 

Canola  

 
Moutarde  

 

Colza 

Canola  

 
Moutarde  

 

Colza  
 

Maïs de 

grande 
culture 

Canola  

 
Moutarde  

 

Colza 

Canola  

 
Moutarde  

 

Colza  
 

Maïs de 

grande culture  
 

Céréales (blé 

dur, blé 
d’hiver, blé de 

printemps, 

orge et 
avoine)  

 

Soja 

Canola  

 
Moutarde  

 

Colza  
 

Maïs cultivé et 

maïs sucré 
[TS pour le 

maïs en Ontario 

seulement] 
 

Sous-groupe 

de cultures 6A 

Légumineuses 

à gousse 

comestible 

(sauf les pois) 

[haricot 

(Phaseolus spp.
) (y compris le 

haricot 

Céréales [blé 

(dur, d’hiver et 
de printemps), 

orge (de 

printemps et 
d’hiver), 

avoine] 

 

Sous-groupe 

de cultures 6A 

Légumineuses 

à gousse 

comestible 

(sauf les pois) 

[haricot 

(Phaseolus spp.

) (y compris le 
haricot 

d’Espagne, le 

haricot mange-
tout et le haricot 

jaune); haricot 

Céréales : 

[blé (dur, 
d’hiver et de 

printemps), 

orge, 
avoine] 

Céréales : [blé 

(dur, d’hiver et 
de printemps), 

orge; avoine] 

 
Soja 

Soja Pomme de 

terre 

Pomme de 

terre 
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Légumes-feuill

es 

[laitue 
(pommée et 

frisée) 

seulement] 
 

Groupe de 

cultures 5 
Légumes-tiges 

et légumes-

fleurs du genre 
Brassica 

[chou pommé; 

brocoli 

seulement] 

 

Groupe de 
cultures 8 

Légumes-fruits 

(sauf les 
cucurbitacées) 

[tomate et 

poivron 
seulement] 

 

Groupe de 
cultures 9 

Cucurbitacées 

[courge (d’hiver 
et d’été); 

melon; 

concombre 
seulement] 

d’Espagne, le 

haricot 

mange-tout et 
le haricot 

jaune); haricot 

(Vigna spp.) (y 
compris le 

dolique 

asperge, le 
dow guak, le 

haricot papillon 

et le haricot 
kilomètre); 

haricot-sabre] 

 

Sous-groupe 

de cultures 6C 

Graines sèches 

de 

légumineuses 

(sauf le soja et 

les pois secs à 

écosser) 
[haricot 
(Lupinus spp.) 

(y compris le 

lupin-grain, le 
lupin doux, le 

lupin blanc et le 

lupin blanc 
doux); haricot 

(Phaseolus 

spp.) (y 
compris le 

haricot de 

grande culture 
(haricot sec et 

haricot de 

couleur) le 
haricot rognon, 

le haricot noir, 

le haricot 

canneberge, le 

haricot rose, le 

petit haricot 
rond blanc, le 

haricot de 

Lima, le haricot 
pinto et le 

haricot tépary); 
haricot (Vigna 

spp.) (y 

(Vigna spp.) (y 

compris le 

dolique 
asperge, le 

dow guak, le 

haricot papillon 
et le haricot 

kilomètre); 

haricot-sabre] 
 

Sous-groupe 

de cultures 6C 

Graines sèches 

de 

légumineuses 

(sauf le soja et 

les pois secs à 

écosser) 
[haricot 

(Lupinus spp.) 

(y compris le 
lupin-grain, le 

lupin doux, le 

lupin blanc et le 
lupin blanc 

doux); haricot 

(Phaseolus 
spp.) (y compris 

le haricot de 

grande culture 
(haricot sec et 

haricot de 

couleur) le 
haricot rognon, 

le haricot noir, 

le haricot 
canneberge, le 

haricot rose, le 

petit haricot 
rond blanc, le 

haricot de 

Lima, le haricot 

pinto et le 

haricot tépary); 

haricot (Vigna 
spp.) (y compris 

l’adzuki, le 

dolique 
asperge, le 

dolique à œil 
noir, le dolique 

mongette, le 
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compris 

l’adzuki, le 

dolique 
asperge, le 

dolique à œil 

noir, le dolique 
mongette, le 

haricot 

papillon, le 
haricot mungo, 

le haricot 

mungo noir et 
le pois zombi); 

gourgane (fève 

des marais)] 

haricot 

papillon, le 

haricot mungo, 
le haricot 

mungo noir et 

le pois zombi); 
gourgane (fève 

des marais)]; 

 

Soja 

 

Pois des 

champs 

 

Féverole, pois 

chiches, 

lentilles 

Énoncés figurant actuellement sur l’étiquette relativement aux pollinisateurs  
30972 - 

Précautions 

environnementale

s et 

renseignements : 

 

Toxique pour les 

abeilles. Les 

abeilles peuvent 

être exposées aux 

résidus des 

produits dans les 

fleurs, les feuilles, 

le pollen ou le 

nectar résultant 

d’applications de 

traitement des 

semences. 

Ne pas exposer les 

semences traitées à 

la surface du sol. 

La semence 

déversée 

accidentellement 

ou exposée à l’air 

libre doit être 

incorporée au sol 

ou enlevée de la 

surface du sol. 

 

 

25556 - 

Précautions 

environnementale

s : 

 

Recouvrir ou 

enfouir les 

semences traitées 

qui se sont 

répandues 

accidentellement. 

Les surplus de 

semences traitées 

doivent être semés 

en bout de champ 

ou enterrés loin 

des points d’eau. 

27170 - 

Précautions 

environnemental

es : 

 

L’imidaclopride 

est toxique pour 

les abeilles. La 

poussière libérée 

au cours de la 

plantation de ce 

type de semences 

traitées peut nuire 

aux abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs. 

Afin de réduire au 

minimum la 

poussière produite 

pendant la 

plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, 

plus précisément 

les directives 

fournies à la page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences 

traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.

gc.ca/pollinisateur

s. Un agent de 

fluidité à faible 

émission de 

poussière est le 

27174 - Précautions 

environnementales : 

 

Recouvrir ou enfouir 

les semences traitées 

qui se sont 

répandues 

accidentellement. Les 

surplus de semences 

traitées doivent être 

semés en bout de 

champ ou enterrés 

loin des points d’eau. 

30505 - Dangers 

environnementau

x : 

 

Se départir de tout 

excès et de tout 

planton traité 

renversé en le 

couvrant ou en 

l’incorporant dans 

le sol. Les 

semences traitées 

qui restent doivent 

être double semées 

autour de la 

tournière, ou 

enterrées loin des 

sources d’eau 

telles que les lacs, 

les cours d’eau, les 

étangs ou autres 

systèmes 

aquatiques. 

 

L’imidaclopride 

est toxique pour 

les abeilles. La 

poussière émise au 

cours du semis des 

semences traitées 

peut être nuisible 

aux abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs. Afin 

de réduire au 

minimum la 

poussière produite 

pendant la 

plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, plus 

précisément les 

26124 - 

Précautions 

environnementale

s : 

 

L’imidaclopride 

est toxique pour les 

abeilles. La 

poussière libérée 

au cours de la 

plantation de ce 

type de semences 

traitées peut nuire 

aux abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs. Afin 

de réduire au 

minimum la 

poussière produite 

pendant la 

plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, plus 

précisément les 

directives fournies 

à la page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.

gc.ca/pollinisateur

s. Un agent de 

fluidité à faible 

émission de 

poussière est le 

seul lubrifiant dont 

30668 - Risques 

pour 

l’environnement :  

 

L’imidaclopride 

est toxique pour les 

abeilles. La 

poussière libérée 

au cours de la 

plantation de ce 

type de semences 

traitées peut nuire 

aux abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs. Afin 

de réduire au 

minimum la 

poussière produite 

pendant la 

plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, plus 

précisément les 

directives fournies 

à la page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.

gc.ca/pollinisateur

s. Un agent de 

fluidité à faible 

émission de 

poussière est le 

seul lubrifiant dont 

l’usage est permis 

29609 - 

Précautions 

environnementale

s : 

 

Recouvrir ou 

enfouir les 

semences traitées 

qui se sont 

répandues 

accidentellement. 

Les surplus de 

semences traitées 

doivent être semés 

en bout de champ 

ou enterrés loin 

des points d’eau. 

29610 - Précautions 

environnementales : 

 

Le surplus de 

semences traitées 

peut être ensemencé 

au double du taux de 

semis normal sur le 

périmètre des 

tournières ou enfoui 

à l’écart des sources 

d’eau. 

L’imidaclopride est 

toxique pour les 

abeilles. La poussière 

libérée au cours de la 

plantation de ce type 

de semences traitées 

peut nuire aux 

abeilles et à d’autres 

insectes 

pollinisateurs. Afin 

de réduire au 

minimum la poussière 

produite pendant la 

plantation, consultez 

le site Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, plus 

précisément les 

directives fournies à 

la page « Protection 

des insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.gc.

ca/pollinisateurs. Un 

agent de fluidité à 

faible émission de 

31068 - Risques 

pour 

l’environnement : 

 

L’imidaclopride est 

toxique pour les 

abeilles. La 

poussière libérée au 

cours de la 

plantation de ce type 

de semences traitées 

peut nuire aux 

abeilles et à d’autres 

insectes 

pollinisateurs. Afin 

de réduire au 

minimum la 

poussière produite 

pendant la 

plantation, consultez 

le site Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, plus 

précisément les 

directives fournies à 

la page « Protection 

des insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.gc

.ca/pollinisateurs. 

Un agent de fluidité 

à faible émission de 

poussière est le seul 

lubrifiant dont 

l’usage est permis 

pour les semences de 

soja traitées avec 

ACCELERON IX-40

27349 - Risques 

environnementaux : 

 

Éliminer tout excès 

de produit et les 

plantons traités en 

trop en les couvrant 

de sol ou en les 

enterrant. Les 

plantons traités en 

trop devraient être 

plantés en double 

dans les tournières, 

ou enterrés loin des 

sources d’eau comme 

les lacs, ruisseaux, 

étangs ou autres 

plans d’eau. 

27702 - Risques 

environnementaux : 

 

Éliminer tout surplus 

de produit et de 

plantons traités en les 

recouvrant de terre 

ou en les enfouissant 

dans le sol. Le 

surplus de plantons 

traités doit être planté 

en double autour de 

la pointe de terre ou 

enterré à l’écart de 

plans d’eau tels que 

lacs, cours d’eau, 

étangs ou autres 

systèmes aquatiques. 
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seul lubrifiant 

dont l’usage est 

permis pour les 

semences de maïs 

traitées avec de 

l’insecticide 

GAUCHO 600 FL

. Il est interdit 

d’utiliser de la 

poudre de talc et 

du graphite 

comme lubrifiant 

d’écoulement des 

semences de maïs 

traitées avec cet 

insecticide. 

Veuillez suivre 

attentivement le 

mode d’emploi 

indiqué sur 

l’étiquette de 

l’agent de fluidité. 

Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et éviter 

de le faire là où 

des abeilles 

peuvent aller 

butiner, comme 

les endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées. Lorsque 

le semoir est mis 

en marche, évitez 

de le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles. Les 

semences 

renversées ou 

exposées ainsi que 

la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au sol 

ou ramassées. 

 

27170 -  

ÉTIQUETAGE 

DES 

SEMENCES 

TRAITÉES : 

En outre, 

l’étiquette de 

toutes les 

semences de maïs 

traitées pour être 

vendues ou 

utilisées au 

Canada doit 

comporter les 

renseignements 

directives fournies 

à la page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.

gc.ca/pollinisateur

s. Le seul lubrifiant 

autorisé pour 

faciliter 

l’écoulement des 

semences traitées 

est l’agent de 

fluidité de Bayer 

CropScience. 

Suivre 

attentivement le 

mode d’emploi. Ne 

pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et éviter 

de le faire là où 

des abeilles 

peuvent aller 

butiner, comme les 

endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées. Lorsque 

le semoir est mis 

en marche, évitez 

de le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles. Les 

semences 

renversées ou 

exposées ainsi que 

la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au sol 

ou ramassées. 

 

30505 -  

ÉTIQUETAGE 

DES SEMENCES 

TRAITÉES :  

 

L’étiquette de 

toutes les semences 

de canola, de 

moutarde et de 

colza traitées pour 

être vendues ou 

utilisées au 

Canada doit 

comporter les 

l’usage est permis 

pour les semences 

de maïs traitées 

avec l’insecticide 

GAUCHO 480 FL. 

Il est interdit 

d’utiliser de la 

poudre de talc et 

du graphite comme 

lubrifiant 

d’écoulement des 

semences de maïs 

traitées avec cet 

insecticide. 

Veuillez suivre 

attentivement le 

mode d’emploi 

indiqué sur 

l’étiquette de 

l’agent de fluidité. 

Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et éviter 

de le faire là où 

des abeilles 

peuvent aller 

butiner, comme les 

endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées. Lorsque 

le semoir est mis 

en marche, évitez 

de le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles. Les 

semences 

renversées ou 

exposées ainsi que 

la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au sol 

ou ramassées. 

 

26124 -  

ÉTIQUETAGE 

DES SEMENCES 

TRAITÉES :  

 

En outre, 

l’étiquette de 

toutes les semences 

de maïs traitées 

pour être vendues 

ou utilisées au 

Canada doit 

comporter les 

renseignements 

suivants : 

L’imidaclopride 

est toxique pour les 

abeilles. La 

pour les semences 

de soja traitées 

avec 

STRESS SHIELD  

600. Il est interdit 

d’utiliser de la 

poudre de talc et 

du graphite comme 

lubrifiant 

d’écoulement des 

semences de soja 

traitées avec cet 

insecticide. 

Veuillez suivre 

attentivement le 

mode d’emploi 

indiqué sur 

l’étiquette de 

l’agent de fluidité. 

Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et éviter 

de le faire là où 

des abeilles 

peuvent aller 

butiner, comme les 

endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées. Lorsque 

le semoir est mis 

en marche, évitez 

de le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles. Les 

semences 

renversées ou 

exposées ainsi que 

la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au sol 

ou ramassées. 

 

30668 -  

ÉTIQUETAGE 

DES SEMENCES 

TRAITÉES : 

 

En outre, 

l’étiquette de 

toutes les semences 

de soja traitées 

pour être vendues 

ou utilisées au 

Canada doit 

comporter les 

renseignements 

suivants : 

 L’imidaclopride 

est toxique pour les 

abeilles. La 

poussière libérée 

poussière est le seul 

lubrifiant dont 

l’usage est permis 

pour les semences de 

soja traitées avec 

STRESS SHIELD. Il 

est interdit d’utiliser 

de la poudre de talc 

et du graphite comme 

lubrifiant 

d’écoulement des 

semences de soja 

traitées avec cet 

insecticide. Veuillez 

suivre attentivement 

le mode d’emploi 

indiqué sur l’étiquette 

de l’agent de fluidité. 

Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et éviter de 

le faire là où des 

abeilles peuvent aller 

butiner, comme les 

endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes ou 

des plantes cultivées. 

Lorsque le semoir est 

mis en marche, évitez 

de le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise par 

celui-ci peut entrer 

en contact avec des 

colonies d’abeilles. 

Les semences 

renversées ou 

exposées ainsi que la 

poussière produite 

par les semences 

traitées doivent être 

incorporées au sol ou 

ramassées. 

 

29610 -  

ÉTIQUETAGE 

DES SEMENCES 

TRAITÉES : 

 

En outre, l’étiquette 

de toutes les 

semences de soja 

traitées pour être 

vendues ou utilisées 

au Canada doit 

comporter les 

renseignements 

suivants : 

 L’imidaclopride est 

toxique pour les 

abeilles. La poussière 

libérée au cours de la 

plantation de ce type 

de semences traitées 

peut nuire aux 

abeilles et à d’autres 

insectes 

pollinisateurs.  

9 Insecticide pour le 

traitement des 

semences. Il est 

interdit d’utiliser de 

la poudre de talc et 

du graphite comme 

lubrifiant 

d’écoulement des 

semences de soja 

traitées avec cet 

insecticide. Veuillez 

suivre attentivement 

le mode d’emploi 

indiqué sur 

l’étiquette de l’agent 

de fluidité. Ne pas 

charger ni nettoyer 

le semoir près des 

colonies d’abeilles et 

éviter de le faire là 

où des abeilles 

peuvent aller butiner, 

comme les endroits 

où fleurissent des 

mauvaises herbes ou 

des plantes cultivées. 

Lorsque le semoir est 

mis en marche, évitez 

de le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise par 

celui-ci peut entrer 

en contact avec des 

colonies d’abeilles. 

Les semences 

renversées ou 

exposées ainsi que la 

poussière produite 

par les semences 

traitées doivent être 

incorporées au sol 

ou ramassées. 

 

31068 - 

ÉTIQUETAGE 

DES SEMENCES 

TRAITÉES : 

 

Énoncé requis 

manquant. 
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suivants : 

L’imidaclopride 

est toxique pour 

les abeilles. La 

poussière libérée 

au cours de la 

plantation de ce 

type de semences 

traitées peut nuire 

aux abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs. 

Afin de réduire au 

minimum la 

poussière produite 

pendant la 

plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, 

plus précisément 

les directives 

fournies à la page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences 

traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.

gc.ca/pollinisateur

s. Un agent de 

fluidité à faible 

émission de 

poussière est le 

seul lubrifiant 

dont l’usage est 

permis pour ce 

type de semences 

traitées. Il est 

interdit d’utiliser 

de la poudre de 

talc et du graphite 

comme lubrifiant 

d’écoulement des 

semences de maïs 

traitées avec cet 

insecticide. 

Veuillez suivre 

attentivement le 

mode d’emploi 

indiqué sur 

l’étiquette de 

l’agent de fluidité. 

Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et éviter 

de le faire là où 

des abeilles 

peuvent aller 

butiner, comme 

les endroits où 

renseignements 

suivants : 

L’imidaclopride 

est toxique pour 

les abeilles. La 

poussière émise au 

cours du semis des 

semences traitées 

peut être nuisible 

aux abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs. Afin 

de réduire au 

minimum la 

poussière produite 

pendant la 

plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, plus 

précisément les 

directives fournies 

à la page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.

gc.ca/pollinisateur

s. Le seul lubrifiant 

autorisé pour 

faciliter 

l’écoulement des 

semences traitées 

est l’agent de 

fluidité de Bayer 

CropScience. 

Suivre 

attentivement le 

mode d’emploi. Ne 

pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et éviter 

de le faire là où 

des abeilles 

peuvent aller 

butiner, comme les 

endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées. Lorsque 

le semoir est mis 

en marche, évitez 

de le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles. Les 

poussière libérée 

au cours de la 

plantation de ce 

type de semences 

traitées peut nuire 

aux abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs. Afin 

de réduire au 

minimum la 

poussière produite 

pendant la 

plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, plus 

précisément les 

directives fournies 

à la page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.

gc.ca/pollinisateur

s. Un agent de 

fluidité à faible 

émission de 

poussière est le 

seul lubrifiant dont 

l’usage est permis 

pour ce type de 

semences traitées. 

Il est interdit 

d’utiliser de la 

poudre de talc et 

du graphite comme 

lubrifiant 

d’écoulement des 

semences de maïs 

traitées avec cet 

insecticide. 

Veuillez suivre 

attentivement le 

mode d’emploi 

indiqué sur 

l’étiquette de 

l’agent de fluidité. 

Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et éviter 

de le faire là où 

des abeilles 

peuvent aller 

butiner, comme les 

endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées. Lorsque 

le semoir est mis 

au cours de la 

plantation de ce 

type de semences 

traitées peut nuire 

aux abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs. 

 Afin de réduire 

au minimum la 

poussière produite 

pendant la 

plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, plus 

précisément les 

directives fournies 

à la page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.

gc.ca/pollinisateur

s.  Un agent de 

fluidité à faible 

émission de 

poussière est le 

seul lubrifiant dont 

l’usage est permis 

pour ce type de 

semences traitées. 

Il est interdit 

d’utiliser de la 

poudre de talc et 

du graphite comme 

lubrifiant 

d’écoulement des 

semences de soja 

traitées avec cet 

insecticide. 

Veuillez suivre 

attentivement le 

mode d’emploi 

indiqué sur 

l’étiquette de 

l’agent de fluidité.  

 Ne pas charger 

ni nettoyer le 

semoir près des 

colonies d’abeilles 

et éviter de le faire 

là où des abeilles 

peuvent aller 

butiner, comme les 

endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées. 

 Lorsque le 

semoir est mis en 

 Afin de réduire au 

minimum la poussière 

produite pendant la 

plantation, consultez 

le site Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, plus 

précisément les 

directives fournies à 

la page « Protection 

des insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.gc.

ca/pollinisateurs.  

 Un agent de fluidité 

à faible émission de 

poussière est le seul 

lubrifiant dont 

l’usage est permis 

pour ce type de 

semences traitées. Il 

est interdit d’utiliser 

de la poudre de talc 

et du graphite comme 

lubrifiant 

d’écoulement des 

semences de soja 

traitées avec cet 

insecticide. Veuillez 

suivre attentivement 

le mode d’emploi 

indiqué sur l’étiquette 

de l’agent de fluidité.  

 Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et éviter de 

le faire là où des 

abeilles peuvent aller 

butiner, comme les 

endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes ou 

des plantes cultivées. 

 Lorsque le semoir 

est mis en marche, 

évitez de le faire dans 

un endroit où la 

poussière émise par 

celui-ci peut entrer 

en contact avec des 

colonies d’abeilles. 

 Les semences 

renversées ou 

exposées ainsi que la 

poussière produite 

par les semences 

traitées doivent être 

incorporées au sol ou 

ramassées. 
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fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées. Lorsque 

le semoir est mis 

en marche, évitez 

de le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles. Les 

semences 

renversées ou 

exposées ainsi que 

la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au sol 

ou ramassées. 

semences 

renversées ou 

exposées ainsi que 

la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au sol 

ou ramassées. 

en marche, évitez 

de le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles. Les 

semences 

renversées ou 

exposées ainsi que 

la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au sol 

ou ramassées. 

marche, évitez de 

le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles.  Les 

semences 

renversées ou 

exposées ainsi que 

la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au sol 

ou ramassées. 

Mesures d’atténuation des risques et modifications requises aux étiquettes pour protéger les pollinisateurs 

30972 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification.  

Modifications à 

l’étiquette : 

Possibilité 

d’ajouter les 

énoncés 

suivants à 

l’étiquette : 

30972 - 

Précautions 

environnementa

les et 

renseignements 

:  

Ajouter (à la 

suite des 

énoncés relatifs 

aux abeilles) :  

Lorsque le 

produit est 

utilisé 

conformément 

au mode 

d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le 

niveau 

d’exposition ou 

de risque prévu 

25556 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification.  

Modifications à 

l’étiquette : 

Précautions 

environnementale

s :  

Ajouter : 

Toxique pour les 

abeilles. Les 

abeilles peuvent 

être exposées aux 

résidus des 

produits dans les 

fleurs, les feuilles, 

le pollen ou le 

nectar résultant 

d’applications de 

traitement des 

semences. 

Lorsque le produit 

est utilisé 

conformément au 

mode d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le 

niveau 

d’exposition ou de 

risque prévu est 

minimal. 

 

27170 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification.  

Modifications 

à l’étiquette : 

Précautions 

environnementa

les :  

Ajouter : 

Toxique pour 

les abeilles. Les 

abeilles peuvent 

être exposées 

aux résidus des 

produits dans 

les fleurs, les 

feuilles, le 

pollen ou le 

nectar résultant 

d’applications 

de traitement 

des semences. 

Lorsque le 

produit est 

utilisé 

conformément 

au mode 

d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le 

niveau 

d’exposition ou 

27174 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification.  

Modifications à 

l’étiquette : 

Précautions 

environnementale

s :  

Ajouter : 

Toxique pour les 

abeilles. Les 

abeilles peuvent 

être exposées aux 

résidus des 

produits dans les 

fleurs, les feuilles, 

le pollen ou le 

nectar résultant 

d’applications de 

traitement des 

semences. 

Lorsque le 

produit est utilisé 

conformément au 

mode d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le 

niveau 

d’exposition ou 

de risque prévu 

est minimal. 

30505 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification*.  

*Pour le blé, 

l’orge et 

l’avoine : ajout 

requis des 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion sur 

l’étiquette des 

semences 

Modifications à 

l’étiquette : 

Dangers 

environnementau

x : 

Ajouter : 

Toxique pour les 

abeilles. Les 

abeilles peuvent 

être exposées aux 

résidus des 

produits dans les 

fleurs, les feuilles, 

le pollen ou le 

nectar résultant 

d’applications de 

traitement des 

semences. 

Lorsque le 

produit est utilisé 

26124 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification*.  

*Pour les 

légumineuses 

(groupe de 

cultures 6), sauf 

le soja : ajout 

requis des 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion sur 

l’étiquette des 

semences 

Modifications à 

l’étiquette : 

Précautions 

environnementale

s : 

Ajouter : 

Toxique pour les 

abeilles. Les 

abeilles peuvent 

être exposées aux 

résidus des 

produits dans les 

fleurs, les feuilles, 

le pollen ou le 

nectar résultant 

d’applications de 

traitement des 

semences. 

30668 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification*.  

*Pour le blé, 

l’orge, l’avoine 

et les 

légumineuses 

(groupe de 

cultures 6) sauf 

le soja : ajout 

requis des 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion sur 

l’étiquette des 

semences 

 

Modifications à 

l’étiquette : 

Risques pour 

l’environnement

 : 

Ajouter : 

Toxique pour 

les abeilles. Les 

abeilles peuvent 

être exposées 

aux résidus des 

produits dans 

les fleurs, les 

feuilles, le 

29609 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification*.  

*Pour le blé, 

l’orge et 

l’avoine : ajout 

requis des 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion sur 

l’étiquette des 

semences 

Modifications 

à l’étiquette : 

Précautions 

environnementa

les :  

Ajouter : 

Toxique pour 

les abeilles. Les 

abeilles peuvent 

être exposées 

aux résidus des 

produits dans 

les fleurs, les 

feuilles, le 

pollen ou le 

nectar résultant 

d’applications 

de traitement 

des semences. 

Lorsque le 

29610 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification*.  

*Pour le blé, l’orge 

et l’avoine : ajout 

requis des Pratiques 

exemplaires de 

gestion sur 

l’étiquette des 

semences 

Modifications à 

l’étiquette : 

Précautions 

environnementales :  

Ajouter : 

Toxique pour les 

abeilles. Les abeilles 

peuvent être 

exposées aux résidus 

des produits dans 

les fleurs, les 

feuilles, le pollen ou 

le nectar résultant 

d’applications de 

traitement des 

semences. Lorsque 

le produit est utilisé 

conformément au 

mode d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le niveau 

d’exposition ou de 

31068 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification.  

Modifications à 

l’étiquette : 

Risques pour 

l’environnement :  

Ajouter : 

Toxique pour les 

abeilles. Les 

abeilles peuvent 

être exposées aux 

résidus des produits 

dans les fleurs, les 

feuilles, le pollen ou 

le nectar résultant 

d’applications de 

traitement des 

semences. Lorsque 

le produit est utilisé 

conformément au 

mode d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le niveau 

d’exposition ou de 

risque prévu est 

minimal. 

 

L’étiquette doit 

être corrigée, car 

les renseignements 

relatifs aux 

27349 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification.  

Modifications à 

l’étiquette : 

Risques 

environnementaux

 :  

Ajouter : 

Toxique pour les 

abeilles. Les 

abeilles peuvent 

être exposées aux 

résidus des 

produits dans les 

fleurs, les feuilles, 

le pollen ou le 

nectar résultant 

d’applications de 

traitement des 

semences. 

Lorsque le 

produit est utilisé 

conformément au 

mode d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le 

niveau 

d’exposition ou de 

risque prévu est 

minimal. 

27702 

Utilisations 

maintenues, 

aucune 

modification.  

Modifications à 

l’étiquette : 

Risques 

environnementaux :  

Ajouter : 

Toxique pour les 

abeilles. Les abeilles 

peuvent être 

exposées aux 

résidus des produits 

dans les fleurs, les 

feuilles, le pollen ou 

le nectar résultant 

d’applications de 

traitement des 

semences. Lorsque 

le produit est utilisé 

conformément au 

mode d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le niveau 

d’exposition ou de 

risque prévu est 

minimal. 
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est minimal. 

Exemple :   

La phrase 

susmentionnée 

peut être ajoutée 

à l’énoncé 

suivant : 

Toxique pour 

les abeilles. Les 

abeilles peuvent 

être exposées 

aux résidus des 

produits dans 

les fleurs, les 

feuilles, le 

pollen ou le 

nectar résultant 

d’applications 

de traitement 

des semences. 

Lorsque le 

produit est 

utilisé 

conformément 

au mode 

d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le 

niveau 

d’exposition ou 

de risque prévu 

est minimal.  

 

de risque prévu 

est minimal. 

conformément au 

mode d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le 

niveau 

d’exposition ou 

de risque prévu 

est minimal. 

Ajouter dans la 

section :  

ÉTIQUETAGE 

DES SEMENCES 

TRAITÉES (blé, 

orge, avoine) :  

En outre, 

l’étiquette de 

toutes les 

semences de blé, 

d’orge et 

d’avoine traitées 

pour être vendues 

ou utilisées au 

Canada doit 

comporter les 

renseignements 

suivants : 

L’imidaclopride 

est toxique pour 

les abeilles. La 

poussière émise 

au cours du semis 

des semences 

traitées peut être 

nuisible aux 

abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs.  

Afin de réduire au 

minimum la 

poussière 

produite pendant 

la plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, 

plus précisément 

les directives 

fournies à la page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

Lorsque le 

produit est utilisé 

conformément au 

mode d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le 

niveau 

d’exposition ou 

de risque prévu 

est minimal. 

Ajouter dans la 

section :  

ÉTIQUETAGE 

DES SEMENCES 

TRAITÉES 

(groupe de 

cultures 6 

Légumineuses) :  

En outre, 

l’étiquette de 

toutes les 

semences de 

légumineuses 

traitées à 

l’exception du 

soja (toutes les 

semences du 

groupe de 

cultures 6, sauf le 

soja) pour être 

vendues ou 

utilisées au 

Canada doit 

comporter les 

renseignements 

suivants : 

L’imidaclopride 

est toxique pour 

les abeilles. La 

poussière émise 

au cours du semis 

des semences 

traitées peut être 

nuisible aux 

abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs.  

Afin de réduire au 

minimum la 

poussière 

produite pendant 

la plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

pollen ou le 

nectar résultant 

d’applications 

de traitement 

des semences. 

Lorsque le 

produit est 

utilisé 

conformément 

au mode 

d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le 

niveau 

d’exposition ou 

de risque prévu 

est minimal. 

Ajouter dans la 

section :  

ÉTIQUETAGE 

DES 

SEMENCES 

TRAITÉES 

(groupe de 

cultures 6 

Légumineuses) :  

En outre, 

l’étiquette de 

toutes les 

semences de 

légumineuses 

traitées à 

l’exception du 

soja (toutes les 

semences du 

groupe de 

cultures 6, sauf 

le soja) pour 

être vendues ou 

utilisées au 

Canada doit 

comporter les 

renseignements 

suivants : 

L’imidaclopride 

est toxique pour 

les abeilles. La 

poussière émise 

au cours du 

semis des 

semences 

traitées peut 

être nuisible aux 

abeilles et à 

d’autres 

insectes 

produit est 

utilisé 

conformément 

au mode 

d’emploi 

figurant sur 

l’étiquette, le 

niveau 

d’exposition ou 

de risque prévu 

est minimal. 

Ajouter dans 

la section :  

ÉTIQUETAGE 

DES 

SEMENCES 

TRAITÉES 

(blé, orge, 

avoine) :  

En outre, 

l’étiquette de 

toutes les 

semences de 

blé, d’orge et 

d’avoine 

traitées pour 

être vendues ou 

utilisées au 

Canada doit 

comporter les 

renseignements 

suivants : 

L’imidaclopride 

est toxique pour 

les abeilles. La 

poussière émise 

au cours du 

semis des 

semences 

traitées peut 

être nuisible 

aux abeilles et à 

d’autres 

insectes 

pollinisateurs.  

Afin de réduire 

au minimum la 

poussière 

produite 

pendant la 

plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

risque prévu est 

minimal. 

Ajouter dans la 

section :  

ÉTIQUETAGE 

DES SEMENCES 

TRAITÉES (blé, 

orge, avoine) :  

En outre, l’étiquette 

de toutes les 

semences de blé, 

d’orge et d’avoine 

traitées pour être 

vendues ou utilisées 

au Canada doit 

comporter les 

renseignements 

suivants : 

L’imidaclopride est 

toxique pour les 

abeilles. La 

poussière émise au 

cours du semis des 

semences traitées 

peut être nuisible 

aux abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs.  

Afin de réduire au 

minimum la 

poussière produite 

pendant la 

plantation, consultez 

le site Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, plus 

précisément les 

directives fournies à 

la page « Protection 

des insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.g

c.ca/pollinisateurs. 

Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et éviter 

contenants de 

semences traitées 

sont manquants. 

 

Ajouter dans la 

section :  

 

31068 - 

ÉTIQUETAGE 

DES SEMENCES 

TRAITÉES : 

 

En outre, l’étiquette 

de toutes les 

semences de soja 

traitées pour être 

vendues ou utilisées 

au Canada doit 

comporter les 

renseignements 

suivants : 

 

L’imidaclopride est 

toxique pour les 

abeilles. La 

poussière libérée au 

cours de la 

plantation de ce 

type de semences 

traitées peut nuire 

aux abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs. Afin 

de réduire au 

minimum la 

poussière produite 

pendant la 

plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, plus 

précisément les 

directives fournies à 

la page « Protection 

des insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada.g

c.ca/pollinisateurs. 

Un agent de fluidité 

à faible émission de 

poussière est le seul 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
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semences 

traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada

.gc.ca/pollinisate

urs. 

Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et 

éviter de le faire 

là où des abeilles 

peuvent aller 

butiner, comme 

les endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées.  

Lorsque le semoir 

est mis en 

marche, évitez de 

le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles.  

Les semences 

renversées ou 

exposées ainsi 

que la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au 

sol ou ramassées. 

Correction à 

l’étiquette 

actuelle :  

 

En ce qui 

concerne 

l’étiquetage actuel 

des semences, 

l’étiquette du soja 

et du maïs devrait 

porter ces 

énoncés, tandis 

que celle du 

canola et de la 

moutarde ne 

devrait pas.  

 

insectes 

pollinisateurs, 

plus précisément 

les directives 

fournies à la page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences 

traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada

.gc.ca/pollinisate

urs. 

Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et 

éviter de le faire 

là où des abeilles 

peuvent aller 

butiner, comme 

les endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées.  

Lorsque le semoir 

est mis en 

marche, évitez de 

le faire dans un 

endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles.  

Les semences 

renversées ou 

exposées ainsi 

que la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au 

sol ou ramassées. 

pollinisateurs.  

Afin de réduire 

au minimum la 

poussière 

produite 

pendant la 

plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, 

plus 

précisément les 

directives 

fournies à la 

page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences 

traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecana

da.gc.ca/pollinis

ateurs. 

Ne pas charger 

ni nettoyer le 

semoir près des 

colonies 

d’abeilles et 

éviter de le faire 

là où des 

abeilles peuvent 

aller butiner, 

comme les 

endroits où 

fleurissent des 

mauvaises 

herbes ou des 

plantes 

cultivées.  

Lorsque le 

semoir est mis 

en marche, 

évitez de le faire 

dans un endroit 

où la poussière 

émise par celui-

ci peut entrer en 

contact avec des 

colonies 

pollinisateurs, 

plus 

précisément les 

directives 

fournies à la 

page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences 

traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecana

da.gc.ca/pollini

sateurs. 

Ne pas charger 

ni nettoyer le 

semoir près des 

colonies 

d’abeilles et 

éviter de le 

faire là où des 

abeilles peuvent 

aller butiner, 

comme les 

endroits où 

fleurissent des 

mauvaises 

herbes ou des 

plantes 

cultivées.  

Lorsque le 

semoir est mis 

en marche, 

évitez de le 

faire dans un 

endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci 

peut entrer en 

contact avec 

des colonies 

d’abeilles.  

Les semences 

renversées ou 

exposées ainsi 

que la poussière 

produite par les 

semences 

traitées doivent 

être 

incorporées au 

sol ou 

de le faire là où des 

abeilles peuvent 

aller butiner, comme 

les endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes ou 

des plantes 

cultivées.  

Lorsque le semoir 

est mis en marche, 

évitez de le faire 

dans un endroit où 

la poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles.  

Les semences 

renversées ou 

exposées ainsi que 

la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au sol 

ou ramassées. 

 

lubrifiant dont 

l’usage est permis 

pour les semences 

de soja traitées avec 

ACCELERON IX-4

09 Insecticide pour 

le traitement des 

semences. Il est 

interdit d’utiliser de 

la poudre de talc et 

du graphite comme 

lubrifiant 

d’écoulement des 

semences de soja 

traitées avec cet 

insecticide. Veuillez 

suivre attentivement 

le mode d’emploi 

indiqué sur 

l’étiquette de 

l’agent de fluidité. 

Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et éviter 

de le faire là où des 

abeilles peuvent 

aller butiner, 

comme les endroits 

où fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées. Lorsque 

le semoir est mis en 

marche, évitez de le 

faire dans un 

endroit où la 

poussière émise par 

celui-ci peut entrer 

en contact avec des 

colonies d’abeilles. 

Les semences 

renversées ou 

exposées ainsi que 

la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au sol 

ou ramassées. 

 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
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30505 - 

Correction :  

ÉTIQUETAGE 

DES 

SEMENCES 

TRAITÉES :  

 

L’étiquette de 

toutes les 

semences de 

canola, moutarde 

et maïs et de soja 

traitées pour être 

vendues ou 

utilisées au 

Canada doit 

comporter les 

renseignements 

suivants : 

L’imidaclopride 

est toxique pour 

les abeilles. La 

poussière émise 

au cours du semis 

des semences 

traitées peut être 

nuisible aux 

abeilles et à 

d’autres insectes 

pollinisateurs. 

Afin de réduire au 

minimum la 

poussière 

produite pendant 

la plantation, 

consultez le site 

Web de Santé 

Canada sur la 

protection des 

insectes 

pollinisateurs, 

plus précisément 

les directives 

fournies à la page 

« Protection des 

insectes 

pollinisateurs et 

utilisation 

responsable des 

semences 

traitées – 

Pratiques 

exemplaires de 

gestion » au 

www.santecanada

.gc.ca/pollinisate

urs. Le seul 

lubrifiant autorisé 

pour faciliter 

l’écoulement des 

d’abeilles.  

Les semences 

renversées ou 

exposées ainsi 

que la poussière 

produite par les 

semences 

traitées doivent 

être incorporées 

au sol ou 

ramassées. 

ramassées. 

 

 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
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semences traitées 

est l’agent de 

fluidité de Bayer 

CropScience. 

Suivre 

attentivement le 

mode d’emploi. 

Ne pas charger ni 

nettoyer le semoir 

près des colonies 

d’abeilles et 

éviter de le faire 

là où des abeilles 

peuvent aller 

butiner, comme 

les endroits où 

fleurissent des 

mauvaises herbes 

ou des plantes 

cultivées. Lorsque 

le semoir est mis 

en marche, évitez 

de le faire dans 

un endroit où la 

poussière émise 

par celui-ci peut 

entrer en contact 

avec des colonies 

d’abeilles. Les 

semences 

renversées ou 

exposées ainsi 

que la poussière 

produite par les 

semences traitées 

doivent être 

incorporées au 

sol ou ramassées. 
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II) Afin de permettre un délai supplémentaire d’un an pour les utilisations qui n’ont 

pas de solutions de rechange, les tableaux suivants doivent être ajoutés à la 

première page de l’étiquette des produits d’imidaclopride pour les préparations 

commerciales indiquées.   

1.0 ADMIRE 240 Insecticide systémique en suspension aqueuse 

(no d’homologation 24094) 

Culture Organisme nuisible 
Date de la dernière 

utilisation 

Groupe de cultures 9 : Cucurbitacées Chrysomèle du concombre [date de la décision + 

3 ans] 

Sous-groupe de cultures 13-07A : Mûres et framboises 

(application au sol seulement) 

Hanneton européen et 

scarabée japonais 

[date de la décision + 

3 ans] 

Sous-groupe de cultures 13-07B : Petits fruits des 

genres Ribes, Sambucus et Vaccinium (application au 

sol seulement) 

Hanneton européen et 

scarabée japonais 

[date de la décision + 

3 ans] 

Sous-groupe de cultures 13-07G : Petits fruits de 

plantes naines 

Hanneton européen  [date de la décision + 

3 ans] 

Sous-groupe de cultures 13-07B : Petits fruits des 

genres Ribes, Sambucus et Vaccinium (sauf le bleuet)  

Sous-groupe de cultures 13-07G : Petits fruits de 

plantes naines (sauf la canneberge et le bleuet) 

Cicadelle [date de la décision + 

3 ans] 

Sous-groupe de cultures 19-A : Fines herbes Cicadelle [date de la décision + 

3 ans] 

 
2.0 ALIAS 240 SC Insecticide systémique (no d’homologation 28475) 

Culture Organisme nuisible 
Date de la dernière 

utilisation 

Groupe de cultures 9 : Cucurbitacées Chrysomèle du concombre [date de la décision + 

3 ans] 

Sous-groupe de cultures 13-07A : Mûres et framboises 

(application au sol seulement) 

Hanneton européen et 

scarabée japonais 

[date de la décision + 

3 ans] 

Bleuet (application au sol seulement) Hanneton européen et 

scarabée japonais 

[date de la décision + 

3 ans] 

 

3.0 Insecticide GRAPPLE (n° d’homologation 28726) et Insecticide GRAPPLE-2 (n° 

d’homologation 29048) 

Culture Organisme nuisible 
Date de la dernière 

utilisation 

Groupe de cultures 9 : Cucurbitacées Chrysomèle du concombre [date de la décision + 

3 ans] 

Bleuet (application au sol seulement) Hanneton européen et 

scarabée japonais 

[date de la décision + 

3 ans] 
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4.0 MERIT 60 WP Insecticide pour cultures en serre et en pépinière (no 

d’homologation 25636) et INTERCEPT 60 WP Insecticide pour cultures en serre 

et en pépinière (no d’homologation 27357)   

Culture Organisme nuisible 
Date de la dernière 

utilisation 

Plantes ornementales d’extérieur (application au sol 

seulement) 

Hanneton européen et 

scarabée japonais 

[date de la décision + 

3 ans] 

 

III) Les modifications suivantes doivent être apportées aux étiquettes de toutes les 

préparations commerciales d’imidaclopride énumérées à l’annexe I. 

1. Sur la première page de toutes les étiquettes des produits contenant de l’imidaclopride, 

remplacer « garantie » par « principe actif ». 

2. Sur toutes les étiquettes des produits contenant de l’imidaclopride, remplacer 

« suppression de certains insectes nuisibles » par « suppression des insectes nuisibles 

indiqués sur l’étiquette ». 

3. Conformément à la section 3.10 de la Directive d’homologation DIR2016-02, 

Modifications de l’homologation nécessitant ou non l’envoi d’un avis, retirer de 

l’étiquette toute allégation vague ou imprécise selon laquelle le produit peut être mélangé 

en cuve avec un autre pesticide (fongicide, insecticide ou herbicide).  

4. Conformément à la Directive d’homologation DIR2013-04, Étiquetage en vue de la 

gestion de la résistance aux pesticides, compte tenu du site ou du mode d’action, vérifier 

que l’énoncé concernant la gestion de la résistance qui figure sur l’étiquette des 

préparations commerciales a été modifié de façon à refléter le libellé prévu. 

5. Toutes les mentions du site Web www.santecanada.gc.ca/pollinisateurs devraient être 

remplacées par www.canada.ca/pollinisateurs. 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
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Annexe IV Références consultées après la publication du Projet de 

décision de réévaluation PRVD2018-12 

A. Renseignements examinés dans le cadre de l’évaluation environnementale 

Liste d’études et de renseignements présentés par le titulaire 
 

ARLA no 2820112  2017, Imidacloprid tech. - Single Exposure of Honey Bee (Apis 

mellifera L.) Larvae under Laboratory Conditions (in vitro), DACO: 

9.2.4.2 

 

ARLA no 2820113 2017, Amendment No 1 to: Ten Day Oral Toxicity Test with Imidacloprid 

tech. on the Honey Bee (Apis mellifera L.) in the Laboratory, DACO: 9.9 

 

ARLA no 2852071 2016, Report amendment no. 1 to study no. S13-05002: Determination of 

residues of imidacloprid in flowers, leaves, soil, nectar and pollen of 

watermelon, after drench or foliar applications with Evidence 700 WG or 

Provado 200 SC in a semi-field study in Brazil, DACO: 9.9  
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